
Monsieurle Professeur,

Vous avezbienvoulu accepterde conduire unemission surl’ensembledes questions posées
aux pouvoirs publics par l’amiante et nous vous enremercions. Noussommes eneffet
particulièrement attachés à ce que,faceà ce problème de santépublique,le principe de précaution
soit appliqué danstoute sarigueur, à partir d’uneanalyseprécisedesrisques.

Comme vous le savez, des texteslégislatifs et réglementairesont été prisconcernant
l’interdiction de l’utilisation de l’amiante etlesmesures àprendre danslesbâtimentsoù cematériau
est présent, dont l’application estsuivie par nos services, enliaison aveclesautres administrations
concernées.

Nous souhaitons que vousexaminiez si les mesuresprises sont adaptées à l’évolution des
connaissances scientifiquesrelatives au risquelié à l’amianteetaux matériauxde substitution.Pour
celavous vousréférerez àl’ensemble des travaux scientifiquesréalisés,enFrance età l’étranger,
y compris lesétudes américaines etcanadiennes sur lesnouvelles techniques d’utilisation de
l’amiante.

Nous vous demandonségalement de dresserun inventaire desdifficultés concrètes
rencontréespar l’application des textesréglementaires en vigueur, des situations qu’ilspourraient
ne pas couvrir et, sinécessaire, de faire despropositionspour les modifier. Par ailleurs,nous
souhaitonsaméliorerles procéduresparlesquelles les victimesd’uneexpositionàl’amiantepeuvent
faire reconnaître l’origine professionnelle de leur maladie.

A partir de vos travaux, noussouhaitons pouvoirdisposerdepropositions concrètespour
l’action des pouvoirspublics dans un souci d’une meilleurearticulationdesactionsconduitespar
les différentes administrations concernées.

Il nousapparaît également nécessaire d’améliorerl’informationconcernantle risquelié à
l’amiante. Nous souhaitons que vous puissiez nousfaire des propositionsafin d’accroître la
connaissance et la surveillance de ce risque etd’améliorerl’information et la sensibilisation des
différents acteurs,au seinmême desadministrations, desprofessionnelset, plus largement,du
grand public.
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Nous sommesconscients dela difficulté d’une telle mission qui se doit d’être àla fois
pragmatique etpédagogique. Aussi,nous vous prions deveiller à ce que les différents partenaires
puissentêtre associés à vos travaux. Noussommestrèsfavorablesàce que,pourcette mission, vous
utilisiez le siteInternet du ministère pourdonnerun caractère exemplaireà cette démarche.

Nous souhaitonsdisposer de votrerapport pour le mois d’avril, et nous demandonsà
l’ensemble desadministrations concernées devousapporterleur appuipour le bon déroulement de
votre mission.

Nous vous prions d’agréer, Monsieurle Professeur, l’expression de nossentiments les
meilleurs.
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2 - SECURITE SANITAIRE DES TRAVAILLEURS

Plusieurs propositions placées dans la partie précédente concernant la
reconnaissance et la gestion de l’amiante enplace ont des conséquences
directes sur la sécurité au travail. Reconnaître la présence d’amianteavant
des travaux de rénovation ou de destruction, constituer desplans degestion
des bâtiments contenant de l’amiante, mettre ces informations à la
disposition des travailleurs sont desprérequis. Il faut ensuites’assurer que les
ouvriers qui interviennent ont bénéficié d’une formation spécifique et ont
connaissance deces plans de gestion. Il faut enfin réorienter la médecine du
travail vers la gestion du risque et sa prévention au lieu d’accorder une
priorité excessive à l’aptitude individuelle. Le renforcement des capacités
d’information et de contrôle doit compléter cet ensemble (présence de
spécialistes à côté desinspecteurs du travail, facilitation de la diffusion de
l’information et des échanges entre les organismes decontrôle par une
informatisation appropriée, facilitation de la mise à la disposition des
utilisateurs des bases de données sur les risques du type Evalutil et des
documents sur la prévention produits par les organismes spécialisés (INRS,
OPPBTP, CSTB, CNAMTS etc.)
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3 - MALADIES PROFESSIONNELLES

Les principaux objectifs déjà précisés dansle corps du rapport ont été repris
dans une fiche desynthèse (MP 18). La première nécessité est desupprimer
les dispositions particulières régissant les pneumoconioses et deleur
appliquer les règles du régime général. Il faut supprimer les obstacles
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provoquées parl’amiante.
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Rapport sur la gestion politique et administrative du problème de
santé publique posé par l’amiante en France.

Claude Got
(24 décembre1997 - 30avril 1998)

Ce texte est composé detrois parties :

- la première tente d’identifier et dehiérarchiserles difficultés, en fonction de
nos connaissances et de leurslimites. Elle comporteégalement une description
des conditionsindispensablesà la bonne gestion du problème posépar
l’amiante et des situations danslesquellesle risquedemeureélevé,

- la seconde regroupe enles classantles propositions de modifications denotre
manière d’agir,

- la troisième est unsite internet qui réunit les documents contenant les
informations qui ontfondé mes recommandations.Ils représentent plusieurs
milliers de pages et nepouvaient figurer dans des annexes conservantun
volume raisonnable. Enoutre cesite présentel’ensembledes propositionsqui
m’ont été faites etl’ébauche d’un outil d’évaluation dela gestion de ce
problème de sécurité sanitaire. Quand un documentcité dansle rapport est
présent sur le site,il est indiqué entre parenthèses et en italiquespar son
chemin.

exemple : (connaître > la réglementation >France > santé despopulations
>arrêté du 23 décembre 1997)donne accèsau texte intégralde cet arrêté en
entrant dansla partie " connaître " du site,puis en poursuivantla recherchepar la
réglementation, etenfin la réglementationfrançaisedont la page de présentation
distingue et détaille les différents types de textesréglementaires nationaux.Elle
permet deretrouverl’arrêté qui fixe la liste desorganismeshabilitésà mesurerla
concentration enpoussières d’amiante.

1. La situation

Un ensemble de fibresminéralesnaturelles regroupéessous le terme général
d’amiante estutilisé industriellement depuisenviron un siècle pour ses qualités
exceptionnelles dans quatre domaines :
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- l a résistance mécanique (fibro-ciment, matériaux résistant àla friction),
- le pouvoir isolant,
- la résistance àla chaleur(flocage, calorifugeage),
- la résistance à de nombreuxproduitschimiques agressifs (joints).

Ces fibres peuventtoutesprovoquer des fibroses pulmonaires et des cancersdu
poumon et dela plèvre,maisce pouvoir varieavecle type defibre, ses dimensions
et les conditions de son usage.Cepouvoir pathogène a provoqué l’interdiction de
l’usage de l’amiantedansla majorité despaysde l’Union Européenne(9/15)avec
des exceptions quivarient d’un pays à l’autre. EnFrance l’interdiction a été
décidéeen 1996 et appliquée àpartir du 1er janvier 1997. Un ensemble detextes
réglementaires a organiséla reconnaissance de l’amiante en place. Parallèlement
d’autres textes ontpréciséles conditions deprotection destravailleurs.Il convient
de faire le point sur la cohérence de cedispositif, rechercher seséventuelles
insuffisances,et préciserla qualitéde samiseen oeuvre.

2. Peut-on tracer une limite utile entre les connaissances assurées,les
hypothèses et les incertitudes ?

Les décisions en santépublique ne sont jamais déterminées par la seule
connaissance scientifique pour deuxraisons, lesconnaissances sont rarement
complètes et les décisions ne sontpasfondées exclusivement surla rationalité etle
seulcritère de la conservation dela santé. Avant de recommander des décisionsil
faut préciser les faits que l’on accepte,ceuxauxquels onattache de l’importance et
ceux pour lesquels onreconnaîtune partd’incertitude.

Les bases utilisées pourla rédaction de ce rapportsont les suivantes :

- L’épidémiologie des mésothéliomeset des cancers broncho-pulmonaires
attribuables à l’amianteindiqueun temps de latence prolongé.La médianepar
rapport audébut de l’exposition est proche detrenteans.La pathologiequi se
développe actuellementest attribuable à des conditions d’empoussièrement
anciennes, cequi n’exclut pas que les conditions d’expositionsactuelles
puissentproduiredestumeurs dansl’avenir.

- Les cohortesépidémiologiques de travailleurs manufacturant l’amiantequi sont
décrites dansla littérature sont très hétérogènes. Réunir ces résultatspour
tenter de produire unmodèle unique,linéaire ou non, de relationentre la
quantité de poussièresinhaléeset le risque de développer une tumeur,faire
l’hypothèse ou non d’uneffet de seuil (le dernier texte de l’OMS etle rapport
de l’INSERM le récusent, d’autres étudesl’acceptent) sont des démarchesqui
n’influencentpasnotre comportement pratiquedansle contextefrançais actuel,
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car depuis l’interdiction del’usage del’amiante (à de rares exceptions)il n’y a
plus de travailleurs exposés à destaux constants etélevésde fibresd’amiante
dansle cadred’une production defibro-ciment, deproduits defriction ou de
textiles. Le problème actuel est de réduire auminimumtechniquementpossible
les empoussièrements auxquels sontexposés les travailleurs intervenant sur
l’amiante en place. Il est également souhaitable demaintenir les taux
d’empoussièrement environnementauxà des valeurs très basses dans les locaux
qui ont incorporé des matériaux contenant de l’amiante,malgréles incertitudes
qui persistent surle niveau de risque trèsfaible ou nul correspondantaux
niveaux d’empoussièrement environnemental actuellement retenuspar la
réglementation.

- Le risque majeur de santé publique (constatéempiriquementpar les études
épidémiologiques concernant les mésothéliomes) concerneles travailleursqui
ont été exposés de façon répétitiveà de l’amiante dansle cadre d’opérations
très diverses, en dehors dela manufacture de produits à based’amiante.Il peut
s’agir d’interventions quiportent atteinte àl’intégrité d’un flocage, d’un
calorifugeage ou detout autre produit contenant del’amiante. Il faut bien
comprendre le transfert du risque d’un groupelimité de travailleurs de
l’industrie de l’amiante à un nombre beaucoup plus important de personnes
travaillant sur des immeubles ou dessites industriels qui ont largement
incorporé ce produit.Nous ne devons pasconsidérer l’exposition àl’amiante
comme un risque homogène dansle temps et identique pourtous lesindividus
exposés, maiscomme un risque concernantcinq groupesdifférents qui ont
évolué aucours des quarantedernières années :

- Les personnels impliquées dansla manufacture de produits contenant
de l’amiante. Leurnombre était proche de 15.000pendantla période de
développement de l’usage de ce produit quia culminé à la fin desannées
70. Ils ont été exposés à des concentrationsélevées de fibres, mais
probablement variablesd’une entrepriseà l’autre et suivant le poste de
travail qu’ils occupaient, jusqu’au décret de 1977qui a introduit une
valeur limite pour l’empoussièrement enmilieu professionnelet réduit le
risque.

- Les personnels qui ontmis en place de l’amiante dansdes opérations
de flocage (jusqu’en 1978) et decalorifugeage avec des durées
d’exposition trèsvariables,leur activité dans l’entreprise pouvant nepas
être exclusivement consacréeà la mise en place d’amiante. C’est un
groupe réunissantaussibien des ouvriersdu bâtiment que des chantiers
navals, leur nombre est difficile à évaluer et l’épidémiologie du
mésothéliome estun meilleur indicateur de l’importance del’exposition
dans cegroupe que lesévaluations fondéessur lesemploisexposés.
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- Les personnels des entreprisesd’enlèvement del’amiante. Si la
réglementation estcorrectementappliquée,leur risque serafaible, mais
des défaillances dans samise en oeuvrepeuvent les exposerà des taux
d’empoussièrement élevés qui produirontdes tumeursdans les années
postérieures à 2020.

- Les travailleurs qui interviennent actuellement surdes bâtiments ou
des produits contenant del’amiante, endehors du cadre dudésamiantage,
sont plusieursmillions, ce sont des professionnelsdu bâtiment, de
l’installation d’équipements ou dela maintenance. Leur exposition au
risque n’estpas constante carla prise de conscience récente dudanger
encouru provoque uneévolution des comportements etde la protection.
Bien que ce groupesoit exposé à un risquebeaucoupplus faible que le
précédent, seseffectifs étantenvironcentfois plus important, c’estlui qui
rassemble maintenantla majoritédespathologies tumorales produitespar
l’amiante. Comptetenu dutempsde latenceentrele débutdel’exposition
et le développementd’unetumeur, il faudra attendre undélai de plusieurs
dizaines d’années pour jugerl’efficacité des mesuresde protection que
nous appliquons actuellement.

- La fraction dela populationqui peut être exposéeà une pollution de
type " environnemental" enhabitant dans desimmeublescontenant de
l’amiante. Si les mesures prises en1996sont correctementappliquées,le
risque de ce groupepeut être considéré comme trèsfaible ou nul. Son
exposition seréduira progressivement avec l’interdiction de l’usagede
l’amiante et l’enlèvement progressif des formeslesplus aptes àlibérerdes
fibres dans l’atmosphère.Il est probable que nous ne serons pas capables
dela documenterscientifiquement aucoursdesprochaines années.

- La différence documentéescientifiquemententrele pouvoir carcinogèneélevé
au niveau dela plèvre des fibres d’amiante amphiboles (amosite, crocidolite,
anthophylliteetc.) etcelui plus faible des fibres d’amiantechrysotile n’a pasde
conséquence notable dansle domainede la prévention.En effet, pour l’amiante
déjà enplace, les personnes confrontées à unepossibilité d’empoussièrement
dangereux neconnaissent pasle type defibres auxquelleselles sont exposées.
Pour lespersonnes confrontées à unrisquelié au seulchrysotile, il faut prendre
en considérationle fait qu’un risque demésothéliomeplusfaible ne correspond
pas à un risquenul, et que les différencesentre le pouvoir carcinogènedu
chrysotile et des amphiboles au niveaudespoumons ne sontpasreconnuespar
l’ensemblede la communautéscientifique.
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- Certainesfibres de remplacementde l’amiante ont égalementun pouvoir
carcinogène quidoit rendre prudentsdansle développement deleur usage.
L’Union Européenne ad’ores et déjà classéles fibres céramiquescomme
cancérogènes avérés surl’animal et les laines minéralescomme susceptibles
d’être cancérogènes ("risquesd’effets irréversibles"). Il est important de
préciser,par ailleurs,quele nombreet la diversitédes utilisations del’amiante
font quebien d’autresproduits queles fibressont utilisés pourle remplacer.
Dansle domaine des produitsfibrillaires, nousserons probablement incapables
de documenteravecprécisiondansles annéesà venir le pouvoir carcinogène
chez l’homme de ces produits.Nous ne disposerons pas decohortesexposées
à des concentrations importantescomme dans le cas de l’amiante, car les
industriels ont adopté des mesures de protectioninspirées de celles
développées àla fin de la période d’usage del’amiante. Les durées
d’expositionnécessairespour observerdesrésultats serontincompatibles avec
nos besoins d’agir préventivementmaintenant.La diversité de ces fibres sera
un facteur dedifficultés supplémentaire, certainespeuvent avoir un pouvoir
carcinogènenul dans lesconditions deleur emploi, d’autresl’être faiblement
ou au contrairese rapprocher del’amiante sur cette propriété. Les données
expérimentalesse multiplieront mais ellesseront d’interprétationdifficile. Les
durées desurveillanced’animaux à durée devie brève se prêtent mal aux
évaluationsd’effetspathologiques caractérisés chezl’hommepar la longueur du
délai entrele début del’expositionet la survenued’un cancer.

Le point importantdansl’appréciationdesconnaissances scientifiques qui doivent
fonder les décisions de santé publiqueest d’éviter de polariserle débat sur les
points encore endiscussion, aulieu de privilégier les certitudes quinous
permettentd’effectuer deschoix. Contrairementà ce qui a parfois été dit,il n’y a
pas d’ambiguïtéà éclaircirdansles positionsexpriméespar les scientifiques français
(expertisecollective del’INSERM) et celle descanadiens(analysedu rapport de
l’INSERM par l’Académie Royale). Il y a une différence d’appréciation surla
nécessité de prendre en compte les risquesdesfaibles doses,mais nous sommes
d’accord pour reconnaîtrequ’ils ne sontpas actuellement prouvés.Il ne fautpas
confondre la discussionsur l’acceptationd’un risque hypothétique etcelle sur la
connaissancescientifiquede ce risque.En outre cedébatn’a pas un intérêt majeur
en santé publique carl’ensemblede la communauté scientifiqueadmet quele risque
actuellementle plus importantest celui couru par les personnels travaillant surdes
matériaux contenantde l’amiante et non le risque environnemental desfaibles
concentrations. Onsait faire des matériauxnon friablessans risque, onn’est jamais
sûr quel’ouvrier qui coupera untuyau en fibro-ciment utilisera une scie spécialeà
vitesse lenteà la placede la tronçonneuseà disquequ’il a à sadisposition.Toute
l’expérience de la sécurité autravail prouve la difficulté de faire respecterdes
méthodes de prévention mettanten oeuvre des matériels spéciaux oudes
procédures contraignantes.
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3. Quelles-sont nos références en matière de gestion des risques pourla
santé ?

Nous prétendonsà la rationalité dans ce domaine,mais la réaliténousconfronte à
la diversité conflictuelle des déterminants du risque. Les facteurs économiques,les
querelles de pouvoir (facteurs d’organisation inadaptée),l’insouciance, voirela
passivité face au risque, l’absence de volonté de savoir,se combinentaux
incertitudes de nos connaissancespour produire ce quel’on pourrait considérer
comme uneforme d’incohérencealors qu’il n’en estrien. Il s’agit d’un équilibre
instable mais déterminépar des facteursrelevant de logiquesdifférentesfaisant
partie de noscomportementsindividuelset collectifset dela hiérarchisationde nos
préoccupations. L’identification de ces facteurs,la reconnaissanceobjectivede leur
poids, la rationalité dansleur prise encompte ne sont pas descaractéristiques
constantes du système.

La préventiond’un risque qui s’exprime indépendamment d’une actionhumaineest
plus facilementacceptée, et donc décidée, quecelledu risque danslequell’individu
intervient. Il est de cefait difficile de traceractuellement deslimites au principede
précaution fondée surla cohérence, car les rôles respectifs de l’Etat et del’individu
ne sontpasaussi facilement dissociables quenousl’imaginons.

Le succès dansla prévention du risquelié à l’amiante va dépendre en partie des
référencesd’un ensemble de décideurs qui aurontà le gérer et il est inutile
d’insister sur cetaspect duproblème, mêmesi l’on peut considérerqu’il sera
déterminant. Il ne dépend pasd’un rapport. Nousn’avons pas un traitement
rationnel du risque fondé sur des bases éthiquesunifiées.Notre comportementest
celui d’une société aux multiplesfacettes relevant de logiques différentes voire
contradictoires.Cette situationn’est pas inacceptable,elle est même inévitableet
donc " normale ", ycompris au seind’un gouvernement.Il faut cependant avoir un
minimum de lucidité etaccepterd’identifier honnêtement cesdéterminants,sans
occulter les plus opposés aumaintiend’un état de santé, neserait-ce que pour en
réduire l’importancesi l’on appartient augroupe qui privilégie l’objectif de santé
publique.

Le concept de sécurité sanitaires’est développé depuisle début des années 90,
maisles principes quile fondentn’ont pas connule mêmeprogrès. Desambiguïtés
profondes persistent,elles nuisent à la compréhension duproblème par la
population età son adhésion à une politiqueéquilibréede gestiondu risque. La
lettre qui définit ma mission faisant référence auprincipede précaution,(A propos
de ce site> lettre de mission) il est nécessaire de précisercette notion. Plusieurs
textestraitant de ce «principe » ont été placés surle site Amiante du ministère
(connaître > Ethique etPratique). Dans un société oùle recoursjudiciaire se
développe pour obtenir une sanction de dysfonctionnements des pouvoirspublics,
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il est tentant d’utiliser lesréférences juridiques pour préciser ces notions.Il faut le
faire avec unminimum derecul et de bonsens,sans perdre de vuele contextede
ces décisions. Les jugesadaptent des concepts très strictementdéfinis à des
situations humaines, etleur capacité d’interprétation associéeà leur volonté de
résoudre des problèmes douloureuxengendreparfois des décisionsqui anticipent
les évolutions dela loi, conduisant unsystèmerigoureux vers des pratiques
irrationnelles. Faute d’une législation adaptéeaux risques thérapeutiques,la
jurisprudence adéfini une forme du principe de précautionqui peut se résumer à
l’obligation d’agir face à un risque hypothétique commes’il était prouvé. Cette
solution permet d’indemniser un maladequi a été victime d’un accident
thérapeutique en l’absence defaute. Il est trèsdifficile d’en fixer les limites car
dansle domaine concernéla décisionhumaineestprobabiliste, rarement fondéesur
un principe detout ou rien. Le risque zéro n’existe pas,le principe de précaution
ne peut seconcevoir dans une pratique «opérationnelle », pour unchirurgien
comme pour undécideur politique, quecomme unrappel à la prudenceface à un
rapport dommages/avantagesincertain.La prévention nepeut se fonder quesur
la connaissance objective.La décisiondoit inclure l’imprécision dela connaissance,
elle ne peut se limiter aurefus detouteincertitude.Cette attitude deresponsabilité
est à l’opposé d’unefausse rigueur quiproscrirait systématiquementtoutesles
pratiques à risque au nom d’hypothèsesincertaines.Cette logique imposeraitpar
ailleurs de commencerpar supprimer prioritairement les risquesliés à des
pratiques dont les facteurs derisque sont connus sans incertitude et nousnous
révélons incapables dele faire. La difficulté est maximalequand il convient de
comparer des avantages et desdommagesqui appartiennentà des domaines
différents : libertéindividuelleet sécuritésanitaire(interdiction des armes àfeu en
dehors des armes dechasse), coût économique et prévention d’unemaladie(mise
en place du dépistage oudu traitement préventif d’unemaladie), risqueet plaisir
(équipement obligatoire desvéhicules avec des enregistreurs de vitesse).La
conceptionla plus cohérente duprincipe de précaution est dene pas avoirrecours
à des pratiquespotentiellement dangereusesquandles avantages quel’on peut en
espérer nesont pas enrapport avec les dommagesqu’elles peuvent produire,
même si ces dommages ne sontpas documentés avec certitude,mais reposent
cependant sur des hypothèsesscientifiquementcrédibles.Les arguments pourront
être d’autant plusdiscutables quele risque encouru est important,mais ils doivent
exister etl’on ne peut étendrel’application duprincipejusqu’à la priseencomptede
toutes leshypothèses envisageables.Nousdevons conserver une rationalitédansla
mise en oeuvre de cette forme de prudencequi n’est nouvelle que dans sa
formulation, c’est dans unetelle acception quej’utilise le principe de précaution.

L’Etat doit être capable desurveiller le niveau de risquepar dessystèmes deveille
sanitaire tenant compte del’évolution des connaissancesscientifiques. Il doit
évaluerla relation entrele niveau de risque,les possibilitésd’interventionefficace,
et le coût de son action.Il doit enfin conduire ces procédures dansla visibilité la
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plus complète, tous les partenaires ayant un droitd’accès à la totalité de
l’information disponible.Pour respecter cesprincipes,il ne suffit pas de faire des
textesréglementaires oulégislatifs, il faut les rendreopérationnels enadaptant les
moyensnécessaires, en organisantleur usagepar une bonnedéfinition des niveaux
de responsabilité et deprise de décisions.

4. Quelssont lesdysfonctionnementsles plus importants du dispositif ?

Après avoir entenduenviron deux cents personnes,lu les différents rapports
produits surle sujet, analyséla réglementation etle fonctionnement du dispositif,
j’identifie quatreproblèmesmajeurs :

- mêmesi la réglementationmiseen placeen 1996 est de qualité, parfoisla plus
favorable àla sécuritésanitaireparmi les pays industrialisés, eta marqué une
rupture parraport àla période précédente,le dispositif de contrôle du risquelié
à l’amianteest incomplet. Il ne disposepas des structuresopérationnelleslui
permettant de contrôler ce risque. Lacommission interministérielle pour la
prévention etla protection contre lesrisquesliés à l’amiante avec une ou deux
réunions annuelles n’est pas unestructure capable d’assurer unegestion
interactive, fondée sur unensembled’indicateurs pertinents. Nous nedisposons
pas d’un ensemble associant unpilotage, défini et coordonné au niveau
national, à des moyens opérationnels au niveau dechaque département
permettant uneévaluation et un contrôleefficacedu risquelié à l’amiante.

- la réglementation comporte deslacunesqui contribuent à l’insuffisance de
l’évaluation. Parexemplele ministre ayant en chargela santé reçoitchaque
année des rapportsémanant des organismes réalisantdes mesures
d’empoussièrement(immeublepar immeuble), mais le contrôle dela mise en
oeuvre des mesures imposéespar la réglementation quand les
empoussièrements sont excessifs n’estpasorganisé.Dansle mêmedomaine,la
reconnaissance dela présence d’amiante très dégradé, imposant destravaux
sans même qu’il soit nécessaire defaire des mesures, ne s’accompagne
d’aucunedéclarationaux autoritéssanitaires,ce qui supprimetoutepossibilité
de contrôle.

- le passage dela connaissanceà la prévention n’estpas suffisammentassuré.
Reconnaîtrela présence d’amiante dansleshabitationssous les formes lesplus
dangereusesest utile, mais insuffisantpour assurerla protectiondestravailleurs
qui interviennentsur un bâtimentpotentiellementdangereux,ces travailleurs
doivent être avertiset formés.Il faut faire un effort importantdevulgarisation
dela connaissancedu risque, en utilisant en particulier les médias audio-visuels,
car les expositions à l’amiante sontliéesà desactesplus faciles à montrer qu’a
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expliquer.Il faut convaincre les travailleurs et les employeurs del’existencedu
risque et faire dela prévention de l’exposition à l’amiante une préoccupation
adaptée au niveau du risque.

- le systèmed’indemnisation des maladies professionnelles fonctionnemal quand
une pathologie tumorale est induite par l’amiante.Il faut reconnaître queles
conditions desa mise en oeuvre sont particulièrement défavorables dufait du
caractère différé de ces cancers,mais ce n’est pas une raison pour tolérerdes
injustices decetteampleur. Plus de 9 sur10des mésothéliomes sont imputables
à l’amiante etliés à la profession, moins de1 sur 10 seraindemniséau titredes
maladies professionnelles. Ce n’estplus un dysfonctionnement, c’estla faillite
d’un système.

5. Un risque sanitaire doit être géré par des procédures interactives
fondées sur l’évaluation de la qualité des décisions et le contrôle deleur
application. La seule création de nouveaux règlements est insuffisante.

Nous atteignons leslimites des systèmes de gestion centralisés fonctionnant surle
mode linéaire. Si l’Etat multiplie les lois et les règlementssansdévelopperles
méthodes d’évaluation quilui permettraient de corriger ses erreurs et de s’adapter
à la réalité, il est condamnéà l’inefficacité et à l’aventure dela gestion aufil de
l’eau. Le besoin de rétroaction est une condition de surviepour tous lessystèmes
vivants et ce n’est pas vouloir placer dela biologie partout qued’affirmer quela
complexité nes’accommode pas des systèmes qui veulenttout régler enamont
sans développer lesmoyens de savoir cequi se passe en aval. Un problèmede
sécurité sanitaire impose quele système décisionnel hiérarchisé soit complétépar
un retour d’informationvers lesdécideurs.Dans la gestion du problème de
l’amiante les responsabilitéssont mal identifiées, le retour d’informationa des
défauts organisationnels et manque dramatiquement demoyens.

Exemple : une commission interministérielle pourla prévention etla protection
contre les risquesliés à l’amiantea été crééepar l’arrêté du 12juillet 1996. Elle se
réunit environ deuxfois par an. Il s’agit d’une réunion très formelle passanten
revue lestextesréglementaires parus depuisla précédente réunion et analysantles
textes en cours d’élaboration. Les ministères représentés fontle bilan de la
situation deleur parc immobilier. Cettedescriptionme paraissantinsuffisamment
précise, j’ai demandé à chaque ministère, par l’intermédiaire de la Direction
Généralede la Santéqui a en charge l’organisationdu contrôle del’amiante dans
les immeubles, un texteécrit faisant unbilan précis dela présence d’amiantedans
leur parcimmobilier. Le but était de connaîtrele nombre d’immeubles concernés,
la proportion deceux qui avaient été examinés,celle desimmeubles contenantde
l’amiante, la forme de cet amiante, éventuellement son état etle résultat des
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mesures d’empoussièrement quiavaientpu êtreréalisées.L’analyse des résultats
disponibles (évaluer > santé et autres administrations)met en évidence des
insuffisances de gestion qui sontliéesà la fois à desinsuffisancesde moyens et à
des lacunes méthodologiques. Cesfichiers complexes doivent être actualisés en
permanence pour permettre unegestionsuivie. Il ne suffit pas de procéder à une
enquête ponctuelle etd’en faire unesynthèse,il convientd’assurerunemise à jour
permanente dela situation et de développer des véritables plans d’actions
coordonnés etsuivis, ce qui estl’inverse des solutions ponctuelles adoptées en
fonction des pressions locales oudespossibilitésde financement.

Dans unepériode oùla procédurejudiciaire est de plus en plus souventutilisée
pour apprécierla qualité de la politique gouvernementale enmatière de santé
publique, il est impossible de demanderà des fonctionnaires (directeurs,sous
directeurs, personnelsdesservices)d’assumer desresponsabilités sans disposer de
moyens de contrôle adaptés. Dansla gestion d’un problème de sécurité sanitaire,le
pouvoir, et donc laresponsabilité, sontindissociablesde la connaissance.Il est
surprenant d’avoirà rappeler des notionsaussiélémentaires, maisnotresystème de
santé publique a des défauts structurelsqu’il est urgent de corriger.Toutes les
mesures techniques que jepeux proposerseront dépourvues de portéesi un
système associantla capacité de savoir etla capacité d’organisern’est pasmis en
place. Si les inspecteurs dutravail n’ont pas le nombred’ingénieurs spécialisés
nécessaire à leur côté poursurveiller les chantiers d’enlèvementde l’amiante, ils
ne peuvent contrôler totalementl’applicationde la réglementation.Si les directions
départementales dela santé n’ontpas accèsà un bilan exhaustifdes recherches
d’amiante dans leshabitations et del’état decet amiante,elles ne peuventexercer
leur pouvoir de contrôle.

Comment peut-on rendre le système opérationnel ?

Les conditions àsatisfairesontlessuivantes :

- les responsables dela gestion durisque doivent disposerdes connaissances
dont ils ont organisél’acquisition (reconnaissancede l’amiante, identification
de son état, résultats des mesures d’empoussièrement),

- ces responsables doiventavoir les moyens de traiter les informations
indispensables poursurveiller l’applicationde la réglementation. On nepeut
gérer un problèmeaux conséquences économiques ethumainesd’une telle
ampleur sansrenforcer l’évaluation etle contrôle,

- la situation doitêtre surveilléede façon continuepar desméthodes adaptéesà
une situation quiconcerne plusieurs centaines demilliers de bâtiments.La seule
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solution techniquementréalisableet adaptée à cet objectif est de disposer de
deux sources d’informations complémentaires. Une base informatique
normalisée recense lesimmeublescontenant del’amiante sous lesformes les
plus dangereusesdéfinies parla réglementation. Desdocumentsdétaillés (plans
de gestion del’amiante)sont établis auniveaude chaqueimmeublepour mettre
à la disposition des occupants oudes intervenants extérieurstoutes les
informations pertinentes,

- la possibilitéde vérificationpar l’usager, commepar les services décentralisés
de l’état, étantla seule garantie de l’application des textes,il faut que les
données acquisessoient renduespubliquesdans des bases accessiblespar les
réseaux de télécommunication. Un site internet tel que celui quia été réalisé au
ministère del’emploi et dela solidarité pourcontribuer àla gestion du risque
lié à l’amiante estle média destiné à remplacerrapidementle minitel pour
diffuserà l’ensemble d’une population une information très évolutive.

Ces conditionsn’impliquent nullement la centralisationde l’action de contrôle. Le
pouvoir central organisela collecte des données et les conditions deleur
consultation. Les acteurs locaux(administrations, particuliers) ont accès aux
données pour des actions de contrôle ou deprévention.

Quelle structure peut coordonner l’action des services décentralisés qui ont
en charge les actionsd’évaluation et de contrôle ?

Cette structure doitêtre unique,qu’elle prennela dénomination parfois proposée
d’observatoire del’amiante outout autre nom estsecondaire, l’importantest la
nature de ses missions et de ses pouvoirs.Le terme d’observatoire mesemble
réducteur,il ne s’agit passeulementd’observer,il faut également gérer, c’est-à-
dire décider en étant en possession d’un pouvoir de décision ou d’injonction.Pour
ces raisonsje suis tentéd’inclure cette structuredansdesadministrations existantes
et de nepas limiter son rôle au bilan de la situation et de l’application des textes.
Elle doit êtreà la jonction entrel’observation etla décision.

La difficulté est de déterminerle meilleur " emplacement" pour un telorganisme.
Serait-il raisonnable de vouloir échapperaux conflits interministériels enplaçant
cette cellule auprès des services duPremier ministre ? Cela avait étéfait au
moment dela création du comitéinterministérielde la sécurité routière etl’office
parlementaired’évaluation des choixscientifiques et technologiquesproposecette
solution Le problème dela sécurité routièreétait plus interministériel quecelui de
l’amiante et s’engager sur unetelle voie rendrait difficile le développement de
dispositifs identiques chaquefois que se posera un nouveau problème de sécurité
sanitaire.Le Premierministre nepeut êtrele gendarme garantissant l’application
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des décisions de santépublique, il doit conserver sonrôle d’arbitre en cas de
conflit. Au cours des deuxdernières années, lespersonnes quiavaient réellement
en charge lesproblèmes de l’amiante auniveau des services ont ressentila
nécessité dese réunir périodiquement, en invitant despartenairesdesorganismes
qui ont la connaissance technique du problème(INRS, CSTB etc.). Par cette
pratique elles ont montré la nécessitéd’une structure plus informelle et plus
directement au contact desréalités que la commission interministérielle se
réunissant deux foispar an pourfaire un bilan rassurant et trèsconventionnel. Les
deux ministères les plus concernéspar le problème de l’amiante sontle ministère
de la santé et celui dutravail, ensuite ce sont leministère ayanten chargele
logement etcelui de l’environnement. Lesautresministèrespeuventavoir un rôle
importantmais qui est plus celui du partenaire que l’on consulte quedu décideur
qui organise etévalue. Du fait de cette situationimpliquant nécessairement
plusieurs ministères clés, etsi l’on renonceà une structureadministrativement
interministérielle,nous devons tenter d’innover etréussir àfaire fonctionner une
structuregérant spécifiquementle problèmedesfibres dansle cadre conjoint dela
direction générale dela santé (DGS) et dela direction des relations dutravail
(DRT). Cetteunité dansla dualité estfacilitée par la composition gouvernementale
actuelle quiregroupedansle mêmeministèrele travail etla santé, les services étant
dansle mêmebâtiment de l’avenue de Ségur. Ce choixme semblele seulcapable
d’assurer une bonnegestion du problème principal qui estle passage dela
connaissance dela présence d’amiante dans les bâtiments versla prévention du
risque encourupar les personnes qui interviennent sur ces bâtiments.

Le niveau minimal d’une telle cellule de gestion, audessousduquel elle ne
pourrait être fonctionnelle seraitle suivant :

- un responsable (ingénieur sanitaire,médecinépidémiologiste, administrateur
civil etc.),

- cinq personnes (parexemple3 rattachés àla DGS et 2 à la DRT) dont la
formation permettrait d’assurer :

- la gestion desfichiers déclaratifs dela reconnaissance d’amiante dansles
bâtiments et des mesures d’empoussièrement,

- la gestion d’indicateursde suivi des parcs immobiliers des grandes
entreprises et desimmeublesdont l’amianteest dans un état imposantdes
travaux (en collaboration avec les services décentralisés du ministèrede la
santé),
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- la gestion desindicateurs de qualité dans les activités se situant dans les
sections 2 et3 du décret defévrier 96 (en collaboration étroite avecla
direction desrelations du travail,il seraitmêmesouhaitable quela personne
assurant cettefonction appartienneà la direction des relationsdu travail),

- le développement del’outil de gestionconstituépar le site internetamiante
associantla mise à jour des données documentairessur les connaissances
(réglementation, donnéesscientifiques),le maintiend’un lieu de proposition
et de discussion concernantla réglementation et son application,la miseen
forme desbilansmis à la dispositiondu public.

- trois secrétaires.

Cette structureserait l’outil detravail des deuxdirections (DGS et DRT) etil ne
faut pas créer d’obstacle àsa création en exagérant l’importance dela situation
administrative de celui quila dirigera. Il ne s’agira pas d’un électronlibre et il
faudrabien l’inclure dans un cadrehiérarchique,maisla notion de coordination et
de coopération des deux directions estici plus importante quele fait de préciser
qui serale supérieurhiérarchique du gestionnaire decette cellule. Il y aurades
problèmes à régler quiserontspécifiquement" santépublique" et ils serontréglés
avec la DGS, d’autres serontpurement santé autravail et relèveront de l’autre
direction. Quand unproblème relèvera dela double appartenance,la coordination
pourra être assurée en recherchant lessolutions satisfaisantes pour les deux
problématiques qui ne fonctionneront plus enparallèlemaisen association étroite.
Il s’agit d’un travail nouveau qui ne peut êtreassurépar les structuresactuelles.Si
les responsables gouvernementauxdoivent continuerde traiter ce problème sans
structures adaptées,ils se condamnentà l’attente des conséquences de nos
insuffisances degestion et à desdépenses sanscommunemesure avecle coût de
fonctionnement de structurescapables de gérerla sécurité del’amiante, au niveau
de l’administration centrale et des services déconcentrés.

Il convient également de ne pas considérer cettestructure d’organisation etde
coordination commel’outil capable à lui seulde gérerle risque amiante auniveau
du terrain,il n’en aura pasle pouvoir. C’est auniveaudes services décentralisésdu
ministère dela solidarité et de l’emploi,mais égalementde ceux de l’équipement,
que l’action de contrôlese situera. Savoir organiser les bases de donnéesqui
fonderont les tâches de gestion est unpré-requis,mais l’efficacité surle terrain sera
atteinte quand les services situés auniveau dechaque département serontcapables
de vérifier la présence deplans de gestionde l’amiante dans lesimmeubles,ou
l’exécution detravauxquand l’état del’amianteles rend nécessaires.Il est difficile
de donner une estimationprécise desbesoinsen personnel correspondantà ces
tâches degestion durisque surle terrain. Nous disposons de l’expériencedes
Deux-Sèvres qui ont développé un dispositif de gestion durisqueamiante dans ce
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département (un site internet décritcetteexpérience,il est relié au site du ministère
par un lien situé dansla pageAutres sites).Pour undépartement d’importance
moyenne, les besoins sont proches d’une personne àplein temps. L’ordre de
grandeur pour unegestion du problème auniveaude l’ensemble des départements
sera proche d’unecentainede personnes.

6. Le ministre qui est responsable doit disposer d’une informationcomplète.

Quelle que soit la qualité d’une législation et de la réglementation qui
l’accompagne,elle nepeut atteindre uneefficacité sur le terrain sansévaluation.
Cette nécessité est acceptée progressivement dans de nombreux domaines dela
sécurité sanitaire. Lemédicament,les produits d’origine humaine ont bénéficié du
développement de méthodes permettantun suivi et l’identification des problèmes
posés par leur usage, condition de leur correction.La présence d’amiante dans une
habitation ou unnavire, son état,le niveaud’empoussièrement, sont des notions
dont il faut disposer pour conduire unepolitique de prévention desmaladies
induites par ceminéral.

On n’imagine pas un code dela route sans surveillance de son application parla
gendarmerie etla police, un code desimpôts sans contrôlefiscal. Il semble à
l’opposé que l’on accepte une réglementation concernant l’amiantesans
vérification de son application.Le propriétaire d’unimmeuble (à l’exception des
maisons individuelles) doit respecter la réglementation, faire pratiquer une
recherche d’amiante selon uncalendrier annexé au décret de 1996 et
éventuellement engager des travauxsi l’amianteest sous uneforme dégradée ousi
l’empoussièrement dépasse 25 fibrespar litre. Aucune disposition répressive
réellement dissuasive n’est incluse dansune législation spécifique.L’Etat ou des
occupantspeuvent éventuellement avoirrecours aux tribunaux en utilisant des
textesgénéraux tels quela miseen danger d’autruimais,à ma connaissance, l’Etat
ne l’a jamais fait etles actions engagéespar des particuliers n’ontpas encore
provoqué de décisionsjudiciaires.

Pour permettre d’atteindrela première étape dans uneprocédure de contrôle,il
faut quele ministresoit informé desrésultats dela recherche d’amiante.

La démarche technique instituéepar le décret du7 février 1996 se déroule en
plusieurs étapes :

- Un contrôleur technique du bâtiment, ou un technicien dela construction qui a
contracté uneassurance dans cebut, va examinerun immeubleà la demande du
propriétaire et indiquers’il y a de l’amiante sous la forme de flocage, de
calorifugeage ou de fauxplafonds.L’état de l’amiante sera précisé suivant une
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grille semi-quantitative annexée au décret.Quand l’amiante est dégradé(code
3 dans cettegrille d’évaluation) destravauxdoivent être engagés dans undélai
de douzemois. Il faut noter quela personne qui va faire ce diagnosticinitial sur
lequel reposel’ensemble dela procéduren’est pas identifiée par le ministère.
Non seulementaucunequalification n’est exigée d’elle, ce quia pu apparaître
comme une nécessité dansla phaseinitiale de relativeurgence(il fallait engager
la démarcheet toute exigence de compétence aurait retardéla réalisationdes
premières études de bâtiments),mais son enregistrement n’apasnon plus été
prévu, alors qu’il aurait permis d’identifierces praticiens du diagnostic,
éventuellementd’en diffuser la liste pour renseigner les propriétaires, etenfin
de pouvoir les joindre, soit pour leuradresser desinformations, soit pour
obtenir d’euxdesrenseignements.

- Un organisme peut êtreconduit à examinerdes prélèvements effectuéspar
l’intervenant précédent, dansle but d’identifier formellementl’amiante. Un
texte relativement récent (28novembre 1997) organisel’habilitation de ces
organismes,mais l’application complète de ce texte nese fera qu’aupremier
janvier 1999,soit un an avantla date limite de la réalisation del’examen des
bâtiments prévuepar le décret du 7 février 1996.

- Une procédure de mesure de l’empoussièrement pardes fibres d’amiante a
également étémise en place. Des seuils précis déterminent lesattitudesà
adopter enfonction desvaleurs mesurées (5fibres par litre et 25 fibres par
litre), un encadrement strict desorganismes procédantà ces mesuresa été
institué dans l’arrêté du 7 février 1996.Il prévoit notamment que ces
organismes sonthabilités parle ministère dela santé quipublie périodiquement
un arrêté indiquant leur dénomination etleur adresse.Enfin ces organismes
doivent adresser avantle 31 janvier de chaque année auministrede la santéun
rapport danslequel ils indiquent le résultat des mesuresfaites dans chaque
immeuble. Cettedisposition de l’article4 de l’arrêté est ambiguëcar le texte
précise quecetteindicationest une " statistique ",pouvant laisser entendre que
l’objectif est uniquement un contrôle dequalité de la mesure. Une telle
interprétation conduit certains organismesà communiquer des résultats
numériques sans préciser l’adresse desimmeublesconcernés. Cette procédure
n’a aucuneportée pratiquesi ellen’est pasutiliséepour initier des contrôlesde
la mise en oeuvre des actions qui s’imposent aupropriétaire en cas
d’empoussièrement dépassant les seuilsdéfinis dansle décret defévrier 1996.

Une autreinsuffisanceest manifeste dans les textes de1996 et son existence
conforte l’interprétation précédente d’uneabsence d’intention de contrôler
l’action des propriétaires enaval du diagnostic.Si l’auteur de ce diagnosticestime
que l’état de l’amiante est si dégradé qu’il est inutile de faire des mesures
d’empoussièrement,le ministre de la santé n’estpas averti de cettesituation, ces
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examinateurs n’étant pas tenus derédiger unrapportannuelcommeles organismes
qui effectuent des mesures.Nous sommes doncdanscette situation paradoxale
d’une déclaration d’une partie des constatationsfaites dansle cadre de l’étude des
immeubles, les situations potentiellement les plus dangereuses n’étant pas
obligatoirement signalées.

Il convient d’organiserla déclaration obligatoire del’ensemble desconstats dela
présence d’amiante dans lesimmeublesconcernéspar le décret du7 février 1996.
Dans ce butil faut identifier lespersonnesqui ont réaliséces recherchesd’amiante.
La procéduredoit être simple pour êtreefficace, elle doit cependant concerner
toutes les personnes qui ont eu cerôle, mêmesi elles ont interrompucetteactivité.
Les rapports remis auministre chargé dela santé doiventprendrela forme d’un
fichier informatisé normalisé, commecela se fait maintenantpour les organismes
habilitésà procéder à des mesures.Il est indispensablequ’ils soient trimestriels et
non annuels pour permettre desuivre le développement del’application du décret
de 1996. Lesadresses desimmeublesdoivent êtreindiquéessur ce fichier. Ces
exigences imposent unemodification limitée mais précise du décretn˚96-97 du 7
février 1996. Une fiche de proposition reprend l’argumentaire decette
modification et en précise les modalités. Ces dispositions doivent concerneraussi
bien les bâtiments publics queprivés. L’Etat ne peut se dispenserdes obligations
qu’il institue pour le secteurprivé. Les déclarations envisagées ci-dessus doivent
permettre deréaliser un annuaire des bâtiments contenant del’amiante,consultable
sans restriction, permettant aux servicesdécentralisés de l’Etat d’effectuer les
vérifications nécessaires dansleur domaine de compétence.Si un immeuble
contient de l’amiantesous uneforme imposantdes travaux dans des délais
déterminés,il est indispensable de pouvoirvérifier qu’ils ont été effectués.La
boucle seraitalorsfermée, les textes ontfixé desobligations,les organismes qui
effectuent les différents types d’examens transmettent leurs résultats aux
responsables dela santépublique, ces derniers ontlesmoyensde vérifier que les
travaux éventuellementimposéspar la réglementation ontbien été effectués.Tout
autre comportementcorrespondrait à uneresponsabilitésansmoyensde l’exercer,
inacceptablepour lesintéressés, etpour la populationqui ne disposeraitpas de
garanties du respect des textesréglementaires.

En avalde cette fonction"d’annuaire"la mise à dispositiondesusagers (occupants,
intervenants sur unimmeuble contenant del’amiante) dedocumentsprécis (plan de
gestion del’amiante) permettra d’assurerla complémentarité entrel’organisation
d’unevisibilité normalisée auniveaunational etle développementdu contrôleet de
la prévention au niveau local.
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7. La sécurité au travail poseun problème difficile lié à la persistance d’un
risque dans un groupe de travailleurs beaucoup plus important que celui
qui était concerné par la mise en oeuvre professionnelle del’amiante.

Le délai très long entrele débutde l’exposition aurisque et l’apparition de cancers
provoqués par l’amiantea contribué à retarder la prise de conscience dela
modification dela nature du risqueamiante,initialement limité à un grouperéduit
de travailleurs exposésà un risqueélevé,diffusantau cours des quarante dernières
annéesvers un groupebeaucoup plusimportant exposé à un risque plusfaible.
Cette situation posedeux questions différentes :

- pouvait-on éviter ce retard, c’estun problème de responsabilité etnous
l’envisagerons avecceluide l’indemnisation,

- commentassurerla protection del’ensembledes travailleurs exposés au risque,
c’est l’objet decettepartiedu rapport.

La situation

Le développement de l’usage de l’amiante dansla construction estfacilement
documenté par les tonnages d’amiante importés etpar la liste des produits
contenant de l’amiantemis sur le marché.La presse professionnelle, lesdocuments
de promotion del’amiante émanant des producteurs ou deleur syndicat sont
d’autres sourcesmontrant l’importance dela diffusion de l’usage dela fibre
amiantesous toutes sesformesminéralogiques.Les produits étant destinésà rester
en place pendantla durée de vie du bâtiment, l’expression du risque pour les
intervenants surles bâtiments quiles contiennentest dépendante dela quantité
cumuléed’amiante incorporéeà ces constructionset de la forme decet amiante.
La courbe représentantl’évolution du niveau de risque auquel sont exposés les
personnes intervenant surdesbâtiments contenantde l’amiante s’estaccrue avecla
quantité cumulée d’amiantemise en oeuvrependantplusieurs décennies.Elle n’a
atteint sonmaximum qu’àla fin de l’année 1996, au moment où l’usage de
l’amiantea été interdit. De1978(interdictiondesflocages)à 1996cette courbe a
continué de s’élever,mêmesi sapente a étéplusfaible du fait de l’interdictiondes
usages les plus dangereuxde l’amiante. Eneffet la seconde variableà prendre en
considération estla forme sous laquellel’amiante a été mis en oeuvre,les produits
de faible densité (flocage, calorifugeage)sont plus dangereux que les produits de
densité élevée (fibro-ciments, panneaux,plâtresou masticschargés en amiante).Il
faut cependant apporterune correction à cette affirmation. Le risque des
intervenants sur unproduit contenant del’amiante est très dépendant dutype
d’intervention et des méthodes qu’ilsutilisent. Couper une plaque de fibro-ciment
à sec avec un disque tournantà vitesseélevée,ou percer unenduit à base deplâtre
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renforcé avec de l’amiante comme leProgypsol*, sont des actes quipeuvent
provoquer unempoussièrement plus important quecelui auquel est exposé un
ouvrier travaillant à côtéd’un flocage,maissans intervention directe surle produit
contenant del’amiante. La première pratiquecomporte un risque de type
" interventionnel ", la seconde un risque detype " environnemental ".Dans le
premier cas l’empoussièrement peutpasserpar un pic de courtedurée mais très
élevé, dansle second il s’agira d’un niveau qui sera plus constantmais
habituellementnettement plusfaible.
Ces notions schématiques sontpréciséespar desoutils d’évaluationdu risquede
différentesnatures :

- Les mesures d’empoussièrement liéesà des interventionsdéfinies. Il y a en
France une base dedonnées réunissantlesvaleurs observées dansdessituations
très diverses par lesacteurs dela prévention :il s’agit dela base EVALUTIL
développée àl’initiative de la CNAMTS et de la Direction des Relationsdu
Travail par une équipe dechercheursElle n’est pas encorepubliéealors que
cette publication est une nécessité.Il semble que les chercheurs etles
organismes qui ont contribué à sa production ontcraint les difficultés
d’interprétation et les abus d’usaged’une base dans laquelletous les
paramètres nesont pascontrôlés. Ce risque est trèsinférieur à celui qui est
actuellement engendrépar une méconnaissance du risque.Si la représentativité
de certains résultats d’EVALUTIL est contestable,quandils correspondentà
des conditions d’intervention très marginales et particulièrement inadaptéesà la
prévention,c’est leur visibilité qui permettra de les contester et d’aboutirà leur
amélioration. Cette procédure susciterala production d’autres données
capables de compléter celles qui sont actuellementdisponibles. Nous ne
pouvons plus nous permettred’attendrela perfection et les certitudesabsolues,
il faut développer les outilsindispensables à l’évaluation des risques etla
meilleure façon de procéder est de les mettreà la disposition del’ensembledes
communautésconcernées: scientifiques, professionnels dela prévention,
inspecteurs dutravail, entreprises, associations, particuliers.

- La seconde source derenseignements est constituéepar la connaissance
épidémiologiquedes maladies induitespar l’amiante. Cette connaissanceest
différée mais ce n’est pas une raisonpour méconnaître son importancedans
l’identification du risque.Nous reviendrons surla chronologiede l’acquisition
de cette connaissance quiest déterminante dansl’identification de nos
insuffisances de prévention, pour analyserici l’état actuel de nosconnaissances.
Ce sont lesétudes épidémiologiques approfondies concernantle mésothéliome
qui sont à l’origine de l’identification de l’extensiondu risque amiante.Cette
tumeur était exceptionnelle au débutdu siècle et les arguments utilisantla
difficulté de son identificationhisto-pathologiquepour prétendrequ’elle était
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souvent méconnue et que l’amiante n’a pasle rôle quasi exclusifqu’on lui
prête actuellement ne me paraissent pasrecevables.Il est vrai que les progrès
de l’histo-immunologie ont aidé àidentifier cette tumeur, mais son
développement s’estfait à un rythmesi rapide et s’accordantsi parfaitement
avec le développement de l’usage del’amiante et le délai moyen d’une
trentaine d’annéesentre le début del’exposition et l’apparition dela tumeur
que le problèmeest entendu. Les mésothéliomes sont attribuablesà l’amiante
dans une proportiondépassant actuellement en France9 cas sur 10. Cette
proportions’accroît chaque année avecle développement del’incidence de ce
cancer. Les études cas-témoins(connaître> sciences> épidémiologie ), ou les
registres de cancers qui ontrecherchéla professiondes personnes atteintes de
mésothéliomes ontmis en évidence unediffusion du risque.Si le risque pour
chaque intervenant sur un produit contenant del’amiante peut être considéré
comme faible par rapport à celui des ouvriers travaillant à produire de
l’amiante ciment, ou un textile à base d’amiante avant1977, l’accroissement du
nombre de personnes exposées (dequelquesdizainesde milliers à plusieurs
millions) est responsable dès maintenant d’unplus grand nombre de
mésothéliomes dansle second groupe quedansle premier.Il esttrès important
de comprendre cettesituation et dedistinguer le risque relatif et le risque
absolu. Les pilotes dessportsmécaniques ont un risqueindividuel de mourir
accidentellement plusieurs centaines defois supérieurà celui d’un conducteur
" ordinaire "mais ces derniers sontplusieurscentainesde milliers à mourir
chaqueannée sur les routes alors quequelques pilotes professionnelsseront
victimes decet événement.A l’intérieur de ce groupe d’intervenants dans des
bâtiments à risque,il faut comprendreégalementquele nombre de personnes
exposées à un empoussièrementpar l’amiante ponctuellement élevéet répété
dépasse celui des travailleurs dubâtiment (charpentiers, maçons,électriciens,
plombiers etc.). Les travaux demaintenanceou d’améliorationsont trèsdivers,
allant jusqu’àdes activités de ménage,derangementou dedéménagementqui
peuventexposer à despics d’exposition dont l’importance est méconnue.Nous
devonsdévelopperl’analyse épidémiologiquedu mésothéliomepleural pour
améliorer notre connaissance empirique des niveaux de risque associéaux
activités professionnelles auxquelles les personnesqui présentent cette tumeur
ont été exposées.Nous serionsplus avancésdanscet usagesi nous avions
respecté l’article 17 dela directive européennedu 19 septembre 1983 sur
l’amiante qui spécifie que "lesEtats membres tiennent un registredes cas
reconnusd’asbestose et de mésothéliome".Cetteobligation concernait lescas
reconnus dansle cadre desmaladies professionnnelles,la directive concernant
"la protection destravailleurs contre les risquesliés àune expositionà l’amiante
pendantle travail". Dans ce domaine nous avons été doublementfautifs, d’une
part en étant incapable de développer une juste reconnaissancedes
mésothéliomes imputablesà une expositionprofessionnelle,d’autre part en
n’établissant pasle registre exigépar la directive Il faut savoirqu’un registre
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n’est pas un simple dénombrement descas, le terme désignela réunion d’un
ensemble de donnéesqui permet de progresser dansla connaissanced’une
pathologie. Cetexempleest uneillustration de ce quej’identifie comme une
insuffisance de coordination dans la gestion d’un problème de sécurité
sanitaire. La non application decet article 17 dela directive de 83 posele
problème du fonctionnementd’un systèmedécisionnel, qui devait désigner
l’opérateur ? quel devait êtrele rôle de la CNAMTS qui gère les maladies
professionnelles?

> En outre, si des études épidémiologiques ont été faites,leur niveau de
financement etleur organisation n’ontpas permis d’obtenir la totalité des
renseignements qui auraientpu être réunis. La restructuration de cette
recherche vient d’être assurée àla suite d’une intervention des différents
partenaires(DGS,DRT, RNSP, chercheurs).Elle doit être encore développée.
Même si ses indications sont tardivespar rapport à l’exposition, le suivi des
mésothéliomes est un indicateur irremplaçable du risquelié à l’amiante. Il doit
être exhaustif etprécis, non seulement dansle but d’améliorerla surveillance
sanitaire, mais également pourfaciliter l’entrée des personnesatteintes dansle
système desmaladies professionnelles.L’analyse des trente dernières années
met en évidence une dissociation complèteentre le développementlent mais
relativement sûr dela connaissance del’épidémiologie des mésothéliomes et
l’absence de passage de cette connaissance vers l’amélioration dela prise en
charge au titre desmaladies professionnelles.

Quelles mesures pouvons-nous adopter pouraméliorer la connaissance du
risque et réduire l’exposition au risque des travailleurs agissant sur des
immeubles contenant del’amiante ?

Il n’y a pasune mesure dontl’efficacité soit suffisantedans un telcontextemaisun
ensemble de dispositionsqui doivent se complétersi nous savons les appliquer
avec rigueur.Une telle situationest mieux illustréepar un exempleconcret et j’en
choisirai un qui a une valeur symbolique,celui de l’établissement d’enseignement
de Jussieu. Le détail de cetteanalyseest contenudansune fiche de proposition
consacrée cet établissement,je ne développeici que quelquespointsparticuliers de
cette situation qui ont unesignificationgénérale

Exemple : Jussieuréunit plus de 200.000 mètres carrés de surfaces dont les
éléments métalliques de soutien sont protégés del’incendie par un flocage à
l’amiante. Il est difficile de préciser les niveaux d’exposition du personnel quia
assuré la maintenance des bâtiments depuisleur édification. Ils étaient
probablement plus élevés dansles annéesqui ont suivi la construction des
bâtiments que maintenant, avantla mise en oeuvre des premières mesures de
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protection, et surtoutpendant la périodecontemporaine del’achèvementdu
chantier, alors que certains bâtimentsétaient déjà occupés. Des cas de
mésothéliomes ont été observésainsi que des signes d’exposition à l’amiante
(plaques pleurales). Une étude épidémiologique a étéentreprise pourmieux
connaîtrela situation desanté des personnels exposés.Elle n’a concerné qu’une
partie desoccupantscar, à Jussieu commeailleurs, l’Etat appliquemal les règles
qu’il édicte concernant l’examen des personnelspar les médecins dutravail.
Néanmoins ces études ont été de qualité et ont permis dedocumenterla réalité du
risque pour le personnel de maintenance. Les personnels enseignants etles
étudiants ont probablementsubi des niveauxd’exposition plusfaibles, de trop
courte durée, ou avec unrecul insuffisant pour permettre des observations
significatives.Dans untel contexte qui a une valeursymbolique, Jussieu a joué un
rôle déterminantdansla prisede consciencedu risquelié à l’amianteenFrance.Le
rôle dechercheurscomme HenriPézeratn’a pas été simplement de dénoncerun
risque hypothétiquemais d’analyser l’ensemble des anomalies de fonctionnement
du système, en particulier dansle domainede la pathologie professionnelle. Malgré
ces caractéristiques dusite qui auraient dû produirele dispositifle plus performant
possible dans le contrôle du risque des personnels, nous sommes loin d’un
optimum de prévention.En dépit dela créationd’une structureinterétablissement
destinée àcoordonner lesactions,il y a toujours plusieurs services demaintenance
séparés à Jussieu (quiréunit trois établissements d’enseignement). L’étude
épidémiologique despersonnelsa été interrompue en 1997 et les conditions desa
relance viennent d’êtredéfinies.Un cahierdescharges de l’étude a été établi etun
appel d’offre doit être lancé au cours des prochains mois. Une difficulté
supplémentaire est constituée par l’importance du nombre d’intervenants
extérieurs, dontle renouvellement exigeune vérification permanente du niveaude
formation à l’intervention sur des bâtiments contenant de l’amiante.
Indépendamment dela gestion dudevenir de Jussieu, dela naturedes travaux à
effectuer, de leur programmation et de leursurveillance,la premièreurgence sur ce
type d’établissementest d’améliorer et demaintenirun niveau élevéla sécuritéde
ceux quiassurentla maintenance ouy effectuent destravaux.

Les mesures nouvelles qui doivent réduire lerisque des intervenants surun
bâtiment contenant de l’amiante.

Il s’agit d’un ensembledemesuresportant sur :

- L’amélioration de l’identification de l’amiante dans les bâtimentschaque
fois que des travaux de démolition ou de réhabilitationexposantdesouvriersà
un risque sont envisagés.Certaines dispositions réglementaires assurent
partiellement cette protectionmais elles devraient êtreplus explicites. La
responsabilité généralede l’employeur qui doit assurerla sécurité au travailde
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ses employés n’est passuffisante. Elledoit être complétéepar desdispositions
qui organisentla recherche dans certainescirconstances. La démolition impose
à l’évidence une recherche complète qui ne peutse limiter aux dispositions
prévuesdansle décret du 7février 1996. C’est également vraipour les travaux
de réhabilitation qui exposent àla découverte d’amiante, provoquant des
difficultés majeures encours dechantier. Les conséquences entermede coût
des travaux et dedélais pour acheverle chantier sont telles quele risque est
d’inciter l’entreprise etle propriétaire à s’entendrepour ne pasentrer dansles
réglementations contraignantes de l’enlèvement del’amiante. Pouréviter cette
situation,il convient que l’étude soit préalable etobligatoire.Il resteà définir la
nature des travaux quidoivent provoquer cediagnosticexhaustif.C’est un
problème techniquequi exige uneconcertation entrelesservicesdesministères
de la santé, du travail, de l’équipement, les organismes ayant une
responsabilité dans l’organisation dela sécurité autravail ou uneconnaissance
des techniques dubâtiment (INRS, CSTB), desreprésentantsdes professions
du bâtiment.

- La signalisation de la présence d’amiante.Elle doit semanifestersousdeux
formes, d’une part la présence physiqued’une signalisationadaptée dansles
zones contenant del’amiante, d’autre part l’existence de documents
communiqués obligatoirement aux entreprises etaux intervenants, tant lorsde
l’établissement de devis detravaux qu’au moment de leur réalisation. Ces
documents nepeuvent selimiter au rapport destechniciensqui ont effectuéla
reconnaissance del’amiante dans les bâtiments.Il doit s’agir d’un plan de
gestion du bâtimentcomportant nonseulement desplans détaillésdes zonesà
risque mais un rappel detoutes lesprécautionsà prendrepour chaque type
d’intervention, incluant des actions demaintenancepériodiques,par exemple
des interventions de nettoiement quandelles peuventcomporter un risque.Ce
plan de gestion doit répondreà une liste de conditions fixées par une
réglementation spécifique,desexemples types étantpubliés pour préciserles
champscouverts et lesméthodesà suivre.

Faut-il étendre dès maintenant la reconnaissance de l’amiante dans les
bâtiments aux maisons particulières et à l’ensemble des formes d’amiante
présentes ?

Il est évident quesi les personnels intervenant surdes bâtimentsamiantéssont
exposésà des risques d’empoussièrementépisodiquesmais parfois intenses,la
logique d’une prévention efficaceserait de reconnaîtrel’amiante partout oùle
rencontre. Leslimites à une telle attitude sont les suivantes :
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revues où ilslespubliaientétaientlesplusdiffuséesdela pressemédicale.

- Malgré ces connaissancesindiscutables, le développement des
importations d’amiante croissait régulièrement, le produit était
commercialisésous de multiplesformes, en particulier de faible densité
libérant facilementdesfibres sousl’influence de contraintesmécaniques
minimesou par simplevieillissementdes substances tentantd’assurer la
cohésion defibres d’amiante.

> Bien que l’épidémiologie des dommages sanitaires provoqués par
l’amiante ait été continuellementsous développée dansnotre pays -il
faut rappelerque les registres desmésothéliomeset des asbestoses que
nous étions tenus detenir depuis la directive communautaire de 1983
n’ont jamais existé - nous disposionscependantd’étudesrelativement
représentatives surl’incidence des mésothéliomeset leur origine
professionnelle. Ces donnéesdisponibles n’ont jamais provoqué une
adaptation dela prise en charge de ces tumeursau titre des maladies
professionnelles alors quel’insuffisance de leur reconnaissance était
patente.

Il est doncpossibled’affirmer l’existenced’un risquesanitairebienidentifié et
l’absence de prise en compte de ce risque à son justeniveau par les
producteurs, parceuxqui avaientpour missiond’assurer lasécurité sanitaire
des ouvriers (employeurs,médecins du travail)et finalementpar l’Etat qui
fixe les règles destinées à assurercette sécuritéet qui ne manifestera un
début d’efficacitéqu’à partir de1977(décret du 17 aoûtfixant desniveaux
limites d’empoussièrementen milieu de travail). Acetteabsence demaîtrise
suffisante du risque s’est ajoutée l’injustice del’insuffisance de la
reconnaissance de l’origineprofessionnelle des dommages de santé
provoqués.

A ce staded’uneévaluation des responsabilités,noussommes au pointle plus
difficile de l’appréciationd’un tel dossier. Sommes-nouscapablesde faire la
part de l’insuffisance des connaissances quantitatives, del’insuffisance de
l’action deceuxqui avaientla responsabilitéd’attirer l’attention des pouvoirs
publics, voire le méprisculturel d’une forme derisque qui n’a pas intéressé
les décideurs ?Les trois facteurs sesont associéset cette situation est
habituelledans detelles problématiques. Chacunaccentueral’importancede
l’explication qui l’exonèrede sesresponsabilités.Le décideur diraqu’il n’a pas
été averti par les spécialistes, les scientifiques indiqueronttoutes les
références des textesqui ont été publiés, les industriels diront qu’ils
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évaluation des sommesindûment imputées au régime général de l’assurance
maladie des travailleurs salariés alors que ces dépensesauraient dûêtre assurées

p a r le régime desaccidents dutravail etdesmaladiesprofessionnelles dontle mode
de financement estdifférent. Ce rapportest disponibleintégralementsur le site
internet du ministère(évaluer > rapports > rapport Deniel),commel’analysequi
ena été faite parle CNPF (évaluer > rapport> CNPF). Le rapport Deniel évalue
à environ unmilliard de francsle montantdesdépensesindues.

Le système d’indemnisation desmaladies professionnellesreposesur le principe
simple de présomption d’origine.Si les conditionsd’exposition correspondentà
celles indiquées dansdes tableaux mispériodiquement à jour, une maladie
survenant chez unsalarié sera reconnuecomme étant d’origine professionnelle.
Quand unemaladie estidentifiée rapidementaprès l’exposition au risque, le
système peut fonctionnercorrectement,la situation devient difficile si elle est
différée, elle se compliqueencorequand la maladieen causeest multifactorielle,
par exemple un cancer broncho-pulmonairequi est plus souvent provoquépar le
tabac que parl’amiante. Le résultat est un déficit de reconnaissancemanifeste.
Environ 700 mésothéliomes apparaissent chaque année en France,personnene
discute le fait que 90 à 95% de ces cancers sont provoquéspar l’amiante et
cependant moins de 100mésothéliomes seront reconnus commed’origine
professionnelle. Cette absence d’équitéest ressentie avec d’autant plus
d’amertume par lesvictimes quela préventionpossible n’apas étémise en oeuvre
de façon satisfaisante à unepériode oùl’on connaissaità la fois le risque et les
méthodes de prévention.La périodecritique s’étend du début desannéessoixante
à 1977,cettedernière date correspondantà la publicationdu premier décretfixant
des seuils quantitatifs d’empoussièrement.Le développementde la consommation
industriellede l’amiantea été très importantpendantcette période, l’exposition au
risque s’est donc accrue, alors que les méthodes de prévention n’ontpas
accompagnéà un niveau suffisant cette augmentation durisque. Assurer la
ventilation de locaux,placer des aspirations surles postes detravail, réduire àla
sourcela production depoussières sontdes méthodesanciennementconnuesde
prévention des risquesliés aux poussières susceptibles deprovoquer des
pathologies. Laloi qui crée une obligation générale de protection de l’employépar
l’employeur est exactement centenaire,la nécessité de prévenirne commencepas
avecle décret de 1977.

Le problème posé parla nécessité de prouver l’expositionà l’amiante.

L’accroissement durisque lié aux produitsà base d’amianten’a pas été provoqué
par l’augmentation de consommation d’unnombre limité de produits, il est
également dûà l’accroissement irresponsabledu nombre deproduits mis sur le
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marché. Une véritable fièvre d’innovations est attestée par lesdocuments de
promotion del’amiante dont nous disposons(connaître > histoire > documents).
Cette multiplication desproduits, coupléeà des délais de 20 à 40 ans pourla
grande majorité des pathologiestumoralesinduite par l’amiante contribue aux
difficultés parfois insurmontables auxquellessera confrontéle salarié qui tente de
faire valoir ses droits. Les entreprises qui ont employé despersonnes exposées
n’étaient pasuniquement cellesqui manufacturaient l’amiante etdans lesquellesle
risque étaitbien identifié, mêmes’il n’était pascorrectement prévenu.Il s’agissait
souvent de petites entreprises dubâtiment (charpente, couverture,électricité,
maçonnerieetc.) et l’on sait que ces entreprises artisanales ont une durée devie
souvent réduiteà la période où un salarié décide desemettre à son compte etfait
vivre son entreprisejusqu’à saretraite. Les interruptions d’activitépour des raisons
économiques sontégalement très fréquentes. Dans cecontextel’enquête qui doit
établir que le demandeur étaitréellement exposé à l’amiante se traduit
fréquemmentpar un échec.Il y a deux façons delire et d’appliquer les phrases
contenuesdans le tableau 30, soit on admetfacilement qu’un type demétier à
obligatoirement exposéle travailleur à de l’amiante et une pathologie identifiée
dansle tableau voit son origine professionnelle reconnue, soit onveut rechercherla
preuve de l’expositionà l’amiante et l’on rendle dispositif beaucoup plus restrictif.

Le second facteur d’échec dansla recherche de l’exposition estlié au fait quele
demandeurlui-même est incapablede dire s’il manipulait des matériaux à base
d’amiante et dansquel entrepriseil a pu être exposé.Tous lesporteurs de
mésothéliomen’ont pas été impliqués dans desactivités de flocage ou de
calorifugeage.Quandun employéd’une entreprisespécialiséedansla réalisation de
stands, dans des expositions ou desfoires, découpe pendant plusieurs années des
panneaux à base d’amiante,il peut avoir ignoré cette particularité et en l’absence
d’une aide très technique exigeant des compétences particulièresil sera dans
l’incapacité designalercette période d’exposition au risqueamiante.Un ouvrier de
maintenance d’uneindustrie chimique quelconquea été obligatoirement exposéà
des joints contenant del’amiante, car leur diffusion a été considérable, étendueà
l’industrie alimentaire.Bien entendutous cesjoints n’émettaient pas degrandes
quantité de poussières d’amiante,le contexte deleur utilisation était déterminant.
La nécessité defaire du sur mesure, d’intervenir sur ces jointsavec desméthodes
dépourvues detouteprotectionétait un facteur de risque quantitativementélevéet
ce typed’activité pouvait avoir été exercé pendant une périodecourte mais avec
des pics d’empoussièrement intense.Nous connaissons desexemples de
mésothéliomes avecdes durées d’exposition inférieuresà une année chez des
personnes découpant des panneauxamiantés. Le premier obstacle à la
reconnaissance dela maladie professionnelleest lié à la difficulté d’apporter la
preuve de l’exposition.Il faut levercet obstacle en utilisant une méthodesimplifiée
de reconnaissance de l’exposition utilisant seulementla notion de métier exposé et
non une enquête tentant d’identifier spécifiquement un contactavecà l’amiante, au
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moinsdans le cas de maladies pratiquement unifactorielles.

La difficulté majeure ne concernepas le mésothéliome, tumeur attribuable à
l’amiante avec unrisque d’erreur trèsfaible, en particuliersi la personne atteintea
exercé un métier exposé, mais les cancersbroncho-pulmonaires. Ces cancers sont
provoquésprincipalementpar les dérivés dela combustion dutabac,plus rarement
par d’autrescancérogènesinhalés, en particulier par l’amiante.La proportion de
cancers broncho-pulmonaires attribuables à ce dernier peut êtreestiméeentre6 et
12%.Il estdifficile dansde telles conditions d’utiliserle principe dela présomption
d’origine, en particulier si la preuve se réduit àla reconnaissanced’un métier
exposé commeje le proposepour le mésothéliome. Limiterla reconnaissance de
l’origine professionnelle aux non-fumeurs ne serait pas juste, car onpeut
développer un cancer broncho-pulmonaire attribuableà l’amiante en étantfumeur,
on saitmêmeque les deux cancérogènes n’additionnentpasleur actionpropremais
la multiplient. Il faut nécessairement sortir ducadre dela présomption pour traiter
avec équité une tel problème etaccepter une expertiseutilisant des critères
objectifs. La législationa préparéla solution de ce type desituation en créantles
comités régionauxdes maladiesprofessionnellespour traiter les casparticuliers.Le
seul critèreindiscutableest la miseen évidenced’un taux élevé defibresd’amiante
ou de corps asbestosiques dansle tissu pulmonaire endehors dela tumeur.Cette
méthode est utilisée dans plusieurs pays, en particulier au Canada. Une telle
dispositionimplique un prélèvement tissulaire qui ne peut être envisagé en dehors
d’un acte chirurgical thérapeutique oud’une autopsie. Labiopsie comporte en
effet des risquesqui, mêmes’ils sontminimes,ne permettent pas del’imposer pour
prouver l’exposition à l’amiante. En pratiquesi la tumeurrelève de l’intervention
chirurgicale dans un but thérapeutique,il est possible defaire le prélèvementsur la
pièce opératoire,l’exérèse étant une lobectomie ou une pneumonectomiequi
comporte dutissu pulmonaire péritumoral.Si l’état du malade ou l’extension dela
tumeur nepermettent pas une intervention chirurgicale,le prélèvement ne peut être
fait qu’après la mort lors d’une autopsie, ce qui protège les intérêts des ayants
droit sansimposerun acte biopsiqueagressifà un malade enfin devie. La miseen
oeuvred’une recherche systématique dela présence de fibres d’amiante surtoute
pièce d’exérèse d’un cancer primitifbroncho-pulmonaire doit être uneméthode
facilitant la reconnaissance durôle de l’amiante dansla survenue dela tumeur.
Nous reviendrons sur cepoint dans la proposition consacréeà la gestion
épidémiologique des cancers respiratoires.

Pour résumer cette partie très importante dansla prise en compte durisque
professionnellié à l’amiante, lessolutions les plusjustes mesemblent être :

- pour les mésothéliomes une reconnaissance de l’origineprofessionnellesi la
personnea exercé un métier exposé, dontla liste serait établie dans untexte
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réglementaire, comme c’estle cas en Grande-Bretagne,

- pour les cancers pulmonaires, unereconnaissance de l’origine professionnellesi
les conditionsfixées parle tableau30bis sont satisfaites, ousi l’exerciced’un
métier exposéest associé àla présencesignificative d’amiante dansle tissu
pulmonaire. En l’absence d’un telprélèvement,le seulrecoursest d’utiliser les
possibilités offertes par le comité régional de reconnaissance desmaladies
professionnelles.

Le problème posé par les délais d’instruction desdossiers

La pathologiecancéreuseinduite par l’amiante n’appartient pas au groupe des
cancers quiguérissent fréquemment. Uncancercutané professionnel peutavoir 9
chances sur dix deguérir définitivement,un cancer dela vessie unechancesur
deux. A l’opposé lesmésothéliomes sontdestumeurshabituellement diffusesde la
plèvre qui nepermettent pasd’interventions chirurgicales et les résultats dela
chimiothérapie sont encorelimités. Les cancers broncho-pulmonaires sont
également de mauvais pronostic,la fraction quisurvivraaprès quelquesannées est
réduite. Dans cesconditions, l’instructiond’une demandede reconnaissance de
l’origine professionnelle est une coursed’obstacles dépourvue d’humanité dans
laquelle le demandeur vaépuiser ses forcespendantles derniers mois desa vie.
Pour éviter une reconnaissance automatique de l’origine professionnelle dans un
délai de deux moissi elle ne se manifestepas, la caissede sécuritésocialeva
presque systématiquement avoir recoursà une contestation del’origine
professionnelle, ce qui estbien entendu ressenti comme uneinjustice par le
demandeur. La suite est unelongue période d’enquête compliquéepar les
dispositions spécifiques dereconnaissances desmaladies provoquéespar un
empoussièrement (pneumoconioses).Il faut à la fois réduireles délaisd’instruction
et les spécificitésinutiles dansla reconnaissancedespneumoconioses. Lepremier
point peutêtre amélioré dansle cas desmésothéliomes parla mesure proposée ci-
dessus.Si les exigences de l’enquêtesont diminuées,il sera plus facile de la
conduire dans desdélais acceptables. Cette disposition n’est cependantpas
suffisante,il faut lui associer unelimite dansle temps.Si le premierdélai à courir,
qui pourrait êtrele délai actuel de deuxmois, ou un délaide trois mois, s’achève
sans quela décision dela caisse soitprise,une prolongation ne pourraitintervenir
quesi une causemotivée expliquel’absence dedécision.Cettecausedevrait être
notifiée explicitement ausalarié,la notification précisant quia la responsabilité de
ce retard. Il faut en effet éviter qu’une des parties puisse tirer bénéficed’une
entrave à l’application des textes, enparticulier par une insuffisance des
renseignements fournis pour permettrel’enquêtesur le passé professionnel.Faute
de ces précisions,la reconnaissance du caractèreprofessionnelde la maladie
interviendrait comme en l’absence deréponse.Dans le cas du cancer broncho-
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pulmonaire, ces dispositions pourraient s’appliquerfacilement si les deux
conditions envisagées ci-dessus sontréunies.Si la preuve de la présence d’amiante
dans les tissus pulmonaires ne peut être apportée,faute de prélèvement, c’estla
décision du comitérégional de reconnaissance desmaladiesprofessionnelles qui
devrait intervenir dans undélai limité.

Le problème posépar le régime spécialdespneumoconioses.

Un court article de loi dans le code de la sécurité sociale(L.461-7) permet
d’appliquer des dispositions réglementairesparticulièrespour l’indemnisation de
certaines maladiesprofessionnelles. Cette possibilité a été appliquée aux
pneumoconiosesdans un contexteparticulier qui était celui de la silicose,maladie
fréquentechez lesmineursau moment oùces particularismes ont été créés.Il y
avait certes desdifficultés de reconnaissance dela maladie à une époque oùle
scanner n’existait pas et où l’exploration fonctionnelle respiratoire était
balbutiante. Malgréces difficultésle dispositif mis en placeétait surtout unfiltre
restrictif destiné àéviter une chargefinancière élevée à l’industrie minière.
L’appliquer en 1998à la pathologieprincipalementtumorale induitepar l’amiante
est dépourvu desens.Il faut supprimercette course d’obstacles contraire àl’équité
et les restrictions de compensationsfinancièresqui lui sont associées. Ce serait en
outrefaire oeuvrede simplificationadministrativeà un moment où l’excès detextes
et de dispositionsparticulières estun facteur d’inefficacité de notre droit.Je
propose que lesarticles du code dela sécurité sociale, créant pour les
pneumoconioses unrégime restrictif par rapport au droitcommun des AT-MP
soient supprimés. Cettesimplification ne résout pas pour autant le problème
critique de l’expertise.Elle doit être modifiée dansdes proportionslimitées mais
importantes quantà la qualitédes décisionsprises.Si le médecin traitant etcelui de
la sécurité sociale sont d’accord surle premierexpert et ses décisions,le système a
fonctionné normalement etil faut conserver inchangé ce premier niveau
d’expertise. Quand unlitige persiste, l’appel prévoit le recours à un second
praticien désigné sur uneliste d’experts auprèsdes cours d’appel.C’est à ce
niveau quenous pouvonsaméliorerle système. L’évolution des connaissances et
des compétencesestrapidedansle domainemédical.Je necrois pas quele système
actuel de désignation des experts auprèsdes tribunaux, et surtout d’absence
fréquente de radiation de ces expertsquand l’âge et l’éloignement dela formation
les décalentpar rapport aux pratiques du moment, les place dans une situation
optimale pour arbitrer des conflits difficiles. Il serait souhaitabled’adopter un
mode de désignation plus adapté de ceuxqui joueraient ce rôle d’arbitre etje fais
une propositiondansce sens pourfixer les modalités d’agrément de ces experts.
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Tenir compte des insuffisances dela prévention des maladiesinduites par
l’amiante, qu’elles soient liéesà des erreurs, à des négligences ou à des fautes
pour :

- compenser la réduction de l’espérance de vie des travailleurs lesplus
exposés,

- permettre une nouvelle étude des dossiers de salariés quin’ont pas
bénéficié d’une reconnaissance «normale » du caractère professionnel des
dommagesqu’ils ont subi du fait de l’amiante.

Si l’importance desmaladiesprofessionnellesliées à l’amiante a été provoquée
dans un premier temps par l’insuffisance de la connaissance desniveaux
d’exposition auxfibres capables de provoquer une asbestose et dans unsecond
temps par la sous estimation du risque de cancer liée en partie auxdélais
nécessaires pourprovoquer des tumeurs, personne nepeut nier que les
insuffisances dela prévention ont également été favoriséespar des erreurs
d’appréciation, des négligences,voire des fautes. Peut-on actuellementfaire le
point surla part de cesfacteurs, en tirer des conclusions etfaire des propositions
concernant les compensations à accorderaux victimes ? Je ne suispasun juge,je
ne dispose pasdesmoyens d’investigationmepermettant de clore un dossieraussi
complexe. D’autre partje ne peux me substituer aux victimes dansle choix de la
meilleuresolutionpour leur rendrejustice. Pourjustifier cette attitude quin’est pas
la plus confortable,je voudrais préciser plusieurs aspects de ceproblème.
J’expliquerai ensuite ce que je croisavoir compris desfacteurs qui nous ont
conduits à la situation actuelle,compte tenu de mon information qui est en
évolution constante.Cettedémarchefait partie du travail qui m’est demandé pour
deux raisons :

- Il est impossible d’améliorer un systèmedécisionnelsi l’on n’a pas analyséles
mécanismes de sesdéfaillances.

- Si l’on souhaite que les dispositions qui vont être appliquéesdansl’avenir, et
qui faciliteront la reconnaissance desmaladiesprofessionnelles provoquéespar
l’amiante, puissentbénéficierà ceuxdont les maladiesn’ont pas été reconnues
dansle passé,il faut une procédure spéciale.Il est nécessaire dela justifier en
indiquant les dysfonctionnements les plus indiscutables.

Les questionslesplus importantespour faire évoluer laréflexion sur ce sujet
sont à mes yeuxlessuivantes :
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- Quandpeut-onestimer que le risque dedévelopperune asbestose en fonction
de la concentration enfibres d’amiante et dela durée d’exposition a été
identifié avec uneprécisionsuffisantepour assurer une préventionefficace?

- A quel momentle risque de développerdes cancers pleuraux oupulmonaires,
qualitativement ouen fonction de l’exposition, a-t-il été identifié avec une
précisionpermettant d’assurerla prévention ?

- Les recherches permettant dedévelopperces connaissances,enparticulierdans
le domaineépidémiologique, ont-elles été promuessuffisammenttôt et avec
des moyensappropriés ?

- Compte tenu del’état des connaissancesépidémiologiquessur le risquelié à
l’amiante, peut-on dire que le systèmede reconnaissance etd’indemnisation
des maladies professionnellesa fonctionné correctement ?

Sans développer chacun de ces pointsqui appellent des commentaires très
argumentés,il faut accepter lesfaits suivants :

- Dès le début dusiècleet les premiers développements del’usage industriel de
l’amiante, le risque d’asbestosea été identifié (en Francepar Auribault en
1906). Ii est à mes yeux évident queles moyens dela prévention qui sont
relativement simples ont été constamment sous-développésdepuis. Lutter
contre l’empoussièrement a un coûtmais c’est techniquementréalisableavec
des méthodes quiétaient disponiblesil y a cinquanteans, aumomentoù de
nombreuses victimes actuelles del’amiante débutaientleur exposition à des
niveaux d’empoussièrement dangereux,souventdèsl’âge de quatorzeans.

- Le risque de développer un cancer, enparticulier pleural, est bien identifié
depuis une quarantained’années (Doll en 1955 pour le cancer broncho-
pulmonaire, Wagner en1960 pour le mésothéliome),en France les écritsde
Turiaf (1965)n’ont pas été des textesà diffusion réduite, les revues oùils les
publiaient étaientlesplus diffusées dela presse médicale.

- Malgré ces connaissances indiscutables,le développementdes importations
d’amiante croissait régulièrement,le produit était commercialisésous de
multiples formes,en particulier de faible densitélibérant facilementdes fibres
sousl’influence de contraintes mécaniquesminimesou par simplevieillissement
des substancestentantd’assurerla cohésiondefibresd’amiante.
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- Bien que l’épidémiologie desdommagessanitaires provoquéspar l’amianteait
été continuellementsousdéveloppée dansnotre pays -il faut rappeler que les
registres desmésothéliomes et des asbestoses que nous étionstenus detenir
depuis la directive communautaire de1983 n’ont jamais existé - nous
disposions cependantd’étudesrelativementreprésentatives surl’incidence des
mésothéliomeset leur origine professionnelle. Ces données disponiblesn’ont
jamaisprovoqué une adaptation dela prise en chargede ces tumeurs au titre
des maladies professionnellesalors quel’insuffisance de leur reconnaissance
était patente.

Il est donc possibled’affirmer l’existence d’un risque sanitairebien identifié et
l’absencede prise en compte de ce risqueà son juste niveaupar les producteurs,
par ceux qui avaient pour mission d’assurerla sécurité sanitaire des ouvriers
(employeurs, médecins du travail) etfinalement par l’Etat qui fixe les règles
destinéesà assurercette sécurité et qui nemanifesteraun début d’efficacitéqu’à
partir de 1977 (décret du 17août fixant des niveauxlimites d’empoussièrement en
milieu de travail). A cette absence demaîtrise suffisante durisque s’est ajoutée
l’injustice de l’insuffisancede la reconnaissance del’origine professionnelle des
dommages de santéprovoqués.

A ce staded’une évaluationdes responsabilités,nous sommes au pointle plus
difficile del’appréciationd’un tel dossier. Sommes-nous capables de fairela part de
l’insuffisance des connaissancesquantitatives, del’insuffisance de l’action de ceux
qui avaient la responsabilitéd’attirer l’attention des pouvoirs publics, voire le
mépris cultureld’une formederisquequi n’a pasintéressé les décideurs ? Lestrois
facteurs se sontassociéset cette situation est habituelle dans de telles
problématiques.Chacunaccentueral’importance de l’explication qui l’exonère de
ses responsabilités. Le décideur diraqu’il n’a pas étéaverti par les spécialistes, les
scientifiques indiqueronttoutesles références des textesqui ont été publiés, les
industriels diront qu’ils appliquaient lesrèglementsen cours. La situation est
identique quand un constructeur automobilevend un véhicule dont la vitesse
maximale est sanscommunemesure avecla vitessela plus élevée autorisée dans
notrepays.Il s’agit d’un risque évitabledont les conséquences sont décrites avec
précisionpar les assureurs et les accidentologistes.Ce type de problème n’estbien
entendu paslimité à la France, tous les pays qui développent ou utilisent des
techniques nouvelles sont confrontésà de telles situations et lessolutions se
prendront de plus enplus à desniveaux supra-nationaux (UE, OMCetc.). Il faut
également avoirà l’esprit l’évolution des exigencesdes individus et finalement de
la sociétéface auxrisquesévitables.La situationen 1998n’est pascelle de 1960ni
de 1980.Nous voyons apparaître deslégislations sur des risques qui étaient
acceptés trèspassivementdansle passé.Il ne faut pas non plus oublier, dansla
relation entre expertset décideurs, les problèmes poséspar les moyens dont
disposent ces dernierspour utiliser les connaissancesdespremiers.J’ai développé
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ces aspects dans..untexte. particulier(pourquoi un site > l’expertise en santé
publique). Une évolution très nettes’est produite depuis quelques années,en
particulieravecle recours aux expertisescollectives del’INSERM, maiségalement
avec le développement des autres formes derapports d’experts. Il sera
particulièrement important dedéfinir au cours des prochaines années, dansle cadre
des remaniements des structuresde veille sanitaireou de gestion dela sécurité
sanitaire, les méthodesles plus aptesà nous faire naviguer entre le principe de
précaution, les risques potentiels et les risquesprouvés, avectoutes lesdifficultés
liéesaux incertitudes dela quantification.

Dans le domaine des risquesliés à l’amiante, les éléments objectifs dontnous
disposons permettent de direqu’il y a eu une insuffisanccdes interventionsdes
différents types de responsables.Ils pouvaient faire plus, mieux et plustôt. Il peut
paraîtrefacile de direcela après coup, quandle drame estsous nosyeux, mais les
faits sont suffisamment précis pour direqu’il ne s’agit pas de malchance et dechoix
de mauvaises hypothèses, quisontdesformes d’atténuationdesresponsabilités.Le
risque lié à l’amiante a été mal géré dansnotre pays,spécialemententre 1960 et
1977, tant dansla diffusion de techniques dangereuses (flocages, calorifugeages,
développement des produits defaible densité), que par l’insuffisance du
développement des méthodes de prévention.Pour acheverle sentimentprofond de
l’injustice crééepar cette situation, les victimesn’ont pas été reconnues etdonc
indemniséescommeellesauraientdûl’être.

Une telle situationjustifie une réparation spécifique des dommages subispar les
victimes, assuméepar les entreprises concernées etpar la collectivité. Cette
réparation nedoit pasapparaître comme un moyend’acheterle silenceet d’arrêter
les plaintes encours,elle ne doitpasêtre soumise à desrenoncementsd’agir par la
voie pénalesi certaines victimes souhaitent utilisercette voie. Je proposequ’elle
prennedeux formes :

- Une cessationd’activité avant 60anspour lespersonnes qui onttravaillé dans
les industries lesplus exposées (tissagesd’amiante,industrie des produits de
friction, fabrication de l’amiante ciment, pratique exclusive du flocage et du
calorifugeage avecde l’amiante).Ce groupe est composéd’un nombrelimité de
personnes, qui sontfréquemment àun âge proche dela retraite car ces
industries ontpeu recruté aucours desvingt dernières années.Elles ont plutôt
licencié, ce qui place les personnesqui ont perdu leur emploi dans des
situationsdifficiles, la connaissance deleur ancien employeur dissuadantun
employeur potentiel de les recruter,par crainte du développementd’une
pathologieprofessionnelle grave.L’accroissementdu risquepour cespersonnes
de développer desmaladies invalidantes ou mortelles est maintenantbien
documenté(évaluation > sociétés> risque vital), il est sans commune mesure
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avec le risque ou lapénibilité des emplois qui ontjustifié des avantages dans
l’accèsà la retraite d’autres professions. Une équité élémentairenousimpose de
régler ce problème rapidement,sans laisser ce groupedans unesituation
d’attente oùl’on semble prêterattention àleur demande, sansjamais passerà
l’acte. Les salariés qui ont unemaladie reconnue comme d’origine
professionnelle et attribuéeà l’amiante doiventégalementbénéficierde cette
cessation anticipéed’activité.

- Créerpar voie législativela possibilitéde réétudier les dossiers des personnes
qui n’ont pu bénéficier d’une application normale des procédures de
reconnaissance desmaladies professionnelles.Je proposed’améliorer de façon
prospective lespossibilités de reconnaissance d’une pathologieliée à l’amiante.
La survenued’un mésothéliome chez dessalariésqui ont exercé un métier
exposant à l’amiante doitentraînercette reconnaissance dansle cadre dela
procéduredéfinie dansles développementsqui précèdent.Qui est d’ailleurs
dans l’esprit dela présomption d’originequi gouvernela législation sur les
maladies professionnelles.Quand des dommagescorporels gravesont été
provoqués par des comportementsincluant des erreurs et des fautesdes
responsables dela prévention, quand leurs conséquences ont été aggravéespar
une application insuffisante des systèmes de réparation,il convient de revenir
sur ce passésans se contenter d’assurer uneamélioration dela situation dans
l’avenir.

Ceux qui vont s’élever contre une telle proposition doiventréfléchir à leurs
références.Si nous acceptons quela collectivité paie le prix des erreurs et des
fautes des responsables duCrédit Lyonnais ou deleur tutelle à unniveaudépassant
la centaine de milliards; est-cepour assurerla justice ? est-cepour maintenir la
confiance dans un systèmebancaire ? Cesmotivations sont-elles plus importantes
que la volonté de compenser desinsuffisances dontla première conséquence est
une atteinteà l’intégrité physiquedes individus et nonà des valeursfinancières ?Il
y a de bonnes raisons desimplifier très fortementla procédure imposée aux
victimes de l’amiante, quis’apparenteà une course d’obstacles.Il ne s’agit pas
d’acheter unsilenceet un renoncement aux actionsjudiciaires, mais de reconnaître
que quandla solidarité a étédéfaillantedans la protection d’ungroupe,elle doit
être au moins capabled’assurer sansdifficulté excessivela réparation du dommage
provoqué. Cette mesureme paraît indispensablepuisque les délais écoulésne
permettent plus auxvictimes - et surtoutà leurs ayants droit caril s’agit de
pathologies tumoralesrapidement mortelles - d’avoir recours aux procédures
facilitées de reconnaissance d’unemaladie professionnelle liée à l’amiante queje
propose. Cette mesuredoit également concerner lessalariés dont le statut
particulier contient desanomalieschoquantes queje propose demodifier. Si cette
modification intervient elle doit s’appliquer rétroactivement. Quandun
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C o n c l u s i o n s

Considérations générales

Les problèmes de santé publiquene serésumentpas à un ensemble de questions
posées à des spécialistes qui expriment des connaissances imposant des
comportements. Demême que la médecine de soins n’est plus seulement un
problème de médecins,mais ausside financementdu système, ou d’évaluationdu
service rendu qui n’estpas appréciable uniquement en espérance devie, la
médecine de prévention etla gestion dela sécuritésanitairedépendent dechoix
politiques.

La difficulté majeureest de conserverla cohérenced’un système de prévention du
risque dans une société qui accroîtle nombre des situations à risque.Le
développement del’industrie chimique qui multiplie les produits nouveaux
auxquels l’organismevivant n’a jamais été confronté, les risques physiqueslié aux
radiations ionisantes,aux traumatismes, les risques infectieuxamplifiés par la
facilitation destransports ou les " innovations " alimentairesdes industriels dela
viande, créent un paysage du risque en évolution permanente.Il associe
paradoxalement une espérance de vie quin’a jamais été aussi élevée et un nombre
croissant demortsliéesà des actionshumainesqui serévèlent, parfois tardivement,
des erreurs.

Il est difficile de corrigerrapidementces erreurscar elles se produisent dans un
système associantdes conditionnements routiniers,des intérêts économiques et
souvent des avantagesindividuels indiscutables.Il faut savoir alors " gérer " le
risque et analyser avecobjectivité et sérénitélesdonnéesdisponibles.Les décisions
doivent être nécessairement prises parles responsables politiques, ce quine
supprime pasla responsabilité des experts.La qualité du système décisionnel
dépendra dela qualité dela relationentreceuxqui instruisent et ceux qui décident.
Si les premiers n’ontpas les moyens permettant d’évaluerla situation et les
seconds une cohérencedansleur systèmede référence décisionnel,nous vivrons
danstoute leur ampleur les drames du risqueidentifié mais négligécommecelui de
l’amiante.

Organiserla gestion durisque, identifier clairementles situations dangereuses,
protéger les intervenants surle produit potentiellementpathogène, reconnaîtreles
droits des victimesquandla protectiona étémal assurée,informer la population de
ce que l’on sait, sontdesimpératifs quis’imposentaux responsables politiques.J’ai
abordéle problèmede l’amiante avec cesrèglessimples quisont celles quel’on
peut appliquerà de nombreuses situations.Desstructuressemettent enplacepour
tenter d’améliorer l’identificationet la gestionderisques nouveaux.
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Les résultats dépendront étroitement de l’adaptation des moyens et des méthodes
aux objectifs visés.Il n’y a pasde proportionnalitéentrel’importance des enjeux
financiersd’un problème de santé publique et les moyens mis enoeuvre pour le
gérer. Nous connaissons des décisions engageant des dizaines demilliards qui
relèvent d’un choix n’exigeantpas une instruction et un suivi coûteux. Gérerle
risque lié à l’amiante relève d’une autre problématique, elle impose le
développement d’unoutil qui n’est pas actuellement achevé. Un décideurqui ne
dispose pasd’une évaluationde l’efficacité de ses décisions surle terrain s’expose
à être un mauvais gestionnaire.

Les décisions deceux qui ont encharge la sécurité sanitaire seront de plus en
plus rarement le produit de choix simples, binaires, fondés sur des principes.
Reconnaître l’importance du principe de précaution n’est pas suffisant pour
faire un choix. C’est la qualité des systèmesd’observation et d’évaluation qui
assurera celle des décisions. Ces dernièresrechercheront un compromis
socialement acceptableentre des intérêts opposés. Les erreurssont inévitables
dans un domaine aussi complexe, elles seront acceptées siceux qui les ont
commisesavaient mis en place les meilleurs systèmesd’observations possibles
et assuré la diffusion des informations qu’ils possédaient. A l’opposé la
décision, improvisée par manque de connaissance et qui s’avérera
désastreuse, sera considéréecomme une faute si les responsables n’avaient
pas mis en placele recueil desdonnées utiles et leurdiffusion. Nous avons à
développer un ensemble de méthodesd’identification et de quantification des
risques, avec en aval des mesures adaptées et évaluées. L’amianterelève
toujours de cette démarche, enla développant nous assurerons notre aptitude
à traiter d’autres problèmes du même type qui ne manqueront pas
d’apparaître dans les décennies àvenir. Nous sommes tropconfiants dans
l’innovation et dans le développement et l’usage extensifs deméthodes ou de
produits mal connus pour ne pasnous faire piéger à nouveau.
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Principales conclusionspratiques

- Le ministre ayant en charge la sécurité sanitairedoit disposer de l’outil
d’évaluation qui lui permettra de connaîtreà tout moment la situationréelle
du risquelié à l’amiante etd’infléchir son évolution. Il n’a pasaujourd’hui la
totalité des moyensd’une telleaction.

- La réglementation actuelleconcernant l’identification de l’amiante dansles
bâtiments est dans l’ensemble de bonnequalité. Elle doit être complétéepar
un système de déclaration obligatoiredesrésultats permettant d’effectuerles
contrôlesà un niveau décentralisé quand des travaux sontnécessaires.Il faut
prévoir undiagnostic complet dela présence d’amiante encas dedestruction
ou de réhabilitation.

- Les services de l’Etat doivent avoirles moyens de ces missions.La gestion
d’un tel problème est un travail de grandeampleur qui impose des actions
d’évaluation et de contrôle au niveau de chaque département.Sansmoyens
adaptés,nous continueronsd’agir sur unplan purement théorique en nous
reposant surle sens desresponsabilitésdespropriétaires etnousnegarantirons
pasle respect de la réglementation.

- Il faut porter toute notreattention sur le groupeactuellement le plusexposé
au risque, constitué de travailleurs intervenantsur des bâtiments contenant
de l’amiante. En simplifiant, ces personnes sont exposées à unrisque qui est
environ cinquantefois plusfaible quecelui auquelétaient exposés dansle passé
ceux qui manufacturaientl’amiante (fibro-ciment, matériaux de friction,
tissages),mais ellessont près de centfois plus nombreuses(touslesmétiersdu
bâtiment, les personnels demaintenance, en pratique tous ceux qui
interviennent sur des bâtiments contenant del’amiante.Ces personnels doivent
être mieux formés et informés, les conditions deleur protection doivent être
améliorées.

- Les conditions de la reconnaissancedes maladiesprofessionnellesliées à
l’amiante doivent être simplifiées.Certaines mesuresne doiventpas se limiter
aux maladies provoquéespar l’amiante (suppressiondes dispositions
spécifiques des pneumoconioses, réduction desdélais pour la reconnaissance
des maladies professionnelles).

Ces propositions sont destinéesà améliorer les conditions del’évaluation des
risques, deleur prévention et de leur réparation.Elles ne concernentpas la
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compensation oula réparation des préjudicessubis,et qui ne sont pasactuellement
pris encompte, alorsqu’ils ont été provoquéspar des expositions professionnelles.
Ce n’est pas àmoi de diresi ces situationsrelèvent de la solidarité, de la justice
sociale ou dela justice tout court. Je suis convaincu qu’il serait profondément
injuste de ne pas assurer une réparationqui est un dû et non une faveur. Deux
situations sontà envisager :

- Il faut donner aux travailleurs de l’amiante qui ont été les plusexposés
(entreprises manufacturant l’amiante) une durée moyenne de retraite
normale. La seule méthodepossibleest de leur permettre de prendreleur
retraite avant 60ans. Les procédures pouvant être mises enoeuvre sont à
définir par une négociationentre les partinaires sociaux. Plusieurs sont
envisageables,il peut s’agir d’unemultiplication des années d’exposition par un
coefficient qui rétablirait une espérance de retraite normale (comme on dit une
espérance devie normale). Comptetenu de l’état de nos connaissances,un
facteur de1,4me sembleraitjuste. Les études de survie actuarielle qui peuvent
être conduites trèsrapidementne doiventpasoublier de prendre en compte les
salariés qui ont quitté les entreprises du secteur1, à la suite d’unlicenciement
ou volontairement.Il peut égalements’agir d’une négociation permettant
d’obtenir un congé defin d’activité, comme cela a été accordé aux salariés
d’entreprises detransportroutier.

- Quand des personnes exposées professionnellementont développédes
pathologiesgravesdont la relation avec l’amiante n’a pas été reconnuedu
fait des dysfonctionnementsdu systèmede reconnaissance des maladies
professionnelles, nous devonsrouvrir leur dossier. Ces défaillancessont
prouvées par l’augmentationrécenteet importante dela reconnaissancedes
maladies professionnellesliées à l’amiante qui n’ont pas d’explications
épidémiologiques et indiquent le début d’une amélioration de ce
fonctionnement.Il s’agit également de personnes dontle statut contient des
dispositions différentes du régime général et profondément anormales
(fonctionnaires,marins) etqui doivent pouvoirbénéficier (il s’agira le plus
souvent de leursayants droit) desnouvellesdispositions destinéesà corriger
ces aberrations.Une commission crééepar une dispositionlégislativepourrait
reprendre cesdossiers avec les critèresdéfinis pour l’étude des demandes
d’indemnisation àvenir.
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 PROPOSITIONS

Procédure utilisée pour établir cespropositions
Depuisle début de cettemissionsur l’amianteen janvier dernier,j’ai demandéaux
personnes rencontrées, ouà celles qui consultaientle site internet duministère,de
me faire parvenir des propositions. Elles peuvent être consultées sur cesite.Jene
reprends dans cette partie quecelles dont je recommandel’adoption. Il s’agit de
propositions qui m’ont été faites, de synthèses defichesproches ou
complémentaires, ou de propositions personnelles.Jen’ai pas placé dans cette
partie deux propositions identiques,cellequi m’estparvenuela première ouqui me
paraissaitla plus précise a été retenue. Aprèsle recueil d’avis, en particulier des
administrations concernées, une rédactiondéfinitive a été faite et cesfichesde
proposition font partie intégrante du rapport auquelellessont annexées. Les
propositions d’origine etcelles quin’aurontpas été retenuespar l’auteurdu rapport
peuventtoujoursêtre consultéespour information surle site du ministère.La
désignation de cesfichespar une lettre et unnumérod’ordre estidentique àcelles
desfiches initiales.Cettefaçon de procéder était nécessaire car,si des phrases ou
des idées dela fiche d’origine peuvent être retrouvéesdansla rédactionfinale,
cettedernière peut avoir été profondément remaniée. Unrapport de ce typen’est
que l’exploitation,le «pillage », la transformation d’unensembled’informationset
de propositions qui ont constituéla base de mon information, et que j’ai tenté
d’exploiter pouraméliorerla cohérence et l’efficacité du dispositif de contrôle du
risquelié à l’amiante.

1 - Sécurité sanitaire dans les habitations (fiches H)
En pratique cette partie concernel’ensembledes dispositions permettant de
reconnaîtrela présenced’amiantedans les habitations, les modalités de mesuredes
taux de fibres etla communication des résultats des mesures.Il s’agit du domaine
du décret 96-97 du 7février 1996 et de sestextesd’application.La gestion de ce
type deproblème est du domaine dela directiongénérale dela santé.Il n’y a pas
une indépendance complèteentre ces dispositions etcelles qui concernentla
sécurité des travailleurs.

2 - Sécurité sanitaire des travailleurs (fiches T)
Domaine couvertpar le décret96-98 du7 février 1996 etses textesd’application.
La gestion duproblèmerelèvedela direction des relationsdu travail.

3 - Maladies professionnelles (fiches MP)
Les textes concernés sontprincipalement dansle code dela sécuritésocialeet la
direction quia en charge ces problèmes estla direction dela sécurité sociale.

4 - Environnement (fiches E)
La mise en déchargedeproduits contenant del’amianteou la pollution
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environnementale pouvantêtre produite par ceminéralsontrégléespardes textes
du ministère del’environnement.

5 - Autres problèmes (particuliers ou généraux) (fiches A)
L’amiantesoulève des problèmes soit trèsspécifiques,soit à l’opposétrès généraux
qui ne relevaient pas directement des catégories précédentes. Les propositionsqui
les concernent ont étéregroupées dans cettepartie.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 2

Améliorer le système de déclaration de la reconnaissance dela
présence d’amiantedans un bâtiment

Définition du problème
Le système actuela bienorganisél’examendesimmeublesbâtis (« à la seule
exception des habitations comportant unseullogement »), avec uncalendrier
prévoyant l’achèvement del’examendeshabitationsle 31 décembre1999.Il ne
s’est pas donné lesmoyensdevérifier si le constat d’un matériau dégradé ou
d’un empoussièrement imposantdestravaux estsuivi de la réalisation de ces
travaux. Nous sommes dans une situationqui est fréquente dans un système de
sécurité sanitaire pauvre, l’Etat organisepar destextesréglementaires très détaillés
maisne se donne paslesmoyens devérifier que les obligations crééessont
respectées. La fraction dela population soucieuse de respecterlesrèglesaccorde
son comportement audroit, celle qui n’a pascette préoccupationn’applique pasla
réglementation. Une telleattitudeestdangereuse nonseulementpour la sécurité
sanitaire,maiségalement pour les responsables politiques et administratifs. Le
déficit de miseenoeuvrede mesures réglementairesest de plus enplussouvent
reproché aux décideurs, enparticulier par le développement de procédures
judiciaires fondées sur l’absence de contrôle del’application des décisionsprises.
Pour éviter de mettre endangerles habitants des immeubleslibérantde l’amiante,
il faut quela réglementation soit respectée et que les pouvoirspublics sedonnent
les moyens de contrôler cerespect dela procédure.

Objectif de la proposition
Organiserla déclaration obligatoire dela reconnaissance del’amiantedans les
habitationsafin de permettre :
- le contrôle dela réalisation des travauxquandils sont prescritspar la

réglementation.Ce contrôle doit êtreréalisépar les services décentralisés de
l’Etat.

- de mieuxassurerla protectiondespersonnesréalisantdes travaux dans une
habitation enfacilitant l’accèsà un renseignementqui sera complété parla
consultation duplan de gestionde l’amiante dansl’immeuble concerné.C’est
l’addition de méthodes différenteset complémentaires qui contribueà assurer
la sécurité.Il faut assurer une consultationfacile des données concernantla
présence d’amiante dans une habitation(minitel et internet).

Argumentaire (état de la question, donnéesdisponibles pour fonder une
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action)
Le décret n 9̊6-97 du7 février 1996 organise l’examend’unehabitationavec trois
intervenants possibles :
- un examinateur du bâtimentqui va rechercher visuellementl’amiante. Il n’est

pashabilitépar un organisme,ni enregistréparune administration.Il suffit qu’il
ait la qualification de contrôleur technique dubâtimentou qu’il s’agisse d’un
technicien dela construction ayant contracté une assurance pour cetype de
mission,

- un identificateur de l’amiante qui vadire si les échantillons éventuellement
prélevés par l’examinateur contiennent ou non de l’amiante. Initialementpeu
encadrée,cetteactivité a été réforméepar l’arrêté du 28 novembre 1997qui a
introduit une procédure d’habilitation(elle ne sera obligatoire qu’àcompterdu
1er janvier 1999),

- un mesureurqui va produire un résultat quantitatif de l’empoussièrement
exprimé enfibres/litres,les seuils de5 et 25f/l ayant un rôle déterminant dans
l’attitude à adopter (observation outravaux).Cemesureur appartient à un
organismebien identifiépar une procédure d’agrémentdéfinie parl’arrêté du7
février 1996. Laliste de ces organismesestgérée au niveau dela DGS,
également par arrêté.

L’arrêté du 7 février 1996 prévoit dans sonarticle 4 quele ministre chargé dela
santé reçoit unrapportannuelsur la mesuredesniveauxd’empoussièrement dans
les habitations. Ce rapport comprend notamment :
- la liste desimmeublesbâtis contrôlés ;
- le nombre de prélèvements et comptages effectués ;
- une statistiquedesrésultats des comptagespour chaque immeublebâti.
Cetexte n’exprimepasla finalité dela communication de ces résultats.Il ne
précisepass’ils peuvent être utilisés pour instituerle contrôle des mesures prises
par les propriétaires enavalde la constatation d’unempoussièrement élevé ou d’un
flocage dégradé. Le terme « statistique »sembleplus orienterle rapportversle
contrôle dela qualitédesrésultatsdesorganismeshabilitésà faire desmesures.Cet
objectiflimité est égalementindiqué parle fait quela situationla plus inquiétante
qui estla présence d’amiantesous uneforme très dégradée, classée auniveau3
dansla grille d’évaluation annexée au décret 96-97,ne s’accompagne d’aucun
rapport au ministre chargé dela santé,alors que cette constatationimpose des
travaux dans undélai dedouzemois, sansmêmequ’il y ait obligation defaire des
mesures d’empoussièrement. Certains examinateurs de bâtiments exerçant dansle
cadre des obligationsdu décretm’ont indiquéque le recoursà des mesures
d’empoussièrementétait minoritaire.Dansla majorité de casils concluentà la
nécessité detravauxquandle flocage est dégradé sansfaire des mesures qui leurs
paraissent inutiles.

Enoncé dela proposition
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Assurer le contrôle de l’exécution des travaux quandils sont prescrits par la
réglementation.
Pouratteindre cet objectifil faut organiser nonseulementla déclaration obligatoire
des résultats de mesure,maiségalementcelle des observations de matériaux
dégradés placés au niveau3 dansla grille d’évaluation annexée au décret de1996.
Les résultats déclarés doivent selimiter à ce qui estutile, être transmis sous un
format informatiquedéfini sousla forme d’un tableausimpleà deuxdimensions
afin d’assurer unefusion facile dans une base informatique.Cettebase pourra être
utiliséepour effectuer des contrôles dela réalisationdestravaux et poursuivre
l’application du décret de 1996.Elle pourraégalement être consultéepar les
responsables d’entreprises pourmieux assurerla sécurité deleursemployés
intervenant sur des habitationscontenant del’amiante.Cedernier objectifest
important et distinct de l’objectif de protection desoccupants d’unimmeuble,il
sera traitédans une autrefiche deproposition spécifique, dontl’argumentaire sera
en partie commun aveccelui qui a été développé ci-dessus.

Le dispositif pourrait êtrele suivant :
1/ Introduire une baselégislative, maisellen’est pasindispensable,d’autres
obligationsd’examens techniques et decommunication de résultatsexistent dans
un cadre réglementaire,maisqui aurait l’avantage d’indiquerclairementqu’une
obligation pesant sur les citoyensa été voulue parle législateur dansle but
d’améliorerla sécurité sanitaire.Cettebaselégislativetrès générale pourraitavoir
la forme suivante :

"Le ministre chargé de la santé peut organiserpar décret ladéclaration
obligatoire des résultats d’observations ou de mesures quantitativesprescrites
par la réglementation sanitaire et effectuées par des organismesagréés,afin de
pouvoir assurer le contrôle des situations potentiellementdangereuses".

Si l’état d’avancementde la loi sur la sécuritésanitairerenddifficile
l’introduction decette phrase àla suite decelle sur la déclaration obligatoirede
certaines maladies non-infectieuses(il y a unparallélismeévidententrela
déclaration des personnesmalades et desimmeubles maladesdansle but
d’améliorer la santépar une meilleure connaissance),il estpossibledefonder
l’obligation sur l’article L1 du code dela santépublique.Notamment lesphrases :
- des décretsen Conseil d’Etat fixent lesrèglesgénéralesd’hygièneet toutes
autres mesurespropres à préserver la santé del’homme, notammenten
matière:
- de salubrité des habitations ;

2/ Modifier le décret n˚96-97 du7 février 1996 :
- Identifier les «examinateurs »desimmeublesbâtis pour permettrele contrôle

dela réception de leurs rapports périodiques.Le dispositif doit être trèssimple,
pour ne pas introduire dedélais supplémentaires dansla miseenoeuvrede la
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mesure, sans exigence de qualification autre quecelle déjàdéfinie dansle
décret, en ajoutant une phrase àla fin du quatrième alinéa del’article 2 : « Ce
contrôleur technique oucetechniciendela construction ...Il doit sefaire
connaître des services de l’Etat selondesmodalités définiespar arrêté du
ministre chargé de(Equipement,Travail, Santésont deschoix possibles).

- Introduire dansla réglementationla notion de déclaration dans un but de
contrôle (qu’il y ait eu ou non création d’unebase législative).Ajout d’un
article indiquantque :« Les personnes ouorganismesqui effectuentles
recherches d’amiante suivant lesmodalitésdéfinies à l’article 2 ou les
mesures des niveauxd’empoussièrementdéfiniesà l’article 5 sont tenus de
déclarer les résultats de leurs observationsau ministre chargé de lasanté
suivant des modalitésdéfinies par arrêté, Ces déclarationsdoivent
comporter les indicationsnécessairespour identifier lesimmeubles bâtis
examinésetpermettredes contrôlesdansun objectif desécurité sanitaire ».

3/ Modifier l’arrêté du 7février 1996 relatifaux conditions d’enregistrement
d’organismeshabilités à procéder aux contrôles dela concentrationenpoussières
d’amiante dans l’atmosphère desimmeublesbâtis. C’estl’article 4 qui doit être
modifié pour introduire dansle rapportremisauministrela notion de déclaration
organisée dansle but de rendrepossiblela vérificationdela réalisationdes travaux.
Le texte doitégalement préciser quele format detransmissioninformatique des
données estdéfini dans une annexe.

4/ Produire unarrêté surle mêmeprincipe,maisavec une procédure plussimple,
pour l’enregistrement des personnes ouorganismesexaminantles bâtiments.

Localisation de cetteaction (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Directiongénérale dela santé pourla modification destextes.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Il estdifficile de s’opposerà une mesurequi ne fait que combler une lacuned’une
réglementation conçue dès son origine dansun objectif desécuritésanitaire.Si
l’autorité responsable de cettesécurité organise les conditions derecherche de
l’amiantedans lesbâtiments etfixe desrèglesqui imposentdes travaux,elle doit se
donner les moyens devérifier que ces dernierssonteffectués.La difficulté
principaleconcernerala reprise des résultats d’examensd’immeublesréalisésentre
1996et la décision de créer l’obligation de déclaration.Il est possibled’associer
l’enregistrement des personnes ou des organismes assurantla reconnaissance de
l’amiantedans les bâtiments dansle cadredu décret du7 février 96 à la fourniture
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des résultats concernant les examens antérieurs. Si despersonnes onteffectué de
telsexamens et ne demandentpasleur agrément,la déclarationdevra être faitepar
les propriétaires des bâtiments danslequell’amiante a été reconnu. Laconsultation
des déclarations faitespar les professionnels étantfacilementaccessible, les
propriétaires pourront constatersi les déclarations ont été faites et sesubstituerà
l’examinateur en cas debesoinen effectuant une déclaration au niveau des services
locaux.

Le problème posépar la localisation de ces déclarations (niveau central ou niveau
local) doit êtreenvisagée dansle contexteactuel desréseaux informatiques et non
dans une optiquedépassée de gestion de documents "physiques".La source des
données estun intervenantqui n’agit passeulementau niveau de son département,
voire desarégion, il est donc nécessaire quelesdonnéesqu’il communique soient
disponiblesàun niveaunational.Le point d’entréedesdonnées est un problème
secondaire,mais il estimportant dedéfinir au niveaunational leur contenu etleur
structurepour faciliterunefusion informatisée.Quand une première versiond’un
tel fichier aura étéconstituée,il faudrasituer auniveaulocal les actualisations
faites àla suite des déclarationsindividuellesdes propriétaires. C’estégalementau
niveau local que se ferale contrôle de l’application dela réglementation.La
gestion d’unproblème de cetype nepeut être assuré queparune action
d’organisation coordonnée auniveaucentral, avec en particulier une
réglementation appropriée, et des services locaux capables d’effectuerla
vérification deleur application surle terrain.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 17

Recherche obligatoire de l’amiante soustoutes ses formes avant
une opération de démolition ou de réhabilitation

Définition du problème :

Lors des opérations dedémolition ou de réhabilitation les entreprises peuvent être
confrontéesà la présenced’amiante.

Si le repéragen’a pasétéfait au préalable,il peut s’ensuivreun risqued’exposition
pour les travailleurs et les populations avoisinantes.Il est également probable que
les matériauxcontenant del’amiante serontmis en décharge sans respecterles
textes quiimposent des procédures particulières.

Objectif de la proposition :

Faciliter la miseen oeuvre dela prévention nécessaire pourla populationcomme
pour les travailleurs en cas de démolition ou de réhabilitation.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action) :

A l’heure actuelle,le repéragesefait dans le cadre del’évaluation des risquesau
moment destravaux. Si cela n’est pas réalisé avant,l’intervention de l’inspecteur
arrivetrop tard ; en cas dedémolition, les dégâts sontfaits.
En cas de réhabilitation,la découverte del’amiante nécessite une interruptiondes
travaux et un nouveaudevis.

Enoncé dela proposition :

Introduire une obligation faite au propriétaire de repérage exhaustif del’amiante
dans les bâtiments avant démolition ou réhabilitation.Définir en collaborationavec
le ministère del’Equipementet les partenaires techniques ce qui doit êtreconsidéré
comme une opération de réhabilitation devant être déclarée auxservices
décentralisés del’Etat.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre) :
DGS - Equipement.
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Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.) :

La difficulté sera dedéfinir le niveau d’importance des travauxà partir duquella
reconnaissance de l’amiante seraobligatoire. Il est nécessaire decoordonner cette
mesure avec lesobligations faites(implicitement !) à un employeurdansle cadre
du décret 96-98.Si les travaux que son entreprise doitréaliserentrent dansle
cadre dela réhabilitation,il doivent être précédéspar un diagnosticexhaustif.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 6

Mettre à la disposition de tous les utilisateurs uneinformation
complète sur la présence d’amiante dans un bâtiment

Définition du problème
L’information surla présence d’amiantedansun bâtimentdoit êtreaméliorée.Le
risque d’être exposéà l’amiantes’estdéplacé des travailleursmanufacturant
l’amiantevers ceux quiinterviennent sur unbâtimentdont certainséléments
contiennent ceminéral. Actuellementle décret96-97du7 février 1996 exige des
propriétaires qu’ils : «communiquent ce dossier àtoute personnephysiqueet
morale appeléeà effectuer des travaux dansl’immeublebâti ». Si les travaux se
font à l’initiative d’un locatairequi n’a pasdemandéla transmission des résultats
de l’expertise prévue dansle décret,la personne qui effectue destravaux nesera
pas avertie du risqueéventuel.Il est en outresouhaitable que lesentreprises, qui
sont responsables dela sécurité des travailleursqu’ellesemploient, aient un accès
facile àce renseignement,par exemple dèsl’établissementd’un devis detravaux.

Objectif de la proposition
Faciliter l’information surla présence d’amiante dans un bâtimentparune
signalisation adaptée etla créationd’un répertoire régulièrement mis à jour et
accessible àtous.

J’ai proposéla déclaration obligatoire des résultatspositifsdela recherche
d’amiante dans lesbâtimentspour permettre auministre ayant en chargela santé
d’exercer une action decontrôle sanslaquelleil n’y a pasde sécurité sanitaire
possible. Acetteorganisation durecueilde l’information il faut associer une
facilitation desadiffusionet de saconsultation.La disponibilitédes résultatsdoit
contribuerà améliorerla protection de ceuxqui effectuentdes travaux sur ces
immeublesen leur permettant de savoirqu’ils vont intervenir sur un bâtiment
contenant del’amiante, et donc de consulter les documents indispensablesà leur
information (voir :plan degestion) et d’adopterle niveaude protectionrequis.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)

Les textesétablis dansle domaine dela sécurité dutravail placentau niveau de
l’employeur la responsabilité dela sécuritédesesemployés.Il est cependant
évident quela reconnaissance dela présence d’amiante dans un bâtiment nese
limite pasà l’existencedeflocage, de calorifugeageet defaux plafonds contenant
ce produit. De nombreux matériauxdurs ousemi-dursencontiennent et quand on
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assiste à des séances de formationspécialiséed’ouvriers du secteur3 intervenant
par exemple sur une cloison amiantée, on voit que le problème dela
reconnaissance de l’amiante dans un bâtiment dépasseceluidéfini dansle décret
96-97 du 7février 1996. Ladifficulté est dechoisir le niveaud’extensionauquelon
souhaite fixerla recherche d’amiante dans les bâtimentspour rendreefficacela
gestion dela prévention danstous lesimmeubles,l’intervenant ayantsimplementà
consulter unfichier, à termeexhaustif, des bâtiments collectifs pour savoir àquel
risqueil est exposé. Certains considèrent un tel projet commetrop ambitieux,
difficilement réalisable,voire inutile, je nesuispas convaincupar leurs arguments.
Nous savons gérer des grandes bases de données (annuaires,fichier despermisde
conduire) et lessociétés demarketing gèrent desfichiers plus complexes quecelui
qui serait nécessaire pour identifierla présence d’amiante dans lesimmeubles
collectifs (le problème est très différent dans les pavillonsqui dansl’ensemble
contiennentpeu d’amiante).

L’obstacleest principalementéconomique.L’obligation de recherche del’amiantea
d’abordconcerné les flocages et les calorifugeages, puiselle a été étendueaux faux
plafonds,ajouterle reste dans une troisième étape (enmoins de3 ans!) ne
donnerait pasl’image d’unedémarcheréfléchiealorsqu’il n’y a pasde
connaissances nouvellesapparues depuisla premièredécision !Chaque exigence
supplémentaire contraint les propriétaires à reprendre une démarche diagnostique
qui a un coût.Il est souhaitable de fonderl’intérêt et surtout lesméthodes dela
reconnaissance exhaustive dans lesimmeublespar un programme de recherche
adapté.Il est proposé dans uneautrefiche (fiche H7). Il estpossibledans un
premier temps de nepascréer une obligation réglementaire supplémentaire en
dehors desdémolitions et des réhabilitations (fiche H 17) et de préciserdans les
fichiersconsultablesle niveau du diagnostic, unepartieétant obligatoire, une partie
optionnelle. Lesfichierscontiendraient obligatoirement l’information sur les
résultats dela recherche obligatoire prévuepar ledécret du 7février 1996et, si
elle estdisponible, l’information sur une recherche complète d’un produitamianté
(étendueaux cloisons et aux sols).Il est en effet de plus en plus fréquentd’avoir
des diagnostics exhaustifs, en particulier lors dela vente d’appartements ou
d’immeubles.

Enoncé dela proposition

L’information doit faire appelàtrois méthodes complémentaires :
- placer sur une base de données accessible parle minitel et l’internet la totalité

des données connues dansle domaine dela présence d’amiante dans les
bâtimentsà usage collectif au sens dudécret du7 février 1996.La gestionse
ferait commeun annuaire téléphonique fondé surlesadresses (code dela
commune, adresse complète du bâtiment). Lesdonnées seraient ennombretrès
limité, on peut envisageroutrel’identification du bâtiment :
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- la présence ou l’absence d’amiante au sens du décret defévrier 1996
(flocage, calorifugeage,faux-plafonds) etl’état decet amiante (avecle
résultat des mesuressi ellesont été prescritespar le responsable du
diagnostic),

- le résultat d’éventuelles recherchescomplémentaires sur lesautreséléments
du bâtiment susceptibles de contenirdel’amiante.

- signalerla présence d’amiante par l’usage dela signalisationnormalisée
spécifique de l’amiante, ungroupe detravail seréunira pourdéfinir les
caractéristiques de cettesignalisation,

- mettre enplace des plans degestionde l’amiantedans lesimmeublessousla
forme dedocumentsnormalisés contenantla totalité desinformationsutiles aux
intervenants (cf. ficheH8).

Localisation de cette action (localisation administrative et/ouorganisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
DirectionGénérale dela Santé -Ministèrede l’équipementet dulogement

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
L’opposition peut provenir despropriétairesqui verraientdans cettevisibilité des
bâtiments amiantés un risque de dévalorisation deleur patrimoine.Il estfacile de
prévoir dans lefichier toutes lesdécisions demiseen conformité, enparticulier la
date d’achèvementd’un désamiantagesi cette solutiona été retenue.Le calendrier
dela recherche de l’amiante est connu etla vente d’unimmeublesanssignalement
de la présence éventuelle d’amiante n’est plusconcevable.
L’autre objection seracelle dela difficulté demaintenirun fichier aussiimportantà
jour. Elle est formulée chaquefois qu’un projet defichier informatique de grande
taille est envisagé. La qualité de cetype defichier nedépend que deson
organisation, recherchantla simplicité etla transmissionde données sous une
forme informatisée, sansresaisie. Quand l’arrêtédu 7 février 1996a prévuun
rapport annuel produitpar les organismes procédantaux mesures
d’empoussièrement, sans organisersimultanémentla transmissiondecesrésultats
sous uneforme standardisée etinformatisée,il renonçaità exploiterutilement ces
rapports. Dans unsecond temps les responsables dela gestion de cetteinformation
l’ont structurée etinformatisée,elle est alorsdevenueutilisable.Si les organismes
examinant les immeubles adressent auministredesfichiers informatiquessous un
format standardisé, comme l’administrationa su lesorganiser dansle domaine de
la gestionfinancière,la tâcheà assurerse limiteraà la fusion desfichiersde
déclaration.Chaque journousconstatonsl’usage defichiers de centaines de
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milliers, voire demillions d’enregistrements, qui gèrentleshabitudes des
consommateurs, lespermis de conduire, lesimmatriculationsdevéhicules.Tenter
de nousfaire croirequ’il seraitdifficile de gérerle fichier dela présenced’amiante
dans lesimmeubles n’estpassérieux.Cefichier serasuivi d’autresdu mêmetype
concernantla présence deplomb,de radon ou de tout autrerisqueenvironnemental
lié à un bâtiment.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 8

Mise en place deplans de gestion dans tous les bâtiments oùla
présence d’amiantea été reconnue

Définition du problème

La réglementationactuelle n’impose pas,en général, deprendre deprécautions
particulièresface à l’amiante en placedanslesbâtiments. Le décret n9̊6-97du 7
février 1996 (modifié le 12 septembre 1997) imposela réalisation detravaux,
seulementdansle cas oùcet amiante estprésentdans flocages, calorifugeages ou
faux-plafonds et se trouve dans un état de dégradation avancé. Or dansla majorité
descas l’amiante restera en place pour denombreusesannéesencoreetnécessitela
miseen placede mesures de sécurité appropriéespour éviter queles personnes ne
soient exposées.

Objectif de la proposition

Mettre en place desplans de gestion dans tous les bâtiments contenant de
l’amiante,pour protéger les occupants etintervenants.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)

L’essentiel de la pollution dans les bâtimentscontenant del’amiante provient des
activités :
- les activités quotidiennes desoccupantset le nettoyage des locaux quiremettent

en circulation lesfibres déposéessi l’amiante est présentsous uneforme qui a
subi un début de dégradation etlibère ses fibres.

- les petits travaux demaintenance ou d’aménagement, qui dégradent
directement ou indirectement les matériaux contenant de l’amiante.

En l’absence de procédures rigoureuses ces activités peuventengendrer des
pollutions considérables.
La seule solutionpour prévenir cette situation et protéger les occupantset
intervenants estla mise en place systématique deplans de gestiondanstous les
bâtiments contenant del’amiante, pour assurer une information rigoureuse detous
les intervenants surla présenced’amianteet la conduiteà tenir. La protectionface
à l’amiante est un problème complexeet il est indispensabled’utiliser les
compétences des différentsacteurs pour mettre enplace cesplans de gestion
(experts chargés dudiagnostic, inspecteurs dutravail, agents deprévention des
CRAM, etc.).
De telsplansexistentdanscertains pays,ils ont été établis par des administrations
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ou des organismesprivés. Le gouvernement fédéral canadien a produit un
documentutilisé dans les établissementspublics, ses principes sont adaptables à
n’importe quelbâtiment.

Enoncé de la proposition

Rendre obligatoirela mise en place, dans chaquebâtimentcontenant del’amiante,
d’un plan de gestion.Ce plandoit préciserquelleestl’étendue du diagnostic quia
été pratiqué (reconnaissance des formesles plus dangereuses d’amiante dansle
cadre du décret 96-97 du 7février 1996 ou repéragecompletde toutes lesformes
d’amianteaccessible. Le bon usage d’untel plan de gestionimplique que tousles
occupants del’immeuble ont une connaissance de son existence, del’endroit où il
peut être consulté et une informationrésumée sur son contenu et sur les
circonstances danslesquellesil estutile ou obligatoirede s’y référer :

Le plan degestion doitnotamment préciser :

- tous lesemplacements de l’amiantedansle bâtimentavec desplanspermettant
une identificationfacile et dépourvue d’ambiguïté de cesemplacements.

- l’information des occupants sur lesprocédures adaptées de nettoyage et des
protocolesprécis pour les opérations demaintenancecourantedans leszones
concernées parla présence d’amiante,

- les résultats des derniers examens pratiquésdansle cadredu décret 96-97du 7
février 1996 et éventuellement les valeurs desmesures d’empoussièrement.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible de la mettre en oeuvre) : Ministères en charge dela Santé et du
Travail. Organismes en charge dela prévention.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir etc.) : Coût et très grandnombred’acteurs quidoivent être
sensibilisés. Le développement etle maintiend’un niveaude qualitésatisfaisant
pour cesdocumentsimposent des contrôles organisés.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 1

Préciser la planification des travaux quand l’état de l’amiante
dans un bâtiment impose leur réalisation

Définition du problème
Le décret96-97 du 7février 1996 indique quela situation de l’amiante dans des
bâtiments imposedestravaux dans deux situations :
- l’aspect du matériau estclassépar letechnicienqui aexaminéle bâtiment au

niveau3 dansla grille d’évaluationannexéeau décret,
- le niveau d’empoussièrement estégalou supérieurà 25 fibres/litre.

Dans les deux casle décretindiqueuneobligationde travaux avec une rédaction
très ambiguë :
- avec un amiante deniveautrois le propriétaire doitfaire procéder « à des

travaux appropriésengagés dans undélai de 12mois ;
- « Si le niveau d’empoussièrement est supérieur ouégalà 25 fibres/litre, les

propriétaires procèdent àdestravauxappropriésqui doivent être engagés dans
un délai de 12mois ».

La notion de "travauxappropriés"devientunélémentcritique dans une telle
situation. Quelniveau deconfinementpeut être considéré commesuffisant?
Quand unexaminateura constatéla présenced’amiantedégradé et a recommandé
un enlèvement,quelle estalorsl’obligation du propriétaire ? peut-ilsecontenter de
faire un confinementet d’abaisserl’empoussièrementau dessous duseuil
d’intervention ? Dans les deux cas,il estpossibled’engager des travaux et de
laisserpasser plusieursannées avantd’acheverun traitement approprié.

Objectif de la proposition
Organiserla planification destravaux etleurnaturequandla reconnaissance dela
présenced’amiantedans un bâtimentjustifie une intervention (aspect de niveau3
dansla grille annexée au décret96-98 du7 février 1996ou présence de plus de 25
f/l lors des mesures duniveaud’empoussièrement).

Argumentaire (état de la question, données disponibles pourfonder une
action)
Il n’est pas sérieux defixer une limite de 12mois pour engager destravaux sans
avoir la moindre règleprécisantquelle estla naturedes"travauxappropriés" etle
délaidans lequelils doivent être achevés.Si la présence d’amiante dans un
bâtimentjustifie la réalisationde travaux(qui nesontpasobligatoirement un
désamiantage),il convientd’encadrerle débutet la fin destravaux. Il est en outre
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nécessaire de profiter de cetteadaptation dela réglementation pourpréciser ce que
l’on entend parcommencer lestravaux.Si un bâtiment degrandehauteur ou de
grandesurface(Jussieu) est saucissonné en de trèsnombreuseszonesconsidérées
comme homogènes,est-il nécessaire de commencer lestravauxdans chacune de
ces zones dans cedélaide douzemois ou peut-on faire une succession detravaux
s’étalant surdix ou quinzeans? Si l’on précise ces points, l’avis dutechnicienqui
a fait le diagnosticinitial va devenir critique.Si saconclusion est quel’état des
flocages impose les travauxdans undélai de douzemois, quelle estla ressource du
propriétaire qui ne souhaite pasfaire des travaux de désamiantage coûteux et qui
désiresecontenter detravaux de confinements sommaires ?Peut-on accepter cette
solution et se contenter d’une mesure desniveaux d’empoussièrement après les
travaux provisoires oufaut-il définir une procédure d’arbitrage et d’expertise
décidant quelleestl’attitude adaptée ?

Enoncé de laproposition
Modifier le décret n˚96-97 du 7février 1996 commesuit :
- Remplacerla dernière phrase de l’article 4 par : « - soit à des travaux appropriés
dont la nature et lesdélaisde réalisationserontprécisés dans undélaidesix mois.
Ils devront êtreachevés dans undélai de douzemois. »
- Remplacerle dernieralinéade l’article 5 par : « Sile niveau d’empoussièrement
est supérieur ouégalà 25 fibres/litre, les propriétaires procèdent à destravaux
appropriés dontla nature etlesdélais de réalisationserontprécisés dans undélaide
six mois. Ils devront être achevés dans undélai de douzemois. »
- Définir la notion de travaux appropriés lors du premierusage decette expression
à l’article 4 du décret.Il convientde déterminer, en collaboration avecle ministère
de l’équipement et les organismes techniquement compétents les caractéristiques
des personnes ouorganismes susceptibles de déterminersi les travaux sont
appropriés, auvu du cahier deschargesétablipar l’entreprise qui va procéder àla
réalisation de ces travauxà la demande du propriétaire".

Localisation de cetteaction (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Modification du décret 96-97 du7 février 1996à l’initiative de la ministredela
solidarité et del’emploi.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Argumentation des propriétairesfondée surle coût des travaux,mais elle n’est
guère solide carils s’imposent detoutesfaçons etils ont, comme les pouvoirs
publics,besoin de garantiesd’une bonneadaptation des travauxà l’état del’amiante
observé.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 7

Pratiquer un contrôle de qualité dela reconnaissance dela
présenced’amiante dans des bâtiments

Définition du problème
Le dispositif réglementairedéfinissant les qualités des personnes qui effectuent
l’examendes bâtiments pourla recherched’amiantesous forme de flocages de
calorifugeage et defaux plafonds est trèsréduit. Il faut être un contrôleur du
bâtiment ausens dudécret de 1978 ou untechniciendela construction quia
contracté une assurance couvrant saresponsabilitédans ce domaine d’expertise.

Objectif de la proposition
Instituer un contrôle de qualité decettepratique pour connaître son degré de
spécificité(quand onreconnaît del’amiante,il s’agit bien de ce produit) et de
sensibilité(savoir dans quellesproportions de casl’amianteest passéinaperçu).

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)
Le décret du 7 février 1996n’a pas institué une procédure très exigeante, donnant
des garanties sur lesavoir faire de cespraticiens,auminimum sousla formed’une
durée deformationdéfinie, assuréepardesorganismescompétents.Une telle
procédure aurait retardéla miseenoeuvreduplan d’expertise desbâtimentsdéfini
en février 1996,sans apporter des garantiestrèssolides.L’expérience des métiers
dela construction decelui qui se lance dans cette activité, que ce soità titre
personnel ou dansle cadred’une grandeentreprise,estprobablement plus
importante quela justification d’une formation courte.Il serait cependant utile
d’avoir une connaissance statistique dela proportion decas oùla présence
d’amiante ausensdéfini dansle décret du7 février 1996n’a pasété reconnue.

Enoncé dela proposition
Développer uncorpstrès limité de contrôleursayantunepratiqueparticulièrement
approfondie dela reconnaissance de l’amiante danslesbâtiments pourévaluerles
cas de « fauxpositifs » et de « fauxnégatifs »dansla recherche d’amiante.Il ne
s’agit pas decontrôler les laboratoires quiidentifient l’amiantesur un prélèvement,
cette pratiquefait l’objet d’une autreproposition,maisdecontrôler le diagnostic
visuel. Les fauxpositifs sont possibles danscette pratiquecar le contrôlepar un
laboratoire dela nature dela substancefibrillaire identifiéen’est pas uneobligation.
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Localisation de cette action (localisation administrative et/ouorganisme
susceptible dela mettre en oeuvre) : A déterminerentre les différentsministères
concernés.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Réticences des professionnelsfaceà touteformede contrôle,il ne sera craint que
de ceux qui sont lesmoinsperformants.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H5

Mise enplace d’un réseau delaboratoires s’engageantà pratiquer
rapidement une identification de l’amiante à la demande de

particuliers ou d’entreprises

Définition du problème
Un particulier quibricole chezlui, une PME, un artisan peuvent avoirà identifier
de l’amiante dans un matériau. Actuellement rien n’estfait pour leurfaciliter la
tâche.Quand un de cesintervenantsa un doute surla présence d’amiante dansun
produit sur lequelil intervient oudoit intervenir, il doit pouvoir obtenir en 24
heures une recherched’amiante pour un coûtfaible.

Objectif de la proposition
Faciliterla mise àdispositiondesparticuliers etdespetites entreprises une méthode
facile et peu coûteuse d’identification au niveau dechaque département etfaire
connaîtrecettepossibilité.Il est possible d’envisager unaccord surle coût decette
recherche élémentaire sur un échantillonpar négociation avec les laboratoires
habilitésà fairecetteidentification.

Argumentaire (état dela question, données disponibles pour fonder une
action)
C’est la facilitation de l’accèsau renseignement qui diffuserala recherche
d’amiante dans les sites qui ne sont pas concernéspar l’obligation actuelle (limitée
aux flocages, calorifugeages,faux plafonds).Exemple :le propriétaired’une
maisonindividuelle construite en 1928fait refairesacheminée. Le maçon tombe
sur un isolantfibrillaire qui est probablement de l’amiante etcouvrele sol du séjour
d’unefine poussièreblanche.Il aspirela poussière avec un aspirateur ordinairequi
est un diffuseur de particules fines et continue ses travaux.Le propriétaire se
demandes’il doit coucherà l’hôtel le soir etcommentil doit éventuellement
« décontaminer »samaison.Il doit pouvoir obtenirfacilementl’adressedu
laboratoirele plus proche susceptible d’identifierl’amiante.

Enoncé dela proposition
Demander aux laboratoireshabilitésà faire desidentifications del’amiantede
participerà un réseau s’engageantà fournir desrésultats dans undélaibref à toute
demande d’identification del’amiante.La liste de ces laboratoires seraitdiffusée
(minitel, internet)pour faciliter l’accès des utilisateurspotentielsà ceservice.

Localisation de cette action (localisationadministrative et/ou organisme
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susceptible dela mettre en oeuvre)
Négociation avec les laboratoires en coursd’habilitation dansle cadre de l’arrêté
du 28 novembre 1997.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Les difficultés ne peuvent être que mineures,concernantle prix et le délai
raisonnable de communication des résultats.
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS : H 4

Organiser une étude du risque d’être exposéà rencontrer de
l’amiante dans une intervention sur une partie d’un immeuble non

concernée par lesobligations de rechercheactuelles

Définition du problème
La recherche de l’amiante danslesbâtimentscollectifsest actuellementlimitée aux
flocages, aux calorifugeages etaux fauxplafonds. Ledéveloppement dela
compréhension du risque auquelestexposéun travailleurintervenant sur un
matériau amianté démontre quedesmatériauxdurs(plâtre projeté contenant de
l’amiante, panneaux isolants,dallesdevinyle, feutresisolantssous lesdalles,etc)
exposent, quandils sontpercés ouenlevés dansdemauvaisesconditions, à des
empoussièrement importants.Il est peurationnel d’avoirlimité la rechercheaux
élémentscertes lesplus dangereux potentiellement,maisqui ne sontpasles seuls
en cause dans l’exposition aurisquelié à l’amiante.Cependantil serait prématuré
d’imposer immédiatement unereconnaissanceexhaustivede l’amiantedans
l’intégralité des bâtiments.Il fautaméliorernotreconnaissancede ce quel’on
cherche, ne serait-ce que pouraméliorerles compétences de ceux qui ont à
effectuer les examens desbâtimentsdansle cadre dela réglementation.

Objectif de la proposition
Précisers’il convient d’étendrela recherche d’amianteà l’ensembledes paroisdes
pièces desimmeublesensefondant sur un programme de recherche conduit
rapidement etvisant à mieuxconnaîtrele risque.Lesrésultatsde cette recherche
contribueraient à améliorerla compétencedestechniciens procédant àl’examendes
bâtiments.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)
Le système de contrôle durisquelié à l’amiantea souvent été en retard,d’une
observation, d’une mesure oud’uneinterdiction. Il convientd’acheverle dispositif
en évaluantle risque de rencontre del’amiante dansun environnementdéfini qui
n’est pas actuellementinclus dans les obligations derechercheréglementaires. Les
organismes et les techniciens quipratiquentla recherche d’amiante dans un
bâtiment ont acquis uneconnaissance orientéeverslesobligations prévues dansle
décret96-97 du 7février 1996.Il est maintenantnécessairede compléter ces
connaissancespardes recherchesdont les résultats servirontà former les
professions du bâtimentet éventuellementà compléterla réglementation ense
fondant sur des argumentsobjectifs. On nepeut formerlesemployeurs et les
employésà une évaluation des risques courus entravaillantsur une cloison pour
fixer un chauffe eau, passer uncâble,ou modifier une cloison pourmettre enplace
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une porte,sansleur fournir des donnéesproduitesparune étude portant sur un
nombre de bâtiments suffisantes, précisant àla fois le risquestatistique et les
procéduresd’évaluationdu risque au niveauindividuel.

Il faut conduire une recherche dont l’objectif est de répondre à desquestions très
simples et concrètes,parexemple :
- si l’on rénove unsol constitué de dalles de plastique, quel estle risque qu’elles

contiennent de l’amiante en fonction dela date de construction del’immeuble,
1 pourcent ? 10pourcent ?

- si l’on perce une cloison dans unimmeubleconstruitentre1960 et 1978,quel
est le risque de rencontrer del’amiante ?1 pour mille ? 3pour cent ?

Enoncé dela proposition
Conduire les études qui permettront dans un second temps de modifierle décret
96-97 du7 février 1996 en fonction deleurs résultats. Lestrois études importantes
sont :
- l’organisationdela remontée statistiquedesrenseignements concernant

l’amiantepour tousleschantiers dedémolition.Cette observation concernera
principalement desimmeublesanciens,mais il faut savoir documenterle risque
dans cetype deconstruction et surtoutincluredansla recherche les
rénovations importantes(cf. proposition H 17),

- la recherche exhaustive del’amiantedans unesériede bâtimentscollectifs,puis
individuels,désignés aléatoirementpour être représentatifs duparcimmobilier
français,

- le développement, enavaldel’identification des produits contenant de
l’amiante,d’une recherche tendant à préciser les volumes commercialiséspour
chaquetype deproduit. Les matériaux amiantésinclusdans les cloisons sesont
moinsdéveloppés que ceux utilisés dans les sols,il convient cependant de
préciser quelle quantité de ces matériauxa été produite et de se servir de ces
résultats pourvérifier la cohérenceavecl’étude précédente.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ouorganisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Collaboration entre lesorganismes techniques compétents dansle domaine du
bâtiment(OPPBTP,CSTB, INRS),le Ministère de l’équipement,le Ministère de
l’emploi et dela santé.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
- il faut trouver rapidementle financementde cette recherche,
- il faut obtenir l’adhésion desprofessionnelsqui ont commercialisé des produits

contenant de l’amiante.Cette démarcheimposeunenégociation aveceux et
éventuellement l’usage de mesures réglementairessi la négociation échoue
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FICHE AMIANTE DANS LES BATIMENTS - H 18

Définition du problème :

De nombreux corps demétiers sont confrontés au problème del’amiante enplace
sans le savoir ou ne sont pasconscients des risquesqu’ils encourentlorsqu’ils
interviennent sur des matériaux susceptibles delibérerdes poussièresd’amiante.

Objectif de la proposition :

Favoriserla prisede conscience du risque del’amiante en place et des moyensde
protectionnécessaire.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action) :

Les travaux au contact de matériaux susceptiblesd’émettredes fibres d’amiante
sontaujourd’huilesplus difficile à contrôler.

La réglementation qui prévoit lesprotectionsnécessaires ne seraappliquéequesi
les acteursconcernés sontsensibiliséset conscients des risquesqu’ils prennent.

Films, dépliants,guides ont étédiffusésmaisl’étenduede la population concernée
et sonprofil nécessitentdesmoyens médiatiques plus adaptés.

Enoncé dela proposition :

Prévoir une série despotstélévisés dansle style du film de l’INRS "les tontons
perceurs"pour toucher unpublic large sur les dangers etlesmoyens de protection
nécessaires.

Localisation de cette action (localisation administrative et organisme
susceptible (dela mettre en oeuvre :
DRT-DAGEMO

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.) :
Coût
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FICHE TRAVAIL : T 20

Réformer les conditions d’exercice dela médecinedu travail

Définition du problème

La médecine du travaila en grande partieéchoué dansla préventiondesmaladies
professionnelles liéesà l’amiante.

Objectif de la proposition

Modifier la définition des objectifs, despriorités, del’organisationdela médecine
du travail en fonction de ce que nous avonsapprisavecl’exempledel’amiante.

Argumentaire (état dela question,donnéesdisponibles pour fonder une
action)

Noussavonsqu’il estdifficile d’assurerunepréventionadaptée quandles
conséquences surla santé del’exposition à un risquesurviennent aprèsun temps de
latencelong. Cettepériode est fréquemmentd’unetrentained’annéespour les
cancersinduits parl’amiante. Cependantlesconnaissances acquises surle risque
carcinogène del’amianteont également précédé de quelques décenniesles
décisions destinées à assurerla protectiondestravailleurs etleur miseenoeuvre
alors que les méthodespermettant deréduirel’exposition à des poussières
d’amianteétaient déjàdisponibles.Il y a donc eu une sousévaluationdu risque et
une inadaptationpartielle desstructuresdestinées à assurerla sécuritédes
travailleurs, en particulier dela médecinedu travail.

Nous ne pouvonsconsidérer que cette situation résulted’uneinsuffisance
numérique des médecins dutravail. LaFrance est un despays industrialisés oùle
nombre de médecins dutravail rapporté aunombrede salariés estparmi les plus
élevés.Il s’agit manifestementd’un emploi inadéquatde ces médecins,
éventuellement associé à uneinsuffisancede transfertd’informationsdu domaine
dela rechercheversle domaine dela pratique, et à une capacitéd’agir réduitepar
le statut dumédecin dutravail quidépend directement de l’entreprisequi l’emploie
(ou indirectement dansle casd’une structureinterentreprise dontl’activité
demeure dépendante dela décision d’une entreprise d’avoirrecoursà ses services).

Cette situationexige quel’on réponde aux questions suivantes :

- la part des pathologiesdifféréesest-elledestinéeà croître dansla périodeà
venir par rapport aux pathologiesseproduisantdansun délai court aprèsle
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début del’expositionau risque ?

- la prévention de ces pathologies différées peut-elle être assuréepar des
examens médicaux portant surdesindividus (cliniques, biologiques,d’imagerie)
ou relève-t-elle de mesures de prévention définies au niveau dumilieu de
travail?

- le statut desmédecins dutravail, qu’il s’agissede médecinsd’une entreprise ou
de médecins destructures interentreprises,leur permet-ild’assurerleur rôle
dansla prévention des risques de maladies professionnelles ?

- le temps et les dépenses consacrés ausuivi post exposition ont-ilsfait la preuve
deleur utilité pour la personne exposée au développementd’unepathologie
tumorale telle quele mésothéliome oule cancer broncho-pulmonaire ? Serait-il
plus utiled’utiliser ce temps de médecin dutravail et les moyensfinanciers
correspondant àla vérification desniveauxd’expositionau risque,en particulier
pour lesouvriers du secteur 3, ouà la formation des personnelsà la protection
vis-à-vis des poussières età l’évaluation du respect des règles de protection ?

Enoncé dela proposition

Constituer rapidement deuxgroupes detravail devant produire dans un délailimité
(avantla fin del’année1998me sembleun délairaisonnable)deuxensemblesde
propositions :

- pour le premier groupedespropositions surla réorganisationdesobjectifs et
des statuts et desmoyens dela médecine du travail.Si l’on ne conduit pas cette
réflexion aprèsle constat del’importancedela pathologieprofessionnelle liéeà
l’amianteet desinsuffisancesdela prévention, on feraitpreuved’une incapacité
à tirer les leçonsd’uneexpérience dramatique d’inadaptationd’un système de
prévention.Il ne s’agit pasde désignerdesresponsablesmaisd’éviter d’ajouter
à nos insuffisances passées une inaptitude à en tirer les conséquences,

- pour le second des propositions surle suivi médicaldes personnesqui ont été
exposéesà l’amiante.L’état actuel de nos pratiques est trèsdifférent d’un
groupe de personnes à l’autre, ce quiindiqueune absence de consensus
médicalsur la meilleureattitudeà avoir. Denombreuxspécialistes insistentsur
les analogies avecla cancérisation provoquéepar le tabac.La surveillance
régulièrepar des méthodesqui ne sontpasdépourvues derisque quandelles
utilisent des radiations ionisantesn’est pasrecommandée chez les fumeurs,son
utilité pour les patients exposésn’ayant pasété prouvée,elleest considérée
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comme un gaspillage potentiellement dangereux,n’améliorantpasl’espérance
de vie de ceux quidévelopperont une tumeur. Ce groupe pourraittravailler
dans le cadre d’uneconférence de consensusqui définirait lesactes de
surveillance utiles chez les travailleurs qui ont été exposés àl’amiante.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)

Définition dela mission de chacun de cesgroupes etnomination deleursmembres
par les ministres ayant en chargela solidarité,l’emploi et la santé. Le but de cette
procédure n’est pas d’éviterla consultation des organismes et des professions
concernés, maisd’obtenir des propositions dedécisions cohérentesqui seront
l’objet d’un choix déterminé par les objectifs à atteindre et nonpar l’obtention
d’un accordgénéral. Une technique de recherche progressive duplusgrand
commun dénominateur entre lesdifférentes parties pourrait êtremiseenoeuvre,les
méthodes habituelles des commissions réussissantdifficilement à faire aboutir
rapidement desprojets deréforme complexes, faute de capacité àfaire évoluer des
propositions en les soumettantitérativement àla critique desgroupesconcernés.
Dans l’arsenal desoutils de communication quisedéveloppe actuellement, les
techniques de travail engroupeparmessagerie électronique pourraient se coupler
avec les méthodes de recherche d’une convergence progressive des propositions
d’un ensemble de partenaires sur un cahier deschargesprécis.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour sonapplication (coût, délais,
capacitésd’agir etc.).

Ce sont celles des réformesstructurellesremettant en question des activités de
routine.Il nes’agit ni d’une question demoyens,ni de capacitéshumainesmaisde
prérogatives.Qui décide dela sécuritédansles entreprises ?quellessontles
responsabilités des uns et desautres (employeurs,médecins,pouvoirspublics)?
Cette réorganisation ne provoquera pas unaccroissement du coût dela médecine
du travail carle but n’estpasd’augmenterle nombre de cesmédecins, maisdeles
utiliser différemment en distinguant mieuxle rôle dumédecindans l’appréciation
de l’aptitude du salarié, dans l’évaluationdesrisques dans l’entreprise etleur
réduction,enfin dansle contrôle de l’application desrèglements.
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FICHE TRAVAIL : T 3

Organisation del’intervention des médecins du travail sur les
chantiers d’enlèvement de l’amiante

Définition du problème.

Les instructions techniques auxmédecins du travail définiespar l’arrêté du 13
décembre 1996sont très pertinentes, maisellesne seront pasappliquées dansl’état
actuel du fonctionnement dela médecine dutravail.

Objectif de la proposition.

Adapter l’organisation des services médicaux interentreprises pourqu’ils puissent
remplir leur rôle desurveillancedes personnelsimpliqués dans les activités de
désamiantage, enparticulier sur les chantiers.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).

La qualité de la surveillance des chantiers d’enlèvementde l’amiante sera
déterminante dansla préventiondesrisquesd’une nouvelleforme d’expositionà ce
produit qui estla conséquence des obligations réglementaires prévuespar le décret
96-97 du 7 février 1996. La présence d’amiante dégradé, oud’un niveau
d’empoussièrementélevédans un bâtiment contraintle propriétaireà entreprendre
destravaux dans undélai de douzemois. Dans un certain nombre decas,la seule
solution techniquement acceptable seral’enlèvement de l’amiante. Si cet
enlèvementest fait dans demauvaisesconditions, le risque d’expositionà un
niveau d’empoussièrement supérieuraux limites réglementaires peut être
important. La prévention de cerisque estde la responsabilité del’employeur. Le
respect des règles doit êtrel’objet de vérifications de la part desinspecteurs du
travail et des médecins dutravail. Les entreprises réalisantces travaux sont
fréquemment de petites entreprises qui n’ont pas de médecins dutravail faisant
partie du personnel del’entreprise, ce sont des services interentreprises qui
assurent les obligations réglementaires,ils sont mal adaptés à cetype de
prévention. En outre les chantierspeuvent se trouver àdistance deslieux
d’exercice du médecin qui assurela surveillance des salariés.Si une entreprise de
l’Ile de France assure unchantier à Clermont Ferrand, commentle médecindu
travail qui suit lessalariéspeut-il assurer ses fonctions ?

L’arrêté du 13 décembre 1996 énonce lesmissionsdu médecindansl’ordre suivant:
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1 - surveillance des conditions de travail - évaluation desrisques,
2 - rôle de formation, information, conseil,
3 - visite surleslieux de travail,
4 - surveillancemédicaledessalariés.

L’organisation actuelle del’activité des médecinsen service interentreprise ne
permettra pasd’assurerles3 premières missions : en effetcette activité est centrée
sur les visites médicales etla détermination del’aptitude,pas sur la prévention au
poste detravail.

Sansattendre uneréforme nécessaire des conditionsd’exercicede la médecine du
travail, qui ne peut êtrequ’un bouleversement profond etdifficile d’un exercice
professionnel,il faut améliorer l’adaptation des services interentreprises àla
prévention durisquelié aux chantiers de désamiantage.

Énoncé dela proposition.

Attribuer la surveillancedes chantiersd’enlèvementde l’amiante à des médecins
formésà cette pratique,ayantleur activité professionnelle dans le département où
sesituent lestravaux et non danscelui où est domiciliéel’entreprise. Ces médecins
devront travailler avec les organismes ayant encharge la protection des
travailleurs, enparticulier les CRAM et les inspections du travail. Ils contribueront
à mettre enoeuvreles méthodesvérifiant la qualité dela protection destravailleurs,
en particulier les dispositifs de mesure en continu de l’empoussièrement portéspar
les ouvriers et complétant les mesures effectuéesà des points fixes surle chantier.
Commeil y a une dosimétrie dansla protection contre lesradiationsionisantes,il
doit y avoir un largeusage destechniques équivalentes dansle cas d’un risque
d’empoussièrement potentiellement dangereux. Ces méthodes développées dans les
mines d’amiante et dans les industries manufacturant ceproduit doivent être
utilisées sur les chantiers dedésamiantage.Ces médecinsdoivent également
intervenir dansdes domainesde l’ergonomiedesconditions de travail qui ont une
importance déterminante dansla sécurité des chantiers. Lestenues de protection
rendentdifficile la régulation thermiquel’été, spécialement dans les régions les plus
méridionales.La surveillance des conditions d’hydratation, de la température
corporelle,relèvede la médecine dutravail sur site et non d’unevisite d’aptitude
dans uncabinetde consultation.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptiblesde la mettre en oeuvre).

DRT
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Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.).

Nécessité de développer desaccords entre les entrepriseshabilitées à pratiquer des
enlèvements de l’amiante et lesstructures demédecine du travail interentreprises
employant des médecins formés àla surveillance despersonnelstravaillant surleurs
chantiers. La sécurité ne peut être assurée quepar la collaboration desdifférents
acteurs dela prévention.
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FICHE TRAVAIL : T 19

Assurer un soutien technique au niveau de l’inspection du travail

Définition du problème :
Le contrôle de la réglementationmise en oeuvre nécessite une compétence
technique qui n’est pastoujoursdisponible dans les servicesd’inspection.

Objectif de la proposition :
Généraliser lesoutientechnique descorpsd’inspectionau niveau des directions
régionales.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action) :
Le corps d’inspection comporte environ 400inspecteurs et 800 contrôleurs
polyvalents, c’est-à-dire en charge des questionsd’emploi, de formation, de durée
du travail etd’hygièneet sécurité au travail.

La complexité du problème del’amiante, le principe d’évaluationdu risque sur
lequel reposele niveau deprotectionnécessite souvent une compétence technique
relativementpointue.

Aujourd’hui quelques régions disposentd’un ou deux ingénieurs de sécurité (11
ingénieurs surla France) pour l’ensemble des problèmes (machines, bâtiments,
équipement, chimie, rayonnement,hyperbarie, etc... )

Enoncé dela proposition :
Créer une vingtaine depostesd’ingénieursde sécurité pour quechaquedirection
régionaledisposed’unecompétence technique en matière de sécurité.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre :
DAGEMO - Ministère dubudget.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.) :
Budget
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FICHE TRAVAIL : T 16

Faciliter la mise à disposition d’informations actualisées par les
administrations qui ont en chargela réglementation concernant

l’amiante

Définition du problème :
L’administration estconfrontée avecl’amianteà une trèsgrandedemande
d’informations dela part des servicesd’inspection(essentiellement), des entreprises
et des syndicats (plusponctuellement).

Objectif de la proposition :
Faciliter la mise à dispositiond’informationspar la direction des relations du
travail.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action) :
L’administration disposed’unemassed’informationssurle problème del’amiante
qu’elle n’a pas les moyens de diffuser faute de temps et de logistique.Elle est de ce
fait très sollicitéepar téléphone et doitfaire circuler denombreux documents
chargeant un secrétariatdéjàpeu disponible.

L’utilisation du site INTERNET devrait soulagerle bureau CT4sousréservequ’un
secrétariat soit en mesure de contribuerà la gestion du site.

Enoncé dela proposition :
Équiper d’accès INTERNET les bureauxdeCT et chacune des sections
d’inspection.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre :
DRT-DAGEMO

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.)
Coût
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FICHE TRAVAIL : T 14

Améliorer la vérification de la formation et de l’information des
personnes intervenant professionnellement sur un bâtiment

contenant de l’amiante

Définition du problème

La prévention du risque chez les travailleurs intervenant sur un bâtiment
comportant del’amiantesupposequ’ils soientinformés dela présence d’amiante et
formés à l’interventiondansun tel contexte.La définition réglementaire de ces
mesures de préventionmesembleinsuffisante.

Objectif de la proposition

Améliorer l’organisation dela prévention du risquelors d’une intervention
professionnelle sur unbâtiment.Les personnes concernées doivent être conscientes
desrisquesencourus etavoir reçuune formation leur permettant d’y faire face.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)

Le secteur dubâtiment se prête mal à la prévention. Lasous-traitance esttrès
développée, les emplois sontfréquemment précaires,la proportion detravailleurs
dont la langue maternelle n’estpas le françaisest élevée,en outreil s’agit d’un
secteur d’activité oùle risque accidentelest important, ce quicontribue à le
banaliser et àrendredifficile la prise en compte d’un dangerlié à un cancérogène
qui n’est pas perceptible directement etqui suppose une connaissance àla fois
théoriqueet pratiquedurisquelié à l’amiante.

Trois conditions doiventêtre réunies pour assurer une prévention satisfaisante dans
ce domaine :
- une information complète sur les risques encourus etlesmoyens de les prévenir,

permettant auxouvriers d’être convaincus dela nécessité d’appliquer desrègles
de sécurité contraignantes,

- une formation pratique concernant lesprécautions à prendrelors de travauxaux
contact del’amiante,

- une procéduresimplemais contraignanteinstituantla vérification des conditions
requises.

Enoncé dela proposition

Quand une entrepriseintervientsur unbâtiment contenant de l’amiante,le décret
96-97 du7 février 1996fait une obligation au propriétaire d’avertir un intervenant
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de cetteprésence,il est d’autre partobligatoire que lesouvriers qui interviennent
aient reçu une formation à ce type d’intervention (article 4 du décret96-97 du 7
février 1996).Il convient d’instituer unformalismeminimumpour vérifier que ces
obligations sontsatisfaites. Elles peuvent prendre laforme d’un simple registre
tenu parle propriétaire et accompagnantle « plan de gestion de l’amiante dans un
immeuble», il serait obligatoirementsigné par tout intervenant extérieur qui
reconnaîtrait avoir été averti dela présence d’amiante etavoir reçu une formation
spécifique dela prévention durisque amiante.Ceregistre pourrait être consultépar
l’inspecteur dutravail et par les responsables dela sécurité sanitaire au niveau
départemental (Direction départementalede l’action sanitaire et sociale).

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)

Ministère de l’emploi et de la solidarité (Direction des relations dutravail et
Direction Générale dela santé).

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
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FICHE TRAVAIL : T 12

Retrait de l’amiante fortement lié dans des dalles de vinyle
amiante

Définition du problème

Les travaux de retrait desdalles devinyle amiante sont en apparence des travauxà
faible niveaude risque, l’amiante étant trèsfortementlié. Lesmesureseffectuées
sur des chantiers d’enlèvement de cesdallesont prouvé que dans des circonstances
défavorables et dufait de l’usage de mauvaises pratiques,les niveaux
d’empoussièrement pouvaient être élevés.

Objectif de la proposition

Améliorer la reconnaissance dela présence d’amiante dans des revêtements desol
avantleur rénovation (cf. fiche H 17) etla qualité technique destravaux deretrait
d’amiante fortementlié dans des dallesplastique (vinyle-amiante), sansrisque
d’expositionà des empoussiérements dépassant les normes réglementairespour les
ouvriers,ni pollution de l’environnement.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)

La reconnaissance dela présence d’amiante dans un soldallé n’est pas
actuellement une obligation réglementairecontenue dansle décret 96-97 du 7
décembre 1996.Il faut qu’un renouvellementd’un dallage plastiquesoit considéré
comme une réhabilitation dansle texte réglementaire envisagépar ailleurs(H 17).

L’arrêté du 14mai 1996 demandela miseen oeuvre de mesures de protection « en
fonction de l’évaluation desrisques », qui enl’absence d’indications précises
repose entièrement surle chef d’entreprise. Par ailleurs,il n’est pas demandé de
compétences particulièresà l’entreprise effectuant lestravaux.
En pratique, les mesures de protectionprises sur leschantiers nerépondentpas à
uneanalyseobjective des risques.Pourtant ces risques peuvent êtreimportants,le
retrait de revêtements en vinyle-amiante est une opération complexequi peut
engendrer de forts empoussiérements,si la technique employée n’estpasla bonne
et adaptée aux conditions demiseenoeuvrede ces revêtements. Cesdalles peuvent
souvent être enlevées sans les briser etle niveau d’empoussièrement est alors très
faible. A l’opposé une fixationbeaucoup plus «efficace » peut conduire à les
fragmenter, enoutre elles peuvent êtrefixées pardes colles renforcéesavec de
l’amiante ou reposer sur des couchesisolantes contenant également del’amiante.
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Dans cescas, les tentatives inappropriées de nettoiement et de régularisation du
support de cesdalles peuvent être àl’origine d’empoussièrements élevés.

Dans cesconditions,la mise en placed’une réglementation plusprécise et plus
rigoureuse est nécessaire.Elle devraitpréciserqui esthabilité à faire une évaluation
des risques:il s’agit d’une questiondélicate qui requiert àl’évidence des
compétences particulières, dufait dela diversité des situations rencontrées.

Les comités techniques dela CNAMTS ont rédigé des recommandations
concernant la dépose de matériaux contenant de l’amiante fortementlié
(canalisations en amiante ciment,enveloppesde bâtiments en amiante ciment). Des
recommandationsdétaillées demêmenature doivent être rédigées pour les dalles
envinyle amiante.

Enoncé dela proposition

Mettre enplace une réglementationspécifiquepour le retrait desproduits à base de
vinyle-amiantesefondantsur :
- une organisation du diagnosticpréalableà l’ouverture d’un chantier dela

nature dela fixation des dalles et dela facilité avec laquelleelles peuvent être
enlevées pour permettre dedéterminer les conditions àmettre enoeuvre,

- la rédaction d’unensemblede recommandations sur les techniquesà utiliser
dans les différentscontextes quepeuventrencontrer lesentreprises.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)

Ministère encharge dutravail. Comités techniques dela CNAMTS

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)

Les difficultés demise en oeuvred’un savoir faire approprié etdiversifié pour un
acte technique dontla simplicité et le caractère répétitif à l’identique sont
fréquemment acceptés sans vérification pratiquepar des personnes ayant
l’expérience de ces travaux..
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FICHE TRAVAIL T : 17

Publicationde la basede données EVALUTILqui réunit les
évaluations mesurée durisqued’exposition à l’amiante

Définition du problème

Aujourd’hui pour l’évaluationdu risqueamiantelorsd’opérationde retrait, les
maîtresd’ouvrage,maîtresd’oeuvreet services de préventionmanquent de
référentiels de mesures permettant de situer tel ou tel typed’opérationsur une
échellede risquepour choisir des mesuresdeprévention adaptéesà la nature
véritable du risque.

Objectif de la proposition

- rendreaccessible rapidementla base de données Evalutil développéeparun
groupe dechercheursà l’initiative dela direction des relations du travail et de
la CNAMTS.

- prendre des dispositions pour assurer un enrichissement de cette base de
données.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)

Le soucid’améliorerla qualitédes basesdedonnées dutype EVALUTIL, motivé
en particulierpar la crainte demettre àla dispositiond’un très largepublic des
renseignementsqui n’ont pastoujours unevalidation suffisante, a pour
conséquence principale depriver les utilisateurs potentiels de repères concernantle
risque.Il faut accepter quedesdonnéessoient publiées« en l’état », ensachant
quela publicité quileur est donnée va contribuerà provoquerleur amélioration.
Dans les secteurs où des acteurs dela prévention disposent de données non
publiées,ils pourront contribuer àenrichir la base et les éventuelles différences
observées ne peuvent que concourir au développement des études
complémentaires nécessaires.

Enoncé dela proposition

Publierdans desdélaiscourtsla base de donnéesEVALUTIL
Proposerà des maîtresd’ouvragesvolontairespar l’intermédiairedes services de
prévention de participerà la miseen commun de résultats demesures enregistrées
dansle cadred’un protocole de mesuragepréalablementdéfini et diffusé,
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Localisation de cette action (localisationadministrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre

DRT, CNAMTS encollaborationavec les chercheurs qui ontcontribuéà la
réalisation decettebase

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.)

Les difficultésdu passageà l’acte dansla réalisationd’un projet quiest toujours en
évolution, faisantdifférer la publicationdansune recherche de perfection qui ne
peut jamais être atteinte.
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FICHE TRAVAIL : T 15

Réalisation d’un guidesimple et pratique à l’usage des entreprises
et des artisans regroupantl’ensemble des dispositions

réglementaires concernant le risque liéà l’amiante

Définition du problème

La réglementation concernant l’amiante estcomplexe et dispersée.Elle interfère en
outre avec de nombreuses autresdispositions réglementaires concernant les
chantiers dubâtiment. Dans ces conditions,il est difficile pour le propriétaire et
plus encore pourle chef d’unepetite entreprise dela respecter.

Objectif de la proposition

Rendre la réglementation compréhensible etaccessiblede telle sorte que les
entreprises, notamment les petites,puissent s’y conformer.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)

On peut difficilement espérer que des petites entreprise du bâtimentseconforment
à des textes quemême les «spécialistes » nesaventpastoujours interpréter.Une
présentation claire articulant les différents textes estindispensable.Pour cela il
faudrait qu’un guide soit écrit par un groupe restreint depersonnes àla demande
explicite de la direction des relations dutravail, en coordination avec les autres
directionsministérielles concernées et avecle soutiendes organismes techniques
impliquésdansla prévention(CNAMTS, INRS, OPPBTP,CSTB).

Enoncé dela proposition

Publier unguide dela réglementation amiante (y compris ses interférences avec les
autres dispositionsréglementaires) quisoit à la fois complet etfacile àcomprendre.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible de la mettreen oeuvre)

Ministère encharge dutravail.
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Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour sonapplication (coût, délais,
capacités d’agir etc.)

Plusieurs documents ont étépubliéspar des organismes différents. Ils necouvrent
pas desdomaines identiques etil est important d’éviter de prolongercette
dispersion et de produire des documentssimples,complets et régulièrement mis à
jour. La difficulté est de coordonner les efforts d’organismes parfois persuadés
qu’ils n’existent que s’ils produisentleur propre documentation.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 18

Simplifier le systèmedereconnaissance des maladies professionnelles
pour le rendre plus juste, rapide et conforme auxprincipesétablis parla
loi

Définition du problème
Les maladies professionnelles provoquéespar l’amiantesont reconnues et
indemnisées suivant une procédure particulière auxaffections provoquées par
l’inhalation de poussières.La justification de ce régime est insuffisantepar rapport
à ses inconvénients.Il constitue un obstacle àla reconnaissance del’origine
professionnelle dela maladie.

Objectif de la proposition
Rendre plus équitableet plus rapidela reconnaissance des pathologies
professionnellesliées à l’amiante,en particulier lespathologies tumorales.

Argumentaire (état de la question,donnéesdisponibles pour fonder une
action)
L’argumentairea été développé dansle corps du rapport et dans desfichesde
propositionspécialisées,le but de cettefiche est de résumer les principales
propositions concernant les maladies professionnelles provoquéespar l’amiante.
Les éléments principauxsont :
- le nombre demaladiesprofessionnelles imputées àl’amianteest trèsinférieur à

toutes lesévaluations épidémiologiques de ces pathologies, en particulier dans
le domaine des cancers dela plèvre et despoumons,

- la recherche dela preuved’uneexposition àl’amianteestdifficile à obtenir
plusieurs décennies aprèsla périoded’exposition,or l’intervalle moyenentrele
début del’exposition et le développement dela tumeur est de trenteannées
pour le mésothéliome, exiger cetype depreuve pour appliquerla
réglementation aboutità nier le principe de présomption qui régitl’ensemble
des maladies professionnelles inscrites dans des tableaux,

- les délais pourla reconnaissance del’origine professionnelle par les organismes
de sécurité sociale sont souvent longs. Les possibilitésoffertes aux caisses de
s’affranchirdu délaide deux mois audelà duquell’absencededécisionsignifie
l’acceptation del’origine professionnellesont une solution defacilité.

Il convient également deréaliserdes améliorations de détail concernantcertains
régimesparticuliersqui comportent desanomalies inacceptables (régime des
fonctionnaires, des marins).
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Enoncé de cespropositions
- supprimer lesmodalités de la reconnaissance desmaladies professionnelles

spécifiques des pneumoconiosesdéfiniespar les articlesD.461-5à D.461-7,
D.461-12 à D.461-16 et D.461-18 etmodifier les articlesD.461-8 à D.461-11
du code dela sécurité sociale,(cesdispositions ne correspondentpasà une
obligationlégislative,ellesse fondent sur unepossiblitéouvertespar l’article L.
461-7 dumêmecode),

- quand un salarié présente unetumeurprimitive dela plèvre,il est inutile de
tenter de prouver une exposition àl’amiantedanslesemploisprécédents,il
suffit de vérifier quela personne qui développe une telle tumeura travaillé dans
l’une des professsions exposées à un contact avecl’amiante. La liste de ces
professions doit êtredéterminée dansle cadre des tableaux demaladies
professionnelles,

- quand un salarié présente un cancerprimitif broncho-pulmonaire,l’amiante
étant une cause minoritaire de ces tumeurs,il n’est pas possibled’adopterle
dispositif proposé pour lesmésothéliomes.Il faut que plusieurs procédures
complémentaires soient utiliséespour permettrela reconnaissance dela
maladie professionnelle :
- la présomption del’origine professionnelle quand les conditions prévues au

tableau30bis sont satisfaites,
- la présomption del’origine professionnelle quandle salariéa occupé un

emploi dela liste définieen annexe au tableau 30 concernant les tumeurs
primitives dela plèvreassociées à une présence de corps asbestosiques ou
de fibres d’amiante, audelàd’un seuil fixé par la réglementation,

- le recours auxcomités régionaux de reconnaissancedesmaladies
professionnelles quand les conditions dutableau 30bisne sontpasréunies
et qu’il n’y a paseu de possibilité de mesure dela concentration en corps
asbestosiques.

- définir un délai de réponsepour lesorganismes de sécuritésocialeaprès une
demande dela reconnaissance dela maladieprofessionnellequi ne pourrait être
prolongéqu’unefois, pour uneduréedéfinie,et avec unejustification explicite.
En outrela prescription ne devrait pas intervenir tant quela demandede
reconnaissance dela maladie professionnnellen’a pasété formulée(la date dela
survenue del’affection n’estpassuffisantesi le salarié ousafamille nesont pas
informés del’origine professionnellepossibledel’affection).

- aligner surle régime général les dispositions applicables auxmarinset aux
fonctionnaires.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ouorganisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Direction dela sécurité sociale -CNAMTS
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Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour sonapplication (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
La suppression desdispositions spécifiques concernant lespneumoconiosesn’est
pas une propositionnouvelle.Elle avaitdéjàétéenvisagéefavorablementpar la
CNAMTS etproposéepar elle à la Direction dela sécurité sociale. Les
insuffisances actuelles du système sonttellementévidentes que le refus des
modifications proposées ne pourrait quemultiplier les recours au système
judiciaire, soità l’encontredel’employeurenutilisant le motif dela faute
inexcusable, soit àl’encontredes organismes de sécurité sociale en exploitant les
défautsd’applicationfréquentsdesrègles concernantla prévention et les enquêtes
prévues réglementairement aprèslesdemandes de reconnaissance de maladies
professionnelles.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 8

Supprimer les dispositions quiréduisent les droits des
patients atteints par une pneumoconiose reconnue

d’origine professionnelle

Définition du problème.

Les maladies professionnelles provoquéespar l’inhalation de poussières
(pneumoconioses) sontrégiespardes dispositions réglementaires particulières dont
la justification était à l’origine denature économique.La fréquence des silicoses
faisait craindre uncoût élevépour le régime desmaladiesprofessionnelles et une
disposition réglementaire sansaucun fondement médical a introduit des
restrictions desdroits despatients,alors quel’origine professionnelle dela maladie
étaitreconnue.

Objectif de la proposition.

Abroger les dispositions durégime des pneumoconioses concernantla restriction
des droits s’agissant des prestations en nature etindemnités journalières.
Suppression de ces dispositions dérogatoires (art. D.461-12 css).

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).

En application de l’art. D. 461-12css,le droit aux prestations en nature etaux I.J.
n’est ouvert quesi la victime présente une complication légale desa maladieou
une insuffisance respiratoire chronique caractérisée,celle-ci étant très
restrictivement définie par une circulairedu 4 novembre1988 (PaO2inférieureà
65 mmHg). Ceci conduità écarter de ces droitsl’énorme majorité desvictimesde
fibrose. C’est injuste et une tellemesure a pourseule motivation deréduire les
dépenses, ce qui n’est pas acceptable éthiquement.Cette situationa déjà été
estimée comme abusive dansle rapport de la commission présidée par M.
DENIEL.

Enoncé dela proposition.

Suppression des dispositions dérogatoireslimitant le droit des victimes atteintes de
maladies professionnelles mentionnéesà l’art. D. 461-12css.
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Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).

Mesure réglementaire dépendant du ministère del’emploi et de la solidarité
(Direction dela sécurité sociale)

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).

Il s’agit uniquement d’obstacles économiques. L’argumentationmédicale est
inexistante.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 1

Modifier le délai de prescription en matière demaladie
professionnelle

Définition du problème.
Dans le domaine desmaladiesprofessionnelles,les patients ignorent souvent
l’origine de leur maladie et fréquemment les médecins ne les avertissent pas du
risque deperdre leursdroits àla reconnaissance del’origine professionnelle, du fait
d’unedémarchetrop tardive.

Objectif de la proposition.
Fixer le délai de prescription en tenant compte du moment où l’on envisagedans
un certificatmédicalremis au patient l’origine professionnelled’unemaladieet non
le point de départ des premières constatationsmédicales.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pourfonder une
action).
De nombreuses victimes et ayants droitn’ont pas été informés del’origine
professionnelle del’affection.
Aujourd’hui, si elles déclarentleur maladie professionnelle,elles sevoient opposer
le délai de prescription de deuxansprévu à l’art. L.431-2 et L.461-5 ducode dela
sécurité sociale,
Cette situationfait l’objet d’une proposition dansle rapport dela commission
présidéepar M. Deniel.

Énoncé dela proposition.
Prévoir, commepoint de départfaisant courirle délai de prescription,la date de
constatationmédicale évoquantl’origine professionnellede l’affection.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ouorganismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Modification de l’article L.461-5 du code dela sécurité sociale(partie législative
de ce code).

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pourson application (coût, délais,
capacitésd’agir, etc.).
Seule la volonté de nepas aggraver les charges durégime des maladies
professionnelles pourraitjustifier une oppositionà cette propositionqui correspond
à une exigence de justice élémentaire. On nedoit pasutiliser la sous information
des assurés pour éviter d’avoirà leur reconnaître une maladie professionnelle.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 3

Réduire le délai d’instruction après une demande de
reconnaissance d’une maladie professionnelle

Définition du problème.

Le délai d’instructiondes dossiers par les caisses de sécurité sociale est souvent
anormalement long.

Objectif de la proposition.

Instaurer undélai réglementaire dans lequel l’organisme de S.S. estobligé de se
prononcer.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).

Actuellement,lorsquela Caisse primaire d’assurance maladie a adresséla lettre de
réserve dansle délai de 60 jours aprèsla déclaration de maladie professionnelle
(Art R 441-10 ducode de sécurité sociale.),elle n’a plus aucuneobligation de
délai pour prendresa décision.L’instruction tant médicale qu’administrative des
dossiers peut durerdes mois,parfois des années.Cette situation adéjà été évoquée
dansle rapport dela commission présidéepar M. Deniel.

Enoncé dela proposition.

Instaurer undélai maximumde 4 mois, prolongé éventuellement de2 mois en cas
de difficultés justifiées par la C.P.A.M. pour instruirele dossier. Cesdifficultés
doivent clairement êtresignifiéesà l’assuré ou ses ayants droit au cours desdeux
premiersmois d’instruction.Passé cedélai,le caractère professionnel seraitétabli.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).

Modification de l’art. R 441-10 du code de sécuritésociale(partie réglementaire
du code).
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Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacitésd’agir, etc).

La difficulté d’instruction de certains dossiers est unargument souvent évoqué
pour justifier lesretards,mais l’argument n’a pas de valeurs’il s’agit d’un retard
de type administratif lié en particulier à desmoyens d’enquêteinsuffisantsou à des
délais d’expertise anormalement longs.Seuls les retards imputables au malade
(absence de réponse à des demandesprécises des caissesindispensablespour
instruire une décision) peuvent justifier unretard aurèglementdesdossiers.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 6

Reconnaître les épaississements pleurauxunilatéraux
dans le tableau 30

Définition du problème.
Le tableau n˚ 30fixant la liste des affectionspouvant êtrereconnues comme
imputables à une expositionprofessionnelleà l’amiante ne retient que les
épaississements pleurauxbilatéraux. Cette restriction n’apas de justification
médicale.

Objectif de la proposition.
Prendre en compte lesépaississements pleuraux unilatéraux.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Actuellement,seuls lesépaississements bilatéraux sontreconnusdansle tableau n˚
30. Or, l’étude de Catilina et Laubignata démontré que ces épaississementssont
fréquemment unilatéraux.Il sont reconnusenGrandeBretagne.

Enoncé dela proposition.
Inscription desépaississements pleuraux unilatéraux dans le tableau n˚ 30.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministère de l’emploi et dela solidarité -modificationpar voie réglementairedes
dispositions du tableau 30.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Les difficultés habituelles pourmodifier le contenu des tableaux de maladies
professionnelles. Les arguments sont pluséconomiques que médicaux.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 7

Supprimer l’exigence d’une durée d’exposition de 5 ans pour
reconnaître les pathologies énumérées dans le tableau 30

Définition du problème.
Des durées d’exposition ontété fixées pour permettrela reconnaissance de
l’origine professionnellede certainespathologies provoquées parl’amiante. Il est
possiblede développer cesmaladiesavec des durées d’expositioncourteset un
empoussièrement important.

Objectif de la proposition.
Supprimerl’exigence d’une durée d’exposition dansle tableau n˚ 30 (cf. art.D.
461-13,al. 1 du code dela sécuritésociale.).

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Jusqu’au décret du 22mai 1996,les collèges de3 médecins pouvaient admettrele
caractèreprofessionnel d’unemaladie inscrite autableaun˚ 30 mêmesi la durée
d’exposition n’était pas respectée. Désormais ce type de dossier, après quele
collège a caractérisé la maladie, est examiné par le comité régional de
reconnaissance desmaladiesprofessionnelles,devant lequella victime nebénéficie
pasdela présomptiond’imputabilité.
La survenue de pathologies,en particulierde mésothéliomes, après une exposition
inférieure à 5 ans estfréquente.Dans le cas des mésothéliomesl’origine de la
tumeur étant exceptionnellementétrangère à l’exposition à l’amiante,la notion de
durée d’exposition est particulièrementabusive.

Enoncé dela proposition.
Suppression dela durée d’exposition de5 ansinscriteà l’article D. 461-13css).

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministèredel’emploi et dela solidarité.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Les arguments pours’opposerà une telle mesure sontplus économiques que
médicaux.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 9

Supprimer le moded’expertise médicale propre au
pneumoconioses (collègedes trois médecins)

Définition du problème.
Le régimedérogatoire des pneumoconioses, ne cequ’il est restrictifpar rapport au
droit commun desmaladies professionnelles,nesejustifie pas.

Objectif de la proposition.
Suppression du collège de3 médecins et conservation provisoired’un expert agréé
en matière de pneumoconioses, enattendantuneréformed’ensemblede l’expertise
dansle domaine dela sécuritésociale.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
S’agissant de caractérisermédicalement des affections,le recoursà cesinstitutions
spéciales ne se justifieplus, en particulier s’agissant des collèges de3 médecinsqui
ont été créés à une époque oùle scannern’existait pas et où l’exploration
fonctionnelle respiratoire sortaità peine dudomainedela recherche.Il était apparu
utile d’associer descompétencescomplémentaires pouraméliorer la qualité de
l’expertise. Le fonctionnement de ce système très lourd et souventlent n’est pas
justifié par la nature actuelle des pathologiesen causeet le développement des
examens complémentaires.La proportion d’asbestoseva continuer deseréduireet
c’est la pathologie tumoralequi va devenir le problèmedominant. Lesdifficultés
d’expertisevont se situerdans le domainede l’anatomiepathologique et dela
biologie (dosages defibres dans le tissu pulmonaire) et non danscelui de la
reconnaissance d’unefibrose pulmonaire débutante.Il est temps derejoindreles
règles applicables pour lesautres pathologiesprofessionnelles.

Il faut également tenir compte dela limitation du nombredes experts et éviterque
les assuréssociauxdépendent d’un expertuniqueauniveaulocal. L’accord entrele
médecintraitant et le médecin conseilde la caisseprimairedoit sefaire sur le nom
d’un expert agréé avecunepossibilitéde choix réel,mêmesi les ressourceslocales
sont insuffisantes pour avoir plusieurs expertssur place. Les possibilités de
déplacementsont suffisamment développées pour qu’une expertise de cette
importance puissese faire éventuellementdansun départementvoisin. Un nombre
minimal d’expertsagréés doitpermettre unvéritablechoix. Un minimum de quatre
experts serait à mesyeux unebonne pratique pour assurerun véritable choix.
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Enoncé de la proposition.
Suppression des dispositionsspéciales concernant l’instruction desmaladiesvisées
à l’art. D. 461-9 css, en particulier suppression des collègeset conservation
provisoire dela notion d’expert agréé dans l’attente d’une réformenécessairede
l’expertise en matière de sécuritésociale.Pendantcettepériode de transition,le
nombre d’expertsagréés permettant aux parties d’avoirla possibilitéd’un véritable
choix devraitsesituer àune valeurminimalede quatre experts.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministère de l’emploi et de la solidarité -modification par voie réglementairedu
code dela sécuritésociale.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Cette proposition nepeut qu’engendrer deséconomiesde fonctionnement (3 x
660 F) et uneplus granderapiditéde traitementdes dossiers.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 10

Appliquer un barème unique d’évaluation del’IPP

Définition du problème.
Les taux d’incapacité permanentepartielle (IPP) sontfixés avec desdifférences
notables pour des situations identiquesd’une caisse à l’autre,en fonction des
différences de comportement des experts. Cette situation estliée à l’absenced’un
barèmeunique diffusé par la CNAMTS à toutes les caisseset respectépar les
experts agréés.

Objectif de la proposition.
Officialiser la lettre ministérielle du 8 juin 1989 et mettre enchantier la
réactualisationdecebarème.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Le barème actuelnon officiel n’est pas respecté etla fixation des taux d’IPP
s’avère, dansl’ensemble,très restrictif : mésothéliome inférieurà 100 %, cancer
broncho-pulmonaire avec des tauxinférieursà 67 %, plaques pleurales netenant
pas compte desdouleurs, non reconnaissancede l’insuffisance ventilatoire en
dehors des syndromes restrictifs purs. Dans un premier temps,il convient
d’officialiser cebarèmepar voie réglementaireet de mettre en place ungroupe de
travail pour l’actualiser.

Enoncé dela proposition.
Assurer l’applicationdu barèmeindicatif d’invalidité issude la lettre ministérielle
du 8 juin 1989.La méthodela plus simplesi l’on ne veut pas opérer parvoie
réglementaire seraitde subordonnerle renouvellementdes médecins agréésà
l’applicationréelledu barème.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
CNAMTS - Direction dela sécuritésociale

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc.).
Routines de comportements d’expertsqui ont leurs habitudes etneveulentpas les
remettre en question,même pour obtenir plus d’équité dansl’évaluation d’une
IPP.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 12

Tenir compte de l’influence dela reconnaissance d’une
maladie professionnelle dansla possibilité de conserver

son emploi ou d’en retrouver un autre

Définition du problème.
Pour un salarié,la reconnaissance d’unemaladie professionnelle avec un taux
d’IPP faible peut se révéler unhandicap et non la juste compensationd’un
handicapfonctionnel. Des étudesréaliséesenparticulier chez des asthmatiquesont
prouvé que les salariésqui faisaient reconnaîtreleur asthmeprofessionnel avaient
plus de risque de perdre leuremploi que ceux qui ne demandaientpas cette
reconnaissance;Plusieurs de mes interlocuteurs rencontrés dansle cadre dece
rapport m’ont indiqué des risques identiques quandpar exemple des lésions
pleurales non tumorales sontidentifiées avec unfaible taux d’IPP. Si le
licenciementintervient, il est plus difficile de retrouver unemploi avec une IPP,
mêmefaible et ce fait seraitparticulièrement important dansles régionsoùle risque
lié à l’amianteestbienconnu des employeurs.Ils redoutent que descomplications
cancéreuses ne viennent compliquerune affection jusqu’alorsbénigne liée à
l’amiante.

Objectif de la proposition.
Apprécier correctementl’indemnisation de l’I.P.P.compte tenu desincidencessur
l’emploi à la suite dela M.P.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonderune
action).
Le barême des IPP est ancien et necorrespondplus aux donnéesmédicaleset
socio-économiques actuelles.Il convienten particulierde mieux prendre en compte
les lésionscorrespondant à une atteinteà l’intégrité corporelle,mêmesi elles ne
correspondent pasau sens strict à une incapacité fonctionnelle.C’est
particulièrementimportant pourles plaquespleuralesprovoquéespar l’amiante qui
provoquent fréquemmentl’attribution de taux d’IPP très faibles, voirenuls, alors
même que la maladie professionnelle estreconnue. Dans cettesituation, la
reconnaissance dela maladie devientun marqueurd’exposition susceptiblede
favoriserla perte del’emploi et de rendreplus difficile le recrutementpar uneautre
entreprise.

Enoncé dela proposition.
Conduire des études dansles établissements dontles salariés ontmanufacturéde

La documentation Française : La gestion du risque et des problèmes de santé publique posés par l’amiante en France



l’amiante pour vérifier si les proportions delicenciementssont identiquesdans le
groupe avecmaladie professionnelleavec un faible taux d’IPP et le groupe
indemne de maladieprofessionnelle(recherche d’unedifférence statistiquement
significative).
Tenir compte dans la révision du barème des l’I.P.P. des répercussions
professionnelles(licenciement, déclassement,difficultés de retrouver unemploi ...).

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministère de l’emploi et de la solidarité - Direction de la sécurité sociale -
CNAMTS.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Le coût.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 13

Améliorer les conditions dela réparation pour les enfants de
victimes d’une maladieprofessionnelle.

Définition du problème.
Insuffisancede la réparation pourles enfantsd’une victime décédée d’une M.P.

Objectif de la proposition.
Actualiserun règlement trèsancienqui ne prend pasen comptel’évolution de la
société, dela scolarisation, etc.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Actuellement, en cas de décès dûà un accident du travail ouune maladie
professionnelle,les prestations pourles enfantssont prévues jusqu’àl’âge de 16
ans,limite reculéeà 17, 18 ou 20ansdans divers cas particuliers.
Cette  « réparation »ressemble plusà une aumônepour les pauvres qu’àune
compensation -même forfaitaire -pour le décès de l’ascendant.

Enoncé dela proposition.
Report de 16 à 18 ans del’âge limite pour la rente orphelin, âge portéà 20 ans en
cas d’apprentissage (aveccumul de la rente et des revenus de l’apprenti) et à 24
anslorsque l’orphelin poursuitses études ou estatteint d’infirmité.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Modification de l’article R 434-16 du Code dela Sécuritésociale -Ministère des
Affaires Sociales.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour sonapplication (coût, délais,
capacitésd’agir, etc).
Le coût.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 14

Aligner sur le régime général les règles incohérentes
actuellement appliquées aux fonctionnaires et aux
professions rattachéesà leur statut

Définition du problème.
L’indemnisation des fonctionnairesd’Etat, des agents decollectivitéslocaleset des
agents hospitaliers est réglée par un dispositifabsurdequi fait que l’on peut
bénéficierde la reconnaissance d’unemaladieprofessionnelle pendant sonactivité
et perdrelesavantagesliés à cettereconnaissance une fois retraité.

Objectif de la proposition.
Permettreune indemnisationcohérente pourlesagents,les retraitéset leurs ayants
droit.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Lorsquel’imputabilité au service dela maladiea été admiseau bénéficede l’agent
et assurele maintien de son traitement, cetteimputabilité n’est pas pour autant
acquise, en cas de décès,pour l’attribution d’une rente viagèred’invalidité. Il
existe là une incohérence émanant destextes et occasionnantdes situations
choquantes.
Si la maladiesedéclare alors quel’agent est àla retraiteil nepeut percevoirni une
allocation temporaired’invalidité ni unerented’invalidité.
En cas de décès, son conjoint ne peutnon plus percevoir unerente viagère
d’invalidité.

Enoncé dela proposition.
Modifier complètementcette législation pourpermettrel’indemnisation correcte
desagents atteints de pathologiesprofessionnelles etleursayantsdroit.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministèrede la fonctionpublique.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Le plus surprenantest qu’une disposition aussi inique ait pu subsisteraussi
longtemps.
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 15

Améliorer les conditions d’indemnisation desmaladies
professionnelles des marins

Définition du problème.
L’indemnisation desmarinset de leursayantsdroit estassurée dansdesconditions
anormalementdéfavorables.

Objectif de la proposition.
Introduire le concept demaladie professionnelle selonles mêmes principes que
ceux du régimegénéral dessalariés.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action).
Pourqu’un marin puisse bénéficierd’une pensiond’invalidité résultant d’unrisque
maritime, la maladiedoit occasionnerune réductionde capacité detravail de 2/3,
cequi exclut une grandepartiedesmaladiesdues àl’amiante.
Par ailleurs,leurs veuvesne peuventcumulerleur pensionde reversioninvalidité et
leur pension de reversionvieillesse.Elle doiventopter pour l’une ou l’autre.
D’autre part, le marin mis àla retraiteanticipéene peutultérieurement obtenirla
réparation d’unemaladieprofessionnelleet ne bénéficierapas des dispositions du
décret du 21octobre1996.

Enoncé dela proposition.
Suppression du seuil de réduction decapacitéde travail pour la reconnaissance
d’une maladierésultantdu risquemaritime, possibilitéde cumul pour les veuves,
ouverture des droits auxmarinspartis en retraiteanticipée.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organismes
susceptibles dela mettre en oeuvre).
Ministère de l’Equipement, desTransports et duTourisme.

Difficultés déjà rencontrées ouprévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir, etc).
Le coût
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FICHE MALADIES PROFESSIONNELLES : MP 17

Allonger le délai de contestationd’une décision dela sécurité
sociale

Définition du problème
Le délai decontestation de deuxmoisdanslequelon peut contesterune décision
dela sécurité socialeestcourt. La maladie,enparticuliers’il s’agit d’unemaladie
grave, n’estpasune condition favorable pourréfléchir, recueillirdesconseilset
prendrela décision de contester.

Objectif de la proposition
Remettreen causele délaide contestation de2 mois, délaiqui suit les décisionsde
la Sécurité sociale.

Argumentaire (état dela question, données disponibles pour fonder une
action)
Les refus demaladieprofessionnelled’ordreadministratif oumédical sontdansla
plupart des cassignifiés soit au malade,soit au conjoint survivant, très souvent
déprimé, accablé et sans ressort. Nousvoyons doncfréquemment des malades ou
desayants-droitne prenantconscience dela possibilitéréelle de contestationd’une
décision souvent incomprise -et de toutefaçondifficilement compréhensible -que
plusieursmoisplus tard.
Il faut remarquer que l’armée(servicedes pensions)laisse6 mois pour contester
ses décisions.

Enoncé dela proposition
Allonger cedélaide 2 à 6 mois.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Ministèrede l’emploi etdela solidarité.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Crainte d’un accroissement des contestations,il seraitau demeurantla preuveque
le délai actuel estcourt etnepermet pasà la totalité de ceuxqui le souhaitentde
procéderà un recours.

La documentation Française : La gestion du risque et des problèmes de santé publique posés par l’amiante en France



FICHE ENVIRONNEMENT : E 8

Faciliter l’accès à des dépôts de déchets d’amiante et mettreà jour
la réglementation concernant la stabilisation de certains de ces

déchets

Définition du problème
Un ensemblede textescompletet précisrègle lesprocéduresà respecter pour
gérerlesdéchets contenant de l’amiante. Plusieurs problèmes ne sont pasrésolus,
celui dela stabilisationéventuelledes formes légèresd’amiante,le contrôle dela
forme de cet amianteavantl’admissiondansles installations(les testsimposent
l’ouverture des sacs pour effectuerlesanalyses)et la facilitation del’accèsà des
sites adaptésqui est la meilleuregarantie contreles misesendéchargenon
contrôlées.

La collecte des petits objets contenant del’amiante n’estpasorganisée de façon
satisfaisante,ils sonthabituellementjetéspar les particuliers avecles ordures
ménagèressans précautionsparticulières. Souventsansavoir étéidentifiéscomme
desobjets contenant del’amiantefaute d’uneinformationappropriée.

Objectif de la proposition
Rendre plus «opérationnelles »les dispositions concernant les déchets contenant
del’amiante.Il s’agit enparticulier defaciliter l’accèsà desinstallations convenant
auxdifférentes formes d’amiante et définies dansla réglementation.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)
Les formes légères d’amiantesont considérées commedesdéchets industriels
spéciauxqui doivent êtreplacésdans desinstallationsdeclasse1. D’aprèsl’arrêté
du 18 décembre 1992,ils devaient êtrestabilisées avantleur miseendéchargeà
compter du 31 mars 1998.La circulaire du 19juillet 1996 précisaitque "les
conditions de stabilisation des déchetsd’amianteferont l’objet d’évaluationset de
précisions complémentairesparvoie decirculaired’ici au 31 mars1998.La
stabilisation est un traitementqui a ses propres inconvénients et peutcomporter
desrisques de sécurité sanitaire.Il s’agit enpratique soit de recréer des usines
d’amiantecimenten incorporant unliant auxdéchets provenantduretrait de
l’amiante des flocages et des calorifugeages, soit defaire subir àl’amianteun
traitement thermiquequi le transforme enun produit nonfibrillaire et il existe
actuellement un seulsite assurant en France cetypede traitementdans lesudouest
dela Franceà Morcenx dansle département desLandes.
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L’amiante est un produittrès stable,et le risque pour la santé del’amiantedans
l’eau n’est pas documenté danslesrégions oùlesnappes phréatiquescontiennent
naturellement des quantités d’amianteélevées.Ces constatationsn’incitent pas à
développer des méthodes de traitement comportant des risques. Le traitement
thermique peut apparaîtreidéal, maisil a un coût élevépar rapportau stockage
sanstransformation sousles formesactuellementdéfiniesparla réglementationet il
a l’inconvénient du coût « écologique » detouteconsommationénergétique
importante. Ces raisonsincitentà conserverles méthodesmisesenoeuvredansle
cadreréglementaire actuelet à surseoir àla transformationobligatoiredesformes
légères de l’amiante retirées des constructions.

Les professionnelset lesparticuliersqui ont àutiliser desinstallationsacceptantles
différentesformes de déchetscontenant del’amiantesont confrontésauproblème
del’éloignementdesinstallations :

- pour lesdépôts declasse1 (formeslégères d’amiante),lessitessont peu
nombreux, 12 pourl’ensembledela France.Au sudde la loire il n’y a quele
site de Bellegarde (Gard),ce qui représente destransportsanormalementlongs
pour lesprofessionnels del’enlèvementdel’amiante,donc unsurcoût pourles
personnes oulesorganismesqui doivent assurerle financementd’un
enlèvementdel’amiante,

- pour lessites declasse2 (déchets ménagers etassimilés)et declasse3 (déchets
inertes),lespossibilitéssontplus accessiblesmaiscertaines zonesdu territoire
demeurentéloignéesd’une de cesinstallations.

Enoncé dela proposition
Dansl’état actuel de nosconnaissances,il me sembleacceptable de surseoirà
l’obligation de stabilisationdesdéchetsd’amiantelesplus légers.Les conditions de
stockage dansles installations de classe1 sontsatisfaisantescomptetenu de
l’insolubilité et de la stabilitédu produit. Il convientd’assurerle contrôle dessacs
contenant del’amianteauniveaudes chantiersd’enlèvementde l’amiantepour ne
pasavoir àles rouvrir surles lieux de stockagedéfinitif.

Il est indispensabled’améliorerl’accessibilitéaux trois types de sitesacceptantles
différentesformes dedéchets contenant del’amiantesi l’on veut éviterlesmisesen
décharge "sauvages", oula constitution de stockages provisoires dans de
mauvaisesconditions desécurité. Unedistanceminimaledoit êtredéfiniepour
l’accès àces trois typesd’installationset desinstallationsnouvellesdoiventêtre
crééespour satisfaireles besoins.

Pour lespetits volumes de produitscontenant del’amiante,la difficulté tient à la
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diversitédes formes,il peuts’agir de formes légères (revêtementd’unetable à
repasser,panneauplacé derrière un radiateur,gants de protection etc.)mais
également depetites quantitésd’amiante-ciment(fragments de tuyauxd’évacuation
vers un égoût, panneaux derevêtementd’unetoiture defaible surface)et c’est dans
ces situations queles réglementationsne serontpas respectées.Il convientde
faciliter unecollecte adaptée pourlespetitsobjets(informationen mairieavecpar
exempleune miseensac de plastique avecl’autocollantspécifique de
l’identification del’amianteet unecollectelors descollectespériodiques degros
objets organisées parla plupartdesmunicipalités(ou peut-être une journée de
collectedel’amiante organiséeau niveau nationalavecuneinformationsur les
produits susceptiblesd’en contenir). Pourlesvolumesd’amiantecimentde
quelqueskilos à quelquescentainesdekilos, il faut développer des prestations de
serviceauniveaudépartemental, en accord avecdessociétés de service
compétentes dans cedomaine.De telles prestations de service ontdéjàété mises
enoeuvre,maiselles sontinsuffisammentconnueset ne sont pas étendues à
l’ensembledu territoire. Chaque départementdoit développer une planification de
ces procédures etles vulgariserparune informationappropriée.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Ministèredel’environnementet administrationslocales.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacitésd’agir etc.)
Il s’agit plus d’unedifficulté à organiseret à diffuser l’informationqued’obstacles
économiques.Le problèmele pluscomplexe estcelui de l’hétérogénéité dela
répartitiondesinstallationsdeclasse1 sur le territoire national.
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FICHE « PROBLEMES PARTICULIERS » : A 1

Développer les études épidémiologiques descancers encombinant
plusieurs approches complémentaires(registres des cancers,

déclaration obligatoire et exhaustive decertains cancers)

Définition du problème :Le développement des bases de donnéesmédicales
utilespour assurer correctementlaveille sanitaire,fonderlesdécisions desanté
publique,participeraucontrôle de qualitéet aux développements des actions de
préventionestinsuffisantdans notrepays.Dansle cas des cancers provoquéspar
l’amiantenous avonsconnuau cours des trentedernières années une double
défaillance.Le systèmede reconnaissance des maladies professionnelles amal
fonctionné,unefaible fraction des mésothéliomes a donnélieu à une
reconnaissance del’origine professionnelle,contribuantà la sousestimationde la
gravitédu problèmeet à différer les mesuresutiles. Quandelle était reconnue nous
étions tenu depuis1983 parune directive communautaire de tenir un"registre"de
cesmésothéliomes (et des asbestoses),celan’a pas été fait.Cettesituation
caractériseune absence d’intégration dessources de renseignements dans des
actions coordonnées et complémentaires. En caricaturant àpeine,lesscientifiques
recherchentla représentativitéet l’explication, la sécuritésocialeleséconomies,les
médecinsdu travail fontdesvisitesd’aptitude,l’union européenne produit des
directives.

Objectif de la proposition : mettre en relation dessources derenseignements
complémentairespour. améliorer la connaissance des tumeurs primitives
pulmonaireset pleuralespar leur déclaration obligatoireet lier le développement
d’un registre nationaldesmésothéliomeset des cancers broncho-pulmonairesà la
reconnaissance des cas de cestumeursattribuables àl’amiante.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action).

Les registres de cancerssesont développés dansnotrepaysà la suited’initiatives
personnelles à un échelonle plussouvent départemental, cequi explique
l’irrégularité deleur implantation géographique. Les moyens alloués,d’origines
diverses,étaientsouvent très réduits,sanspersonnel spécialiséà tempsplein,
l’ensemblerelevantplus du bénévolat,voire dubricolage,quede l’action
structurée.Cettephaseinitiale a heureusement étésuivied’uneorganisation
progressiveavecla création en 1986 du Comiténationaldes registres,modifié par
l’arrêté du 6 novembre1995.La loi de 1994relativeau traitement des données
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nominatives et sestextesd’applicationont contribué àfaciliter la recherche
épidémiologique,enparticulier dans ledomainedes cancers. Le soutienmatériel
des registresdont la qualité aétéreconnuepar le Comiténational des registres a
été assuréenpartie parla DGSet l’INSERM. Il sesituecependanta unniveau
encoreinsuffisant.

Sousleur forme actuelle,et si on assurecorrectementleur financement,les
registres du cancer permettent unesurveillancedel’évolution desmésothéliomes.
Une évaluation récente a étépubliéeen 1996. Elle indiqueunecroissancede 25%
en troisans.

La sourceprincipale de renseignementsalimentantles registresdescancersestune
relation entre l’organisateur du registre,lescliniciensqui ont en chargele patientet
surtout lesanatomopathologistesqui caractérisentle type histologiquedu cancer,
font un compterendusigné,et, pratiquementtoujoursdans notrepays,le codent
enutilisant un thésaurus développé parl’ADICAP (association pourle
développement de l’informatique enanatomiepathologique).Cettesource de
donnéesestactuellementsousexploitéedansles démarchesde santépubliqueet
elle peut êtrela sourced’applications coordonnéesdont l’objectif n’est pascelui
des registres de cancers,maisl’amélioration dela qualitédu systèmede diagnostic
et de soins, ou du fonctionnement des systèmes de réparation.

Il faut accepterl’idée quetout développementd’uneaction coordonnée conduisant
des spécialistes àsortir deleur monde étroitpourles associer àla priseen compte
des problèmes desautres est ungain pour le patientet pourla qualité d’ensemble
du système de soins.Si un codage de cancerbroncho-pulmonaireou pleural
précisele type histologique en cause, etsi descomparaisonsdes pratiques sont
effectuées,les différences d’appréciations sur desfaitsaussiconcretsquela
différenciationépidermoïde de ces cancersou leur classementdans un groupe de
cancers indifférenciés deviendront apparentes, pourront être l’objet de réunions de
consensus, de définitions illustrées dans desbases d’imagesde référence, et
contribueront à améliorerla qualitédes donnéesdisponiblespour le clinicien. Sice
dernier associe à un renseignement codé surl’histologie dela tumeurune
évaluation du tabagisme etla professiondu patient,il entre dansunedémarche
épidémiologiquequi n’est pasdestinéeà prouverle rôle dutabac dansle cancer
bronchique, documenté depuis desdécennies,maisil contribue à produire un
renseignement utilisableau niveaulocal (département, région)et l’on saitqu’un
renseignementdont la sourceestproche dudestinatairedel’information a un
pouvoir particulier dans l’obtention de résultats dansle domainedela prévention.
Quand unregistre de cancerssedéveloppedansun département, ou un registre des
maladies cardio-vasculaires, l’associationdes cliniciensà ces démarches de
recherche améliore leurs compétences dansla gestiondu problèmepersonnelde
chaque patient. Les exemples de ce type pourraient êtremultipliés,si un registre
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des cancers du colon veutdocumenterle nombre de ganglionslymphatiques
examinés,il faut demanderaupathologiste de transmettre des fichiers contenant
cetteinformationet cetteseuledemandeaurapoureffet d’améliorerla qualité de
l’examen de cesganglions.Il faut que les démarchessystématiquesqui sontla
garantie dela qualité enmédecine, comme dansd’autres pratiques,soient
systématiquement développées etfinancées. Laformation auxcomportements
rationnels,documentéset argumentésdoit fairepartie dela formation continue de
tousles acteurs dusystèmede soinset elle nesera assurée que parla pratique.
Nous avons àdévelopperles sources dedonnées complémentaires et àles
contrôlerlesunes parlesautres. Cesdémarches« transversales » sont une
prévention del’isolement desspécialistes dansleur pratique,avecunedifficulté
croissante à l’intégration dans unsystèmede soins.

Enoncé dela proposition
Modifier la législation pour permettre d’étendreà toutes les pathologies la
possibilitéd’avoir recourspar desvoiesréglementairesà la déclaration obligatoire.
Coordonner l’application de cettemesure au développement des registres des
cancers. L’appliquerà un nombrelimité de cancersà titre d’essai enutilisant les
donnéesdéjà disponiblessousune forme automatisée et en ajoutant des données
destinéesà répondreà desquestionsdéfinies(un travail supplémentaire de ce type
implique l’identification d’un objectif).

Pour le cancer broncho-pulmonaire etle mésothéliome une telleentreprise pourrait
s’énoncer dela façon suivante :

Les objectifs sont :
- d’améliorerla reconnaissance desmaladiesprofessionnellesliéesà l’amianteen

établissantun lien entreun fichier exhaustifde ces cancers respiratoireset les
médecins etorganismes capablesd’identifier un facteurde risque professionnel,

- de contribuerau suivides cas demésothéliomesen comparantles résultats de
cesfichiers exhaustifs etceuxdesregistresde ces cancers (enparticulier dans
le nouveau cadredéfini par le « programmede surveillance nationale du
mésothéliome »),

- de satisfaire àla directive européennede 1983 qui fait obligation aux états
membres de tenirun registre desmésothéliomesreconnus(dansle cadred’une
maladieprofessionnelle),

- d’améliorer la reproductibilité de la classification histologique des cancers
bronchiques, cequi est un objectif directementrelié aux évaluations des
résultats thérapeutiquesqui mettent enoeuvredes protocoles trèsdiversifiés,

- de contribuer àla production de donnéeslocalesconcernantlescancersliés au
tabac pour faciliterle développement de campagnes de préventionutilisant ces
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données.

La réalisation pratique :
- situer la fusion des données auniveau régional avec un coordonnateur

mésothéliomeet un coordonnateur cancerbronchique,
- développercette action en coordination avecles structuresassociativesdes

pathologistes (dansle domaine dela codification, de la fusion des donnéeset
de l’évaluation dela qualité)et les servicesdepneumologie,

- associerles services médicaux dela sécurité socialeen leur faisantprendreen
charge l’analyse du passé professionnel de ces patients. Cetype de mission
correspond aux orientations souhaitéesau niveau de la CNAMTS de
développement d’outils de connaissance de santépubliquedansles caisses.Elle
permettrait d’assurerla recherchesystématique d’une origineprofessionnelleet
d’associer cette recherche surl’exposition à un risque cancérogène aux
résultats d’investigations biologiques systématiques (dénombrementdesfibres
d’amiante dansle tissu pulmonaire en cas d’interventionchirurgicaleou par
prélèvementpost-mortem,

- associerles services prescripteurs des examens histo-pathologiques enleur
demandant de documenterle tabagismedes maladeschez lesquelsune tumeur
pleurale ou broncho-pulmonaire a été reconnue.

- situer ces actions dans le cadre dela modification de la loi sur les fichiers
médicaux intervenue en 1994 et permettant de développer dans desconditions
définiesdes fichiers nominatifs déclarésà la CNIL.

Localisation de cette action (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
Vote du Parlement dans le projet deloi concernant la sécurité sanitaire.
Application dela décisionà un niveaurégionalsousla directionde la DGS et avec
la coopération duRNSP.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
L’application peut être très rapide,les processus de base (codageet
informatisation) étantdéjàréalisés.Si l’on veut assurerle succès de l’opération,il
faut prévoir une rémunération spécifique del’acte de déclarationutilisable
directement par le service producteur de l’information et facilitant le
développement de son informatisation. A titred’exemple, rémunérer 50 à 100
francs chaque déclaration représenterait pourles cancers broncho-pulmonaires
primitifs et les lymphomes un montanttotal inférieurà 3 MF.
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FICHE "PROBLEMES PARTICULIERS" : A 2

Fixer définitivement et avecprécision la conduite des opérations
d’enlèvement de l’amianteà Jussieu

Particularités du problème
Analyserla situation de Jussieu nefait paspartied’une étude générale des

risques de sécurité sanitaire posés parl’amianteet desaméliorationsque l’onpeut
apporteraupilotage dela préventionet dela réparation. Cependantla valeur
symbolique prise parJussieu faitde cetensemblede bâtiments unexemplepratique
qui réunit touteslesdifficultés du problème.Il étaitindispensabled’aborderle cas
de Jussieu dans untel rapportet d’éviter la solution defacilité consistantà affirmer
quelesrègles généraless’appliquaientàJussieu commeailleurs, (cequi nedoit pas
non plus être oublié). Leministrede l’éducationnationalem’ayant exprimé son
accord pour que l’expertisedont j’étais chargé traitele problèmedeJussieu(une
expertise estune consultation,elle nemodifiepasles responsabilités etles pouvoirs
décisionnelsd’un ministre, ni d’ungouvernement),j’ai inclusceproblème dans
mon champd’investigation. Unedifficulté supplémentaireestliée à l’évolutivité de
ce dossier,il n’est pasà la fin avril 1998dansla situation oùil était audébut dema
missionfin décembre 1997.Cettefiche de propositiona étéprogressivement
modifiée et j’ai supprimé progressivementdespropositionsqui n’ont plusleur
raison d’être.Ceuxqui ont eu connaissance de versionsintermédiaires nedoivent
pass’en étonner, cettefiche est l’expression demon avisle 30 avril 1998.

Définition du problème
Le campus universitaire deJussieun’assurepasle niveaude sécuritéauquel

peuvent prétendre ses occupants.Cettesituationn’est pasuniquementliée àla
présenced’amiantedansces bâtiments,maisàun ensemblede problèmesqui
exigent dessolutionsrationnelles etplanifiées,définiespar l’ensembledesacteurs
concernés. Ces derniersnese limitentpasauxresponsables administratifsdes
locauxet à leur tutelle,les responsables dela santépubliquesontégalement
impliquésdans untel dossieret il convientqu’unaccordsoit établien donnantà
chacunsaplace dansun tel règlement.

Ce campusestcomposéd’un ensembledebâtimentsdontune partie(le "gril" et
la tour) possèdeune charpentemétalliquerevêtued’un flocage àl’amiante. Il s’agit
du plus vasteensemblede surfacesainsi traitéesenFranceetla gestion de cette
situationn’a pas étéà la hauteurdesenjeux.Il s’agit à la fois d’un problèmede
santépubliquequi doit être abordérationnellementetd’un dossierdont la gestion
doit être exemplairecar c’est l’Etat qui est le propriétairedu bâtimentet il serait
illusoire d’espérer un traitement satisfaisantdu problème posépar l’amiantedansles
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bâtimentssi lespouvoirspublicscontinuaientd’adopterdes politiques improvisées
qui ne sontjamaisconduites à leur terme dansleur propre domaineimmobilier.Les
effetsd’annoncedestinés à satisfaire desobjectifsde communication sont inadaptés
au traitementd’un dossieraussicomplexe.

Aprèsl’annonceen juillet 1996par le Présidentdela république d’une
évacuation des étudiants deJussieuavantla fin del’année, puisle plande
désamiantage surtrois ans,pluscrédibleen apparencemaisqui manquaitd’une
programmation solideet consensuelle,le moment estvenu de traitercedossier
avec rigueur en sachantquesadurée devie dépassecelle d’ungouvernement. Les
remisesen questionpermanentesdudossierneconstituent pasuneméthode
crédiblede gestion.S’il estvrai quel’acceptationdes"coupspartis" peutcouvrir
deserreursqu’il convenaitde corriger,l’attitudeopposée témoigne souventd’une
inaptitude du systèmedécisionnelà instruirecorrectement une décision et às’y
tenir. Les décisionstechniquespersonnaliséesà l’excèssontnécessairement remises
en questionpar d’autrespersonnes.Il faut savoiréchapper àcettedévianceet
accepterque l’ensembledesparties prenantesinstruiseun dossier, queles décideurs
fassentles choix, etque lesdécisionsprisessoientappliquées.Pourêtre plus
précis,il faut savoir programmernon seulementlestravaux,maisd’abord
l’échéancier dela prisededécision.Il nepeuty avoir d’acceptationlarged’un
programme de réhabilitation deJussieusansuneprogrammationdétailléedes
opérations prévues.

Si desdécisions traitantla totalité duproblèmenesontpasprises,la situation
va sedégrader dansplusieursdomaines,celuidesrelationsentrelesdécideurs et
les occupants deslieux, maiségalementcelui dela qualitédu recrutement des
universitésqui occupent lesite.Cedernierapparaîtracomme unlieu deconflit et
d’inaptitudeà la gestionqui exercerauneactiondissuasivesurle recrutementdes
étudiants, des enseignantset deschercheurs (dequalité !),l’imprécisionsur les
dates de déménagementdeslaboratoiresaccroissantl’effet de dissuasion.

Le dossier deJussieuestun parmi d’autres,mêmesi l’importancedessurfaces
concernées estexceptionnelle.Il convientd’utiliser pour son traitement les mêmes
principeset lesmêmesrèglesque pour les autresbâtimentsou groupes de
bâtimentscontenant del’amianteet d’intégrer lesexigencesrelativesà l’amianteà
un ensembled’exigencesconcernantla sécurité,enparticulierdansle domaine de
l’incendie.

Objectif de la proposition
Etablir un ensemblede constatsobjectifsconcernantla situation du campus

deJussieuet proposerauxparties concernéesqui accepteraient cesbasesune
programmation dela miseenoeuvredesdécisionsqui en découleraient. Bien
entenducettedémarchen’est pascelle d’unepersonnequi subitement apparaîtrait
comme capable deréunir surun projet crédibleunensemblede partenaires ayant
desidées différentes surles meilleuressolutions.Quandun dossieraussicomplexe
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a étél’objet d’autantdedécisions quin’ont pas étésuiviesd’un début demiseen
oeuvre,ouqui l’ont étépartiellement,un moment vient oùtous lespartenaires
souhaitent une solutioncrédible,au prix decompromis acceptables.Il y aeuune
réflexionlongue surle problème deJussieu,unétablissementpublic a étécréé pour
coordonnerla miseen oeuvredes décisions concernantla gestion duproblèmede
sécurité de cecampus.Desdécisionsont été annoncées, par le ministre de
l’Educationnationaledevantle Parlement,par le présidentdel’établissement public
du campus de Jussieu.Il convient maintenantd’acheverde formaliserla procédure
et lesgrandes optionsadoptées dans des conditionsqui rétablissentla crédibilité
des décideurs etdesgestionnaires.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)

Les décisions concernant Jussieu intègrent plusieurs objectifs.L’erreur
seraitde vouloir subordonnerle problème de santépubliqueà d’autrespriorités.Il
faut évidemmentrechercherles complémentarités entre des exigencesdifférentes
parnature,maisil faut éviterquelesexigences derestructuration contribuentà
retarderle rétablissementdela sécurité.

Aspects généraux :
- L’expérience des procédures de désamiantage associées à une réhabilitation

montreque le coût globalde l’opérationestproche,maiscependantlégèrement
inférieur,de celui d’une constructionneuve.Dansl’évaluationd’un coût global
il faut segarderd’oublier quela reconstructionimpliquele désamiantageavant
la démolition, il faut en outre assurerle relogementdesoccupantspendant
l’ensemblede la phasede travauxqui nepeuventbénéficierd’une
fragmentation aussi souplequelors d’une réhabilitation. Ceconstatinciteà
penserque le coût estun facteur secondaire dansle choix entre destruction
suivi de reconstruction etréhabilitation,c’est laminoration dela gêne apportée
aux occupantsqui doit êtrele critèredécisionnelà privilégier quandl’opération
concerne unbâtimentd’enseignementet de recherche contenant des
équipementslourds.La valeur fonctionnelledel’outil est un facteur important
dansla prise dedécision.

- Quandun bâtimentcontient del’amiante,un double problème de sécuritéest
posé, celui del’exposition desoccupantsdu bâtimentqui dépend dela nature
del’amiante enplaceet de son état,celui des personnes impliquées dansla
maintenance dubâtimentqui est lié au respect des mesures de protectionà
adopter lors des travauxqu’ils doivent effectuer.

Aspects particuliers :
Deux problèmes sontintimementliés à Jussieu,celuidela sécurité etcelui dela

restructuration desétablissements,incluant éventuellementle déplacement d’unde
ces établissements (Paris 7) hors du site deJussieu. L’intrication de ces deux
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problèmesest une source dedifficultés relationnelles entrelespartenaires, certains
craignant que l’interaction entrelesdeuxgroupes de facteursdécisionnelsnesoit
dévoyée de sonusage «honnête »,lessolutions à l’un de cesdeuxproblèmes
devenant les instruments de la réalisation de l’autre.Il convientdoncd’identifier
avec précisiontouslesfacteurs décisionnelset de décrireles avantageset les
inconvénients de leurs solutionsspécifiques,avantde regrouper ces facteurs pour
faciliter un arbitragequi ne peut être queglobal.Chaque groupe defacteursdoit
occuper sa placeet être envisagé sans arrière-penséeset sansprocès d’intention.
Ces facteurs doivent contribuer à renforcerla qualité dela décisionfinale et non
entrer enconcurrence.

Aspects de santé publique :
Nouslesavonspartiellement envisagés dansl’exposéduproblème,lesplus
importantssont :
- l’améliorationde la situation parla réalisationdemesuresd’urgencequi ont

limité la pollution environnementale. Les taux defibres d’amianteauxquels sont
exposéslesétudiants etles chercheurssont en dessous de5 fibrespar litre.
Cette situation nemodifie pasl’état de l’amiantequi imposeaux yeuxdes
experts unenlèvement rapide et complet.

- Le risque pourlespersonnels de maintenance deJussieuet lespersonnels
d’entreprisesextérieures devantintervenirsurdes zonesà risque de
l’établissement.Touteslesconnaissancesépidémiologiquesactuellesnous
prouventqu’il s’agitdu risquemajeurlié à la présenced’amiantedans un
bâtiment. Quand des zones protégéesprovisoirementsontl’objet de travaux de
maintenance ou de réparations,il est impératif de respecter des mesures de
protection très strictes etl’expériencea prouvéquec’était difficile pendantde
longues périodesdu fait de leur caractère contraignant.Cette situation estun
argument majeur pour enleverrapidementl’amiante deJussieu.

- Le problème de la sécurité nese limitepasà celui de l’amiante,le gril estun
bâtimentconstruit avecles exigencesréglementairesdel’époque.Son
occupationa évolué dans des conditionsqui n’étaientpasprévues lors dela
conception dubâtiment. Les exigences de protection contrel’incendiesesont
accrues pendantlestrente dernières annéeset les flocages utilisantdel’amiante
avec des épaisseurs souventfaibles(quandils n’ont pasétéenlevés
localement !) nelessatisfont pas.Ils sontinstableset sedégradent,n’assurant
plusune protectionsuffisante.Danscertaines circonstances défavorables,la
tenueau feu ne dépasserait pas15minutesavantl’effondrementdela structure.
Conjugués auxinsuffisancesdesinstallations électriques,aux lacunesdansle
domaine de l’évacuation parles occupants de surfacesqui n’étaient pas
prévuespour deseffectifsaussi importants (escaliers étroits en spirale àla
jonction des barres,faisantcheminée encasd’incendie),c’est unensemblede
facteurs de risquequi sont associés etrendentobligatoireune révisionglobale
de la sécurité du gril.La tour présente surle campusn’est pasplus sûre,
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l’absencede dispositif dedésenfumagela rendraitparticulièrementdangereuse
pour ses occupantsencasd’incendie.

- Un ensemble bâtiassociantintimement lesactivités derechercheet
d’enseignement estnécessairementévolutif. Jussieua étésousentretenuet a
peu évolué depuissacréation.Passer descâbles informatiques,créerdesgaines
d’évacuation dehottesrépondant auxexigencesactuelles,sontdesadaptations
qui exigent des travaux lourdsdansdes zonesactuellement condamnéesparla
présence d’amianteet lesfaiblesvolumes disponiblesautour des éléments de
structurefloqués.Le risquemajeur lié à laprésence d’amianteà Jussieu est
pour lesouvriers qui interviennent sur les zones de confinement de
l’amiante. Sans intervention sur ces zonesl’outil de recherche constituépar
ces bâtiments est condamnéà court terme.Pourassurerla sécuritédes
personnels demaintenance,desconditionstrès strictes et très contraignantes
ont été édictées pourtousles travaux surleszonesdangereuses.Ellessont
acceptables pourmaintenirla structureenétat defonctionnementpendantune
périodelimitée, mais ellessontincompatiblesavecsamiseàniveau
fonctionnelleet dansle domainedela sécurité.

Les exigences de larestructuration :
- La nécessaire « restructuration »desétablissements du sitedeJussieun’est pas

un handicap pour saréhabilitationmaisà l’opposéunechance,constituantune
raison supplémentaire d’agir.Le nombred’étudiants surle campusa atteint un
niveauqui devient incompatibleavec debonnesconditions d’enseignement.
Les deuxplus grandsétablissements ducampusdeJussieuont un nombre
sensiblementéquivalentd’étudiantsalorsquela répartition des surfaces est
proche de un tiers et de deuxtiers. Il y aenoutre unevolontéexpriméepar
Paris 7 de quitterle site de Jussieu pour disposer de surfacesplus importantes.
Profiter dela nécessité deréhabiliter Jussieupour réaliserune restructuration
incluantle départ du site de Paris7 sembledoncuneopérationraisonnable.
Elle a l’avantage de permettrele développementde surfaces extérieuresà
Jussieu,utilisablespendantla périodede rénovation etqui serontfinalement
dévolues à Paris7. Ces nouvelles surfaces seraient detoutesfaçons
indispensables,carle désamiantageet la réhabilitationvont s’accompagner
d’une réduction des surfacesutiles si l’on veut respecterles règles de sécurité
et redonner aux usagers debonnesconditionsdetravail. Si l’encombrement
des couloirs deJussieudevientundéfi aux règles de sécurité,c’est que les
espaces derangementont étéprogressivementdétournés de leurusageinitial.
La colonisation du socle desbarres pour des usages «nobles »,enparticulier
d’enseignement, s’est faite aux dépens defonctionnalitésindispensablesà une
grande structure derecherche,enparticulierderangementet defacilitation de
la maintenance.

Aspects relationnels : la crédibilité del’entreprise de désamiantageet de
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réhabilitation de Jussieu.
Quandun tel niveaudescepticismeest atteintvis-à-visde l’aptitude desdécideurs
à traiter rationnellementet complètementlesproblèmes de Jussieu,il convient
d’être particulièrementattentifs àla procédurequi va êtresuiviepour reprendrece
dossier.Dire quela transparencedoit être complète est probablement un terme
impropre. Le dossier était jusqu’alorstrop «transparent »pour ne paslaisser
apparaîtresalégèreté.Il doit devenirtotalement «visible» par touslespartenaires.
Cettevisibilité ne signifiepasquela recherche d’un accord complet est une
nécessité.Il faut savoir trancheret choisirdans des situations aussi complexes,
dégradéespar la procrastinationet les effets d’annonce. Cela doit êtrefait avec des
arguments sérieux et des dossiersaccessibles,chaquepôle de décisionjouant son
rôle. La chronologie sera importante dansla recherche d’une bonne solution aux
problèmesdeJussieu.L’instruction des différents problèmespeut êtreconsidérée
commeachevée,il faut maintenant définirun calendrieret lesprocédures
d’exécution. Lesoutils sontdisponibles,un établissementpublic ayantétécréé
pour conduirela rénovation deJussieu.Il faut assurersacoordination avecles
responsables dela restructuration des universités occupantle siteet définir les
échéances pour chaquepartenaire.L’établissementpublicne vapasprendreparti
sur les surfacesà allouerà chaquelaboratoire ouservicedanslesbâtiments
disponibles,c’est le rôledesstructuresdécisionnellesde ces établissements, deleur
conseilscientifique etdeleur tutelle.Il estcependant indispensablequ’à un
momentdonné l’établissementpublic dispose des résultats des décisions prises
pour coordonnerles transfertset lestravaux. L’importance desfacteurs
psychologiques dela réussite (une procédurevisible, uneplanificationsérieuse,des
délaisrespectés)justifie quel’on porteune attention particulièreà la chronologie
desopérations.Il faudraenparticulierprévoir dèsle début destravauxles
compensationsqui seront accordées quandun laboratoireverra sesactivités
perturbéespar undéménagement.Unethèse, unplanquadriennal de recherche
devrontbénéficierde délaissupplémentaires.C’est la priseen compte detels
détailsqui éviteradesréactionsderejet partiellement justifiéessi l’administration
refusaitd’incorporer ces contraintes dans ses routines de fonctionnement.

Enoncé dela proposition
Définir les objectifset la chronologie des travauxà effectuer surle campus

deJussieuet faire accepter ceprogrammeà l’ensembledespartenairesqui
reconnaîtraient explicitementleur accord surl’ensembledu dossier (nature des
travaux et chronologie)

Lesobjectifs :
Assurerl’enlèvementdel’amianteenplace àJussieudansle cadred’une opération
de réhabilitationqui donneà cesitede recherche universitaire une meilleure
adaptation à ses fonctionsd’enseignementet derecherche,tout en assurant un
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niveaude sécurité dans tousles domainesenaccord aveclesréglementations
actuelles.

La chronologiepour la réalisation destravaux :
La définition de cettechronologiedoit s’accorderavec deux contraintes,l’une
concernela conduite duchantier, l’autrel’influence de cette chronologie surle
fonctionnement de l’université pendantla période des travaux.
- La géographie très particulière du gril va conférer un caractère répétitif

aux travaux. Cettesituation milite en faveur d’une réalisation destravaux
par tranches, pour que desentreprises spécialiséespuissent acquérir et
améliorer leur expérience et que le contrôle de qualité du chantiersoit
facilité. Bien qu’un premier chantier expérimental ait été réalisé et quela
suite destravaux prévus concerne unebarre entière, ce serait prendre des
risques importants que delancer ensuiteun chantier global traitant
l’ensemble dugril.

- Si une conduitedu chantier par tranches est décidée,la topographie du
site imposeun minimum de 4 barres par étape, une étape n’impliquepas
que l’on progresse à l’identique sur l’ensemble des barres,il est possible
d’avoir un déplacement des activités successives(nettoiement,
déménagement, désamiantage, réhabilitation)d’une barre à l’autre pour
permettre un usage rationnel des équipes spécialisées.Traiter 8 barres
simultanément est également possible.La durée totale des travauxpour
un groupe debarres peut être évaluéeau minimum à 8 mois, il est peut
être plus favorable à la qualité des travaux età celle des usagers de
coupler la réhabilitation d’un ensemble debarres avec l’année
universitaire.

- Le début destravauxparunebarre,puisun groupe de trois barres,
actuellement programmé,imposede disposerde surfaces relativementfaibles
pour le relogementdesoccupants desbarresmises enchantier.Cettephase
initiale peut être assuréepar l’usage des locauxdu CEA, du nouveaubâtiment
d’enseignement construit surle siteet pardes locations. Le développement
ultérieur du chantier de rénovation exigel’obtention relativementrapide de
surfaces nettementplus importantes, enparticulier si desgroupes de 8barres
sontsimultanémentenrénovation. Lesdélaisnécessairespour des
constructions surTolbiac seront alorstrop longspour assurerlessurfaces
nécessaires.Il est indispensable dedisposerrapidementdes surfacesaccessibles
à Tolbiac àla suite dela réhabilitationdebâtimentsexistants(halleaux
farines).Ces projetsayantété développésà un niveaude détailsuffisantpour
être crédibles,le problèmen’est pasdepoursuivreles investigationsmaisde
décider deles mettre enoeuvre.Une ébauche deprogrammea été publiéece
mois d’avril 98 parl’Etablissementpublic du campusduJussieu(Flash info).Il
comporte desindications importantes,ne serait-cequela reconnaissance dela
nécessité detraiterglobalementla sécurité àJussieuetderéaliserle
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désarniantage.Il laisseapparaîtrelesaspectsvulnérablesd’un programme
encore trèsincomplet.Cetexte trèsbienfait détaillele début des travauxense
limitant au premiergroupe de quatrebarres avec unefin prévueaucours de
l’été 2000. Il y a trentesix barresauniveaudu gril et 36 moins 4font 32.
L’objectif de 8 barresparan indiquépar le documentest donccompatibleavec
uneduréeglobaledestravaux decinq années(sans oublierla tour centralequi
n’estpas un minceproblèmeà régler).Il faudraitalors préciser quela tranche 3
de 8 barres seraentreprise aucours del’été 1999et détaillerlesbarres
concernées (nécessairementle parallélépipède dontlesanglessont constitués
par 44-46-56-54).Il faut avoir alorslessolutions pourlesoccupantset les
annoncer.C’est cette tâchequi doit êtreaccomplieaucours desmoisà venir.
Si un nouveaudélai apparaissaitau cours del’annéequi noussépare des
travauxqui suivrontle premiergroupe dequatrebarres,le projetet ses auteurs
perdraienttoutecrédibilité.

Localisation de cetteaction (localisation administrative et/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)

Les structuresexistent,le problèmeestactuellement auniveaudela
définition du programme et dansl’allocation desmoyenspermettant son
financement.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)

L’expériencedeséchecs précédentspermetde documentertoutesles causes
possiblesd’un nouvel échec.La volonté politiqued’agir et la continuité dans
l’action des organismesgestionnaires,la qualitédela coordination entre
l’établissementpublic et lesuniversités concernéesserontdéterminantes.La
difficulté sera defaire jouerà chacunsonrôle et rien queson rôle.Si lesministères
et les cabinets veulent toutrégler,si l’établissementpublic n’a paslesmoyensde ses
actions,si lesuniversitésnepeuventbénéficierde l’opportunitéde ces travaux pour
accomplirles restructurationsdontellesont besoin,la réussite ne seraque partielle,
elle peutsetransformer enéchec.C’est pour assurerl’équilibre entreles parties
qu’il faut un "conseil pourla conduite dela réhabilitationde Jussieu".Il nes’agit
pasde créer un décideur deplus maisà l’opposédefaciliter l’ententeentre les
parties enayantune autoritémoralequi nedécideraitrien maisseraitcapable de
mettre chacun enface desesresponsabilitésen tempsutile.

Il convient d’accorder uneattentionparticulière :
- Au maintiend’une surveillanceétroitedesconditions de maintenance des

dispositifs de protectionmis enoeuvrede façonprovisoire(mesuresrégulières
des empoussièrements,publicationdecesrésultats).

- Au maintiend’un encadrement très strictdesconditionsd’interventionsur les
zones comportant del’amiante,la perspectived’un désamiantagecompletne

La documentation Française : La gestion du risque et des problèmes de santé publique posés par l’amiante en France



doit pasfaire relâcherla vigilance.A la surveillance"géographique" de
l’empoussièrement(capteurs à postefixe), il serait souhaitabled’ajouterdes
contrôlesvérifiant la protection des personnels de maintenance(capteurs
individuelscomme ceuxutilisésdans lesminesd’amianteou lesindustries
manufacturantl’amiante). Il mesembleimpératif quependantcettepériode
difficile il y ait un regroupement del’encadrementet une uniformisation des
procéduresd’interventiondes personnels de maintenance surl’ensembledu
campus.

D’autrepart, mêmesi le caractèredifféré des lésions provoquées parl’amiantene
permet pasd’utiliser le groupe des personnestravaillant à Jussieu comme un
indicateurdela présence ou del’absencede risque surce campus,il est
indispensablede redévelopperl’étude épidémiologique déjà entreprise pour
améliorer nos connaissances surle risquelié à l’amiante.

Conclusions
Le problème de sécurité sanitaire posépar le campus deJussieu est au

débutd’un nouvel épisode de son traitement. Pourla crédibilitégouvernementaleil
estindispensable quece soit le dernier.

Les fondementsdesdécisionsannoncées sont simples :
- Si les mesuresd’urgencepeuvent assurer provisoirementla sécuritédes

occupants deJussieu,ellesne peuvent constituer une solutionà long terme et
ellesne résolventpasle problème des personnels de maintenancequi sontles
plusexposées aurisque amiante,enparticulierquandils agissent dansle cadre
d’entreprisesextérieures, avecune insuffisancede formation et de protection
pardes mesures adaptées et maintenues sansdéfaillance.

- Au risquelié à l’amiantes’ajoutentdesrisquesmajeurs dans ledomainede la
sécuritécontrel’incendie.Jussieu illustrele paradoxe de bâtiments floqués pour
assurerunemeilleurerésistanceau feu etqui présentent desdéfaillances
majeures dans cedomaine,associéesà desinsuffisancessurles possibilités
d’évacuation, induitespar l’augmentationdu nombred’occupantsdes locaux.

- Les contraintesliéesà la présenced’amiantebloquenttoutepossibilité
d’évolutiondeslocaux de recherche etréduisentleur adaptation aux fonctions
qu’ils doivent assurer.Laisser Jussieuen l’état en confinantl’amiante seraitune
condamnation del’outil detravail constituépar l’établissement.

Les décisionsont été annoncées,Jussieuseradésamianté etréhabilitéavecune
miseauxnormes actuellesdeprotectionvis-à-visdel’incendie. Le problèmemajeur
qui doit être résoluavantla fixation des cadres budgétaires pourl’année1999est
celui du calendrierdétaillé desopérations. Les annoncesfaitesenavril 1998 dansle
bulletin del’établissementpublic sontà la fois rassurantes et imprécises.La phrase
clé est l’annoncesuivante :" l’objectif est d’atteindre par la suite un rythme de
traitementde 8 barrespar an. La durée globaledestravaux est estiméeà cinq
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ans". Pouratteindre cetobjectif, il faut queles huitbarressuivantles tranches1 et
2 (qui neconcernentqu’un ensemblede quatre barres) soient engagéesen 1998et
que lefinancementde cettetroisième tranche soit assuré dansle budgetde 1999.
Si la présentation du nouveauplandedésamiantageet deréhabilitationdu Jussieu
n’est passuivied’un passage àl’acte cohérent, associantla définition détailléedela
suite du programmeet sonfinancement,il faudraaffirmer queles exigences dela
sécurité sanitaire ont été une nouvelle foisplacéesausecondplanpar rapportà
d’autrespréoccupations.Il est possibled’accepterl’allongementdesdélaisprévus
par le plan précédent detrois àcinq ans dans une appréciation fondée surla
sécurité. Le gouvernement perdraittoutecrédibilité sur ce dossiersi lesdécisions
desmoisà venir prouventquece nouveaudélaine serapasrespecté.

Un chantier aussi important doit êtreexemplaire.Il convientnon seulement
de respecterles règles strictesqui ont étéfixéespour l’ensembledes chantiers
d’enlèvement de l’amiante,maisd’utiliser Jussieupour développerunepédagogie
dela conduitesansrisque d’unetelle entreprise.Il faut organiserla «visibilité » de
ce chantier parla productionrégulière d’une documentation sur sonévolution. Il
faut faire réaliser par des laboratoiresspécialisésdesétudes del’empoussièrement
surle campus etautour duchantier,avantet pendanttoute la durée dela
réhabilitation,pour montrerqu’un désamiantage correctement conduit n’augmente
pasle taux defibre d’amiante dans l’environnement.
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FICHE "PROBLEMES PARTICULIERS" : A 3

Que pouvons nous fairepour éviter d’exposer les utilisateurs des
fibres de remplacement del’amiante à un risque de cancer ?

Définition du problème
Les risques pourla santé induitspar les fibres d’amianteont provoqué
progressivement leurremplacementpar d’autres produitsqui ont fréquemmentune
structurefibrillaire. Cetteévolutiona étéaccentuéepar l’interdiction de tout usage
del’amiantedepuisle 1er janvier 1997.Cesfibres sont probablementcapables
d’induire des risquespour la santé.

Objectif de la proposition
Ne pasprendre avecles multiplessubstancesfibrillaires qui sont produites
industriellementles risquesquenousn’avonspassumaîtriserdansl’emploi de
l’amiante. Définir unepolitique de santépubliquefaceau développement de ces
fibres.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pourfonder une
action)
La situationestcaractériséepar l’absencede certitude, etcecipour plusieurs
raisons :
- lesproduits sonttrès divers,alors quele débatscientifiquesur l’amiante se

limitait enpratique auxdifférencesde risquesentrele chrysotileet les
amphiboles,

- leur usage estplus récent etla pathologie tumoraleinduitepar les substances
fibrillaires estdifférée(enmoyennede 30 ans pour les mésothéliomes
provoquéspar l’amiante),

- l’industrie a su tenir comptedesleçonsdel’amianteet mettre enoeuvredes
méthodes de production oud’usage des produits debaseavec desexpositions
à des concentrations defibresplus réduitesquedansle casdel’amiante,

- les modèles expérimentaux sontdifficilement transposablesà l’homme, les
doses,lesvoiesd’administration,les durées d’observationsonttrèsdifférentes,

Actuellement,la classificationadoptéele 5.12.97par l’Union Européenneclasseles
fibres céramiques en catégorie2 (risqueavérésur l’animal, probable pourl’homme)
et les lainesminéralesencatégorie3 (effetsirréversibles possibles mais pasde
preuve suffisantes), alorsquetoutesles fibres d’amiantesont classéesencatégorie
1 (cancérogénécité avérée surl’homme).

Quandon ne disposepasdebasesépidémiologiquessolides,maisd’un ensemble
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de soupçons dontil estdifficile depréciserentermes quantitatifs l’impact à venir
sur la santé,il faut savoiranalyserlesbasespossiblesd’un compromis acceptable
entreles thèses del’industrieet cellesdesdéfenseursdela santépublique.

Dans l’attente d’unapprofondissement desconnaissancesscientifiques dans un
domaineen évolutionrapide, les élémentsde décisionqui me paraissentlesplus
pertinents sontlessuivants :
- dans de nombreuxdomaines,les substancesfibrillaires ne sont pas

indispensables,il est alorspréférabled’éviter leurusage, voire de l’interdire
quandles caractéristiques desfibreset l’expérimentation animalefont redouter
un pouvoir carcinogène chezl’homme,

- lesproblèmes de santé posésdansl’avenir par les fibresseront rarement dansle
domainedela fibrosecommec’était le caspourla siliceet l’amiante,il faut les
redouter dansle domainedela cancérisationbroncho-pulmonaireet pleurale ou
dansceluidespathologiesbronchiquesinflammatoires,en particulier en
association avecles effetsdu tabac,

- le facteurdimensionnelrisque d’êtrependantde nombreuses annéesle seul
critère objectif surlequelon pourra sefonderpour écarteraveccertitude un
risque pourla santé,les fibres dépassantun certaindiamètrene vont pasdans
les alvéolespulmonaires,les canauxalvéolaireset les bronchioles respiratoires.
Malgré les inconvénientscutanés desfibres de gros diamètre,il faut privilégier
leur usage.

Enoncé dela proposition

Dans un premiertemps,documenter avecles industrielset le CSTB lesdimensions
desfibres commercialisées.Indiquerla dimension moyennedes fibresn’est pas
suffisant,il convientdedéfinir la méthodologiepermettant d’obtenir une
distribution reproductible desdimensionsdesfibres.Unetelle entreprise peut être
conduited’ici la fin de l’année 1998et quandelle seradisponible,touteentreprise
livrant une substancefibrillaire devradocumenterlescaractéristiques
dimensionnellesde son produit.Si uneentrepriseutilisatricemodifie les
caractéristiquesphysiquesdesélémentsfibrillaires qui lui ont été livrés par
l’industriel producteur (broyage)elle doit documenter cesmodifications
structurellesenutilisant la méthodenormaliséeenvisagéeci-dessus.Les résultats
doivent êtresoumisau CHSCT.

Dansun second tempsil conviendra,dansun cadreeuropéen, defixer des
exigencesdimensionnellespour l’usagedes structuresfibrillaires produites
industriellement.

Localisation de cetteaction (localisation administrative et/ou organisme
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susceptible dela mettre en oeuvre)
DGS en collaboration avec leministèrede l’industrie.

Difficultés déjà rencontrées ou prévisiblespour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Conflit avecl’industrie si la mesuren’est pas préparée avecrigueuret sans
précipitation.
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FICHE "PROBLEMES PARTICULIERS" : A 5

Recherche dela présence d’amianteà bord des navires pour
pouvoir assurer uneprévention identique à celle développéedans

les immeubles

Définition du problème
Le développement dela pathologieprofessionnelleprovoquée parl’amiantedans
leschantiersnavalsprouvel’importancedela miseen oeuvredeceminéral à bord
des navires.Il convientd’organiserla préventiondurisquelié à l’amiantechezles
personnels navigants outoute personneconduite àintervenirsur unbâtiment
contenant del’amiante.Des textesréglementairessont enpréparationmais ils ne
sont toujours paspubliés.

Objectif de la proposition
Organiserla recherched’amianteà bord de tousles naviresnationauxet définir un
plan de gestion del’amiante àbord de ceuxqui contiennent del’amiantepour
assurerla prévention des risquesliés à ceproduit aussibienchezlesnavigants que
chezlespersonnelsqui interviennent sur cesbâtimentspour des opérations de
maintenance.

Argumentaire (état de la question, données disponibles pour fonder une
action)
Les besoins de calorifugeage sont importantsà bord desnavires. Ilsont été assurés
pendant denombreusesannées par del’amiante.Cette situation est prouvéepar
l’importancede la pathologie tumoraleliée à l’amiantechezlesouvriersdes
chantiers navals.La situation pratiqueà bord d’un navireestla mêmequepour les
habitations oules bâtiments industriels contenant del’amiante. Il faut savoiroù se
trouve le produit, quel est son accessibilité, son état de conservation et
éventuellement mesurer desniveauxd’empoussièrementsi un douteexiste surla
libération defibres dansl’environnement.Mêmesi le taux estfaible, il faut
documenter cetteprésenced’amiantedans un documentnormaliséqui permettra
d’assureruneinformation spécifique despersonnelsqui interviennentsurles zones
contenant del’amiante, queces personnelssoientles utilisateurshabituels dunavire
ou des personnels effectuant des opérationsde maintenance.

Enoncé dela proposition
Produire un décret spécifique pourla recherched’amiante àbord desnavires
français.Il auraitpu prendrela forme d’une modificationau décret 96-97 du7
février 1996maisil auraitéténécessaire de procéderà plusieursremaniements
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dans des articlesdifférents.La solutionplus simplequi a été retenue,consistantà
créer untextespécifiquepourles navires,estmieuxadaptée. Ce textedoit définir
dans une annexe lecahier des charges dela recherche systématique del’amiante
sous sesdifférentes formeset le document de gestion destiné à assurer
l’information obligatoire de toutintervenantàbord d’un navirecontenant de
l’amiante.Cetteprocéduredoit concerner tousles types debâtiments,y compris
ceux pratiquantexclusivementla navigationsur lesvoiesd’eauintérieures, à
l’exclusion des voiliersnonmotorisés.L’amiantepeut être présent dans des
bâtimentsà moteur defaible tonnage,en particulierencalorifugeage autour des
moteurs et des circuits derefroidissement.

Cettemesuredoit égalementconcernerla marinede guerre.

Localisation de cetteaction (localisation administrative et/ou organisme
susceptible de la mettreen oeuvre)
Ministère ayanten chargela santéet la navigation -Ministère dela Défense

Difficultés déjà rencontrées ou prévisibles pour son application (coût, délais,
capacités d’agir etc.)
Absencededifficultés techniques. Leseulobstacleest le coût (limité) d’une telle
reconnaissance dela présenced’amiante.
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FICHE "PROBLEMES PARTICULIERS" : A 6

Prendre en compte le risque vital couru par lestravailleurs de
l’industrie de l’amiante et leur permettre d’interrompre avant

60 ans leur activité professionnelle

Définition du problème
L’incidence desmésothéliomeset descancers broncho-pulmonairesestplus élevée
chezles salariésqui ont été exposésà des tauxélevésde fibresd’amiante.Ils
peuventégalement êtreatteintspardesmaladiesfibrosantes des poumons
(asbestose).La réduction deleur espérance de vie par ces affectionsestun fait
documentéqui doit intervenirdansle déroulement de leur carrière. Des
propositions deloi ont étédéposées pourtenir compte de cette situation etdonner
desavantages spécifiquesauxtravailleursexposésà ces risques accrus demaladies
graves.Ils n’ont pas étémis àl’ordre dujour du Parlement. La situationactuelle
est profondémentinjusteet il convientd’adopterrapidementdes mesuresà la fois
raisonnables,équitables et fondées sur desfaitsdocumentés.

Objectif de la proposition
Permettre aux salariésqui ont été exposés à defortes concentrationsd’amiante
pendantdes périodes continues debénéficierde conditions particulières
d’interruption de leur activitéprofessionnelle.

Argumentaire (état de la question, données disponiblespour fonder une
action)

Deux typesd’arguments interviennentdansune tellerecommandation.La nature du
risqueencouru etl’existencede mesures demêmenature pourd’autressalariés.

1/ Les salariésqui ont été exposésà de fortes concentrations d’amiante, en
particulieravant le décret de 1997qui a fixé pour la première fois deslimites
quantitativesà l’empoussièrement surles lieux detravail, ont un risque accru de
développerdesaffections cancéreuses pulmonaires etpleurales.Cesfaits sont
documentés quantitativementet personne nemet endoute cet réduction de
l’espérance devie. Nous avons placé surle siteinternet «amiante »du ministère
dela santéunedocumentation dela surmortalité de ces travailleurs(évaluation>
résultats > sociétés). Dansuntel contexte,il seraitjuste quelestravailleurs de
l’amiante puisentinterromptreleur activitéavant60 ans.Il seraitanormalqu’un
risque vitaldont nous savonsqu’il a réduit l’espérance de vie de nombreux
travailleurs soitcompensépar la possibilitéde prendreune retraiteplus précoce
danscertaines entreprises etpasdans d’autres.Cen’est paslesmoyens d’un
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service public ouparapublicqui doit justifier et déterminerl’octroi d’une
compensation de ce type,c’estune notionélémentairede justice socialequi doit
bénéficierà l’ensembledes travailleurs dont le surrisque est documentéet
important.

2/ Certaines professions comportent des sujétions particulières, unepénibilité, qui
ont justifié despossibilitésd’accès àla retraite avant 60 ans etavec uncalcul du
montant de leur retraiteplusfavorable que dans le régime général. Les
circonstances danslesquellesces avantagesont été accordéssonttrèsdiverses.
Parfoisc’est l’éloignementdela famille ou dela métropole,lesconditions
particulières des mutationsqui sonten cause(militaires),ou la pénibilitéde
l’activité professionnelle(mineurs),voire l’association dela pénibilitéet dela
nécessité d’une capacité d’attention particulière(conducteurs delocomotive).
Dans certaines circonstancesles avantagesainsiacquis ont été maintenus,même
quandlesconditions d’exercice du métieront heureusement évolué de façon
favorable.Dans d’autressituations,lescaractéristiques de l’activitéprofessionnelle
exposaientà desaffections graves etpouvaientcontribuer à réduire l’espérance
devie des salariés concernés, c’étaitle cas des mineurs exposés au risque de
silicose.Ces dispositionssesituentdansle cadre destatutsspéciauxqui facilitent
l’adoption de tellesmesures.Ellesn’existentpasdans le régime généraldes
travailleurssalariés,ceci nedoit pasnousempêcherde faire bénéficierles
travailleursdel’amianted’une cessation anticipéed’activité. Ainsi lesconducteurs
routiers dutransport demarchandisesont récemment eu accèsà un congé defin
d’activité àpartir de 55ans.La procédurefut unenégociation auniveaudela
branche d’activitéavecla miseen placed’un fond ad hoc financé parlesentreprises
et l’Etat. Unetelle démarcheest possible pourles travailleurs del’amiante,mêmesi
plusieursdifficultés devront être résolues. Les industries concernées ne
correspondentpasàune seulebranched’activité,maisà plusieurs (métallurgie,
bâtiment,textiles ...), cequi ne faciliterapasla discussion. Enoutre, de
nombreuses entreprisesont cesséleur activité ou ontlicenciéune partie deleur
personnel,en particulier après 1978, quandle flocage àl’amiante a étéinterdit.

Malgré cesdifficultés, il faut aborder ceproblèmeavec objectivité.Il serait injuste
quelesstatutsparticuliers(celui d’EDF parexemple) puissentcompenserpar une
interruptionplusprécoce del’activité lesrisquesinduitspar l’amiante auxquelsont
étéexposésdestravailleursetquel’on nepuissetraiter avecla même équité un
risqueidentique dansle cadre général destravailleurssalariés.

La difficulté de miseenoeuvred’une telle dispositionest liée à l’hétérogénéitédes
risquescouruspar les personnes exposéesà l’amiante et à l’ampleur très variable
desconséquences dela présencedel’amiante dans de nombreuxbâtiments.Les
propositions deloi extensives,tentant definancersur un fonds d’indemnisation
spécifiquelesavantages de retraite,l’indemnisationde victimes et deleursfamilles
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et les opérationsd’enlèvement de l’amiantesontambitieuses,maisje crains que
l’ampleur des financements à mobiliserait pourprincipaleconséquence de faire
renoncer le gouvernement à engager unetelle proposition surla voie
parlementaire. Sila proposition concerneuniquementlesconditionsd’interruption
de l’activité professionnelle, son acceptabilité dépendra dela délimitationdu champ
desbénéficiaires.Elle doit dépendre desfaits documentés concernantla nature de
l’exposition à desfibresd’amiante et le risque de développer une pathologie grave.
Prendre en comptele contactoccasionnel avec desfibresd’amiantedans
l’ensembledes métiers dubâtiment ou lesactivités de désamiantage ne mesemble
pasune orientation acceptable pourles raisons suivantes :
- il y a actuellementdeux groupes depersonnesqui développent deslésions

tumoralesliéesà l’exposition àl’amiante,Le premierest constituépar le
nombre relativement réduit de personnesqui ont travaillédans des entreprises
qui manufacturaientl’amiante(tissages,fibro-ciment,matériaux defriction
etc.) ou dontle personnel étaitemployéexclusivementà destravaux deflocage
à based’amiante.Il était inférieurà 20.000personnesdansles périodes d’usage
maximalde l’amianteà la fin des années70. Le secondestconstituéparun
groupe deplusieursmillions de personnesqui interviennentsur des bâtiments
qui contiennent de l’amiante. C’est dans cegroupequesedévelopperontla
majorité des cancers provoqués parl’amianteau cours desdécenniesà venir,
maisindividuellement,le risque courupar chacune de ces personnes sera très.
inférieurà celuiauquel ont été exposéescellesdu premiergroupe. Enutilisant
desordres de grandeursplausibles,on peutdireque le risquede développer un
cancer dansle premiergroupeestenvironvingt à cinquantefois plus élevéque
dansle second etqueleseffectifsdu second sontenvironcent foisplus
nombreux que ceux du premier.Si l’exposition à des tauxélevésdefibres
d’amianteestdifficile à documenter dansle second groupe, nousdisposons
cependant d’une marqueur de cetteexpositionqui estle développement de
lésionsprovoquéespar l’amiante,qu’il s’agisse delésionsbénignestelles que
les plaques pleurales ou d’atteintesplus sévèrestelle quel’asbestose. Les
salariésqui présentent unemaladie professionnelleliée àl’amiante ont un
risqueaccru dedévelopper deslésionstumoralescomparativementà
l’ensemblede la population.Nousdisposons donc dans ce casd’un indicateur
objectif d’une expositionà un niveaususceptible de produiredeslésions.

- pour les activités de désamiantage,le seulobjectif acceptableestd’affirmer que
lesexpositionsà des tauxélevésde poussièresd’amiantene doivent pas être
observées surles chantiers.La réglementationeststricte,elle doit être
appliquée et surveillée avecunecrédibilité suffisantepourquel’on évite
d’exposer ceuxqui accompliront ces tâchesà desempoussiérements
potentiellement dangereux.Le niveau de risquedoit êtrecelui observé dansles
autres formes d’activité dudomainedu bâtiment.Il ne seraitpasacceptable
qu’un avantagedansle domainedela retraite apparaissecommele
dédommagement de l’expositionà desniveauxélevésde poussièresd’amiante
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et se substitue à la rigueur dansla gestion des chantiers dedésamiantage.

Enoncé dela proposition

Engagement du Gouvernement àdéfinir le cadred’une négociationayant pour
objet depermettre unecessationd’activité précoce des travailleursqui ont été
exposés de façon continue pendantunepériodeclairementidentifiéeà desfibres
d’amiantedans des activitésindustriellesmanufacturant ce produit (tissages,fibro-
ciment,matériaux de friction) ouayanttravaillédans des entreprises avecpour
activité exclusivela réalisationdeflocages oude calorifugeages àbased’amiante.)
et des travailleurs dont l’exposition à unniveauélevéd’empoussièrement par
l’amiante estattestée parle développement d’unemaladieprofessionnellereconnue
commeprovoquée parceproduit.

J’ai conscienceen faisantune propositionqui peut paraître trèslimitée de ne pas
résoudrele problème d’une catégorie detravailleursqui ont étéexposés àun
risque intermédiaire entreceluidesdeux groupes précédemmentidentifiés.Il s’agit
de ceuxqui ont mis enoeuvredel’amiantedansdesactivités intermittentes de
calorifugeage ou de flocagejusqu’à l’interdiction de ce dernier en 1978.Leur
expositiona pu être intense et le risque couru par les travailleurs de cegroupe est
nettement supérieur àceluides personnesayanteuà intervenirsur desbâtiments
contenant de l’amiante.La difficulté à laquelleje mesuis heurté estcelledela
reconnaissance de cegroupeet dela définition des critères de sonidentification.A
la différencedes industriesmanufacturantl’amiante,relativement peunombreuses
et bien identifiées,desmilliers d’entreprisesdu bâtimentont exposéleurssalariésà
desmisesenoeuvredel’amiantependantdesdurées très diverses etqui nepeuvent
être documentées avecprécision.La seuleméthodeobjective permettant de
reconnaître une expositionélevéeest detenir compte du développement d’une
maladie professionnelle provoquéepar l’amiante.

J’ai préféréune solutionlimitée à ceuxqui ont courules risqueslesplus élevésà
une propositionextensive, en apparence généreuse,mais quirisquerait de
demeurer àl’état de projet. L’analysedesdonnées épidémiologiquesdisponibles
prouve qu’un groupe detravailleursa étéexposé àun risque majeur.C’est un
devoir pournotresociété de reconnaîtresadetteà leurégard. Nous n’avons passu
assurerleur protectionalors qu’elle aurait pu êtresinontotale, tout aumoinsbien
supérieure à ce qu’elle a été.Nousdevonstenir compte de cette situation etleur
assurer une interruptiond’activitéplus précocequecelleassuréepar le régime
général.

Localisation de cette action (localisation administrativeet/ou organisme
susceptible dela mettre en oeuvre)
C’est augouvernement de prendrel’initiative de cette mesureetde choisir les
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modalitésdefinancementqui lui paraissentles plusappropriées.Il est nécessaire de
conduire une négociation surceproblèmeaveclespartenaires sociauxet le
gouvernement peut aboutirrapidementsuruneproposition aussilimitée. Il faut
tenir compte dufait quela réduction de l’espérance devie de ces travailleursva
réduirele coût decettemesure.Cefait montrequ’il nes’agit pasenfait d’un
« avantage »,il s’agit de permettreà un salariéqui a été exposé à cesniveaux
élevésd’empoussièrement de pouvoirbénéficierd’une retraite de durée normale et
les données numériquesdisponiblespermettent d’envisager que la mesureait un
coût réduit.Nousréalisonsactuellementuneévaluationde ce coût.La solution
techniquela plus satisfaisanteseraitde créerun fondsde cessationanticipée
d’activité pour cessalariés,ayantpourobjet definancerleur départ àun âgequi
leur assurerait une durée de retraiteégaleà la moyenne nationale. Une participation
des entreprises employant ces travailleurs estpossible,les personnesqui
interrompraientleur activitéenbénéficiantde cettemesureont habituellementun
niveaude salairesupérieurà celuides employéssansancienneté de fonctionqui les
remplaceraient, etla différenceentre ces deux montants pourraitêtre la
contribution desemployeurs.
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